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ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
 

Procès-verbal de la séance du Comité syndical du 28 janvier 2020 
 

Les membres du Comité syndical de l’Entente Oise-Aisne se sont réunis le Ϯϴ janvier ϮϬϮϬ à Laon à l’invitation 
de Monsieur Gérard SEIMBILLE, Président de l’Entente Oise-Aisne. 
 
 
TITULAIRES PRÉSENTS : 25 
Mme Dominique ARNOULD  Conseillère départementale des Ardennes 
M. Joël BOUCHEZ Conseiller communautaire de la Communauté de communes du 

Haut Val d’Oise 
M. Alain BRAILLY Conseiller communautaire de la Communauté de communes des 

Lisières de l’Oise 
M. Bernard BRONCHAIN Président de la Communauté d’agglomération de Chauny-Tergnier-

La-Fère 
M. Guy CAMUS Conseiller communautaire de la Communauté de communes des 

Crêtes Préardennaises 
M. Jean-Michel DARSONVILLE Conseiller communautaire de l’Agglomération Creil Sud Oise 
M. Eric De VALROGER Conseiller départemental de l’Oise 
M. Patrick DUMON Conseiller communautaire de la Communauté de communes 

Thiérache Sambre et Oise 
M. Hervé GIRARD Conseiller communautaire de la Communauté de communes du 

Chemin des Dames 
M. Jean-Noël GUESNIER Conseiller communautaire de l’Agglomération de la Région de 

Compiègne et de la Basse Automne 
M. Michel GUINIOT Conseiller départemental de l’Oise 
M. Jean-François LAMORLETTE Conseiller Départemental de la Meuse 
M. Patrick LIENARD Conseiller communautaire de la Communauté de communes des 

Pays d’Oise et d’Halatte 
M. Christian MAURER Conseiller communautaire de la Communauté de communes Val de 

Meuse Voie Sacrée 
Mme Monique MERIZIO Conseillère départementale du Val d’Oise 
M. Claude MOUFLARD Conseiller départemental de l’Aisne 
Mme Arlette PALANSON Conseillère départementale de la Meuse 
M. Christian PONSIGNON Conseiller communautaire de la Communauté de communes 

Argonne Meuse 
M. Gérard SEIMBILLE Conseiller départemental du Val d’Oise 
M. Julien SIMEON Conseiller communautaire de la Communauté de communes du Val 

de l’Oise 
M. Jean-Jacques THOMAS Président de la Communauté de communes des Trois Rivières 
M. Frédérick TOURNERET Conseiller communautaire de la Communauté d’Agglomération de 

Cergy-Pontoise 
Mme Bernadette VANNOBEL Conseillère départementale de l’Aisne 
Mme Caroline VARLET   Conseillère départementale de l’Aisne 
Mme Chantal VILLALARD  Conseillère départementale du Val d’Oise 
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SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 3 
M. Jean-Pierre BEQUET  Conseiller communautaire de la Communauté de communes 

Sausseron Impressionnistes 
M. Fabien GENET Conseiller communautaire de la Communauté de communes de la 

Plaine d’Estrées 
Mme Agnès MERCIER Conseiller communautaire de la Communauté de communes de 

l’Argonne Ardennaise 
 
TITULAIRES MUNIS D’UN POUVOIR DE VOTE : 7 
Mme Dominique ARNOULD a reçu pouvoir de Mme Michèle LARANGE-LOZANO ; 
M. Guy CAMUS a reçu pouvoir de M. Jean-Marc BRIOIS ;  
M. Eric DE VALROGER a reçu pouvoir de Mme Nicole COLIN ; 
M. Jean-François LAMORLETTE a reçu pouvoir de Mme Isabelle JOCHYMSKI ; 
Mme Monique MERIZIO a reçu pouvoir de Mme Sylvie COUCHOT ; 
Mme Arlette PALANSON a reçu pouvoir de Mme Danielle COMBE ; 
Mme Chantal VILLALARD a reçu pouvoir de M. Daniel DESSE ; 
 
AUTRES PERSONNES AYANT ASSISTÉ À LA SÉANCE : 
M. Charles MARTIN   Adjoint Payeur départemental de l’Aisne 
M. Hervé BROCARD Maire de Bourg-et-Comin 
M. Jean-Jacques DAUBRESSE Maire de Saint-Vaast-lès-Mello 
M. Philippe DUCAT Maire de Chivres-en-Laonnois 
M. Rémy GILET    Maire de Maizy 
M. Guy GODEFROY Conseiller municipal de Cuts 
M. Jean-Luc PERAT Président de la Communauté de communes Sud Avesnois 
Mme Pascale MERCIER   Agence de l’eau Seine-Normandie 
Mme Estelle BRAECKELAERE  Conseil départemental de l’Oise 
Mme Line FOURNEL   Conseil départemental du Val d’Oise 
Mme Virginie PUCHE Communauté de communes Thiérache Sambre et Oise 
Mme Marjorie ANDRE   Entente Oise-Aisne 
M. Jean-Michel CORNET  Entente Oise-Aisne 
M. Julien LEROY   Entente Oise-Aisne 
Mme Cécile STRIPPE   Entente Oise-Aisne 
 
 
 
M. SEIMBILLE constate que le quorum est atteint et ouvre la séance. Il signale la présence de M. MARTIN, 
adjoint au Payeur départemental, d’élus n’ayant pas la possibilité de voter comme MM. BROCARD, 
DAUBRESSE, DUCAT, GILET, GODEFROY et PERAT, et pour les services Mme MERCIER (Agence de l’eauͿ, Mme 
BRAECKELAERE (Département de l’OiseͿ, Mme FOURNEL (Département du Val d’OiseͿ et Mme PUCHE 
(Communauté de communes Thiérache Sambre et OiseͿ. Pour les services de l’Entente, Mme ANDRE, 
M. CORNET, M. LEROY et Mme STRIPPE sont présents. 
 
Au titre des informations, M. SEIMBILLE signale avoir signé deux protocoles agricoles : l’un pour l’ouvrage de 
Montigny-sous-Marle et l’autre pour le PAPI Verse. 
 
M. SEIMBILLE présente le projet de procès-verbal de la session du 28 novembre 2019. 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°20-03 au vote. La délibération n°20-03 est 
adoptée à la majorité (1 abstention : Mme MERCIER). 
 
GOUVERNANCE 
 
M. CORNET présente les projets de conventions de mise à disposition des ouvrages. Les digues concernées se 
situent à Guise dans sa partie publique, Margny-lès-Compiègne et Compiègne. 
 



Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°20-04 au vote. La délibération n°20-04 est 
adoptée à l’unanimité. 
OPERATIONS BUDGETAIRES ET COMPTABLES 
 
M. SEIMBILLE présente les projets de participations des différentes collectivités pour les compétences 
transférées. 
 
M. CORNET présente le projet de cotisation pour la prévention des inondations, annoncée à ϯ,ϬϬ Φ par 
habitant. Il précise que l’année ϮϬϮϬ est la première année post-période de transition, ce qui signifie que les 
départements ne sont plus appelés à financer les décisions antérieures à la GEMAPI. Le niveau de 3,00 Φ a été 
annoncé depuis le début des discussions soit 2017 et il est stable sur les années 2018 à 2020. Il informe que ce 
montant était calé sur une prévision de 800 000 habitants représentés à la fin 2020 or les adhésions à ce stade 
sont de 810 000 habitants représentés. Aussi, les recettes de la collectivité sont sécurisées et une perspective 
de baisse est envisageable à moyen terme. 
 
M. GUINIOT se dit en désaccord sur l’analyse présentée. Si la participation attendue est proportionnelle au 
nombre d’habitants, il n’en demeure pas moins qu’une partie importante d’entre eux sont exonérés d’impôts 
locaux. Par exemple sur Noyon, environ ϲϬй de la population est exonérée. Aussi, l’annonce d’un prix de ϯ Φ 
par habitant méconnait le montant réel acquitté par un contribuable non exonéré. 
 
M. SEIMBILLE signale que le projet de délibération résulte de l’application des statuts. Ceux-ci identifient 
l’habitant et non le contribuable. Il s’ensuit une recette attendue de chaque EPCI. Il convient que des actions de 
communication méritent sans doute d’être mises en œuvre. 
 
M. CORNET ajoute que la cotisation est ventilée sur les quatre taxes locales, dont la contribution foncière des 
entreprises, que l’EPCI ait recours à la taxe GEMAPI ou pas. Ainsi, l’assiette est plutôt basée sur les valeurs 
locatives des biens de sorte que certains contribuables peuvent payer sensiblement plus que d’autres, tandis 
que l’activité économique est aussi mise à contribution. 
 
M. BRONCHAIN donne l’exemple de l’agglomération de Chauny-Tergnier-La Fère. En pratique, environ la 
moitié de la cotisation à l’Entente est supportée par l’activité économique. 
 
M. THOMAS signale que les EPCI peuvent financer la contribution à l’Entente sur leur budget général, constitué 
en grande partie de dotations de l’Etat, de sorte que le contribuable local n’est alors pas directement impacté. 
Or il bénéficie des actions portées par l’Entente. 
 
M. TOURNERET se réjouit d’une cotisation qui n’augmente pas. Pour autant, l’actualisation de la population va 
mécaniquement induire une hausse du produit global attendu. Il signale que certaines communes de 
l’agglomération ne sont pas concernées par la rivière et un débat d’opportunité avait été ouvert au moment de 
l’adhésion. 
 
M. SEIMBILLE rétorque qu’une augmentation de population induit une augmentation des ressources de l’EPCI. 
Quoi qu’il en soit, les perspectives de baisse doivent s’entendre au global et donc en sus des fluctuations de 
population. 
 
M. GUINIOT insiste sur la communication nécessaire en accompagnement de cette décision, qui doit bien 
expliquer la différence entre l’habitant et le contribuable. 
Il ajoute que les procès-verbaux doivent être précis car, lors du comité syndical de novembre 2019, il a pris la 
parole pour questionner sur les difficultés rencontrées sur Beines (PAPI Verse) et M. DEGUISE alors présent, a 
relayé son intervention sur le noyonnais en modifiant le sens de son intervention. Aussi, il a dû s’appuyer sur le 
procès-verbal de la séance pour se justifier. 
 
M. PERAT se présente, il est maire de la commune d’Anor (ϱϵͿ et président de la Communauté de communes 
sud Avesnois. Il convient de relativiser une cotisation de ϯ Φ au regard du maximum légal fixé à ϰϬ Φ. Ce 
mécanisme de cotisation à l’habitant a le mérite de gommer les différences de population entre EPCI et relève 
véritablement d’un principe de solidarité de bassin. 



La perspective d’une baisse de cotisation le rend hésitant car les programmations à venir n’ont pas toutes été 
décidées et une éventuelle remontée des cotisations serait difficile. Il pense qu’un maintien à ϯ Φ est 
préférable. 
M. SEIMBILLE le remercie de sa présence en tant que représentant d’un département qui n’était pas membre 
historique de l’Entente et de son témoignage de solidarité. 
 
M. TOURNERET signale que la contribution versée par la CACP n’est pas une dépense nouvelle dans sa totalité 
puisqu’une partie de la cotisation servait à l’entretien des deux ouvrages repris par l’Entente. Par ailleurs, 
l’autre partie de la cotisation sert à des actions qui atténueront les crues sur l’agglomération et limiteront ainsi 
le dommage. 
 
M. BEQUET rapporte que la communauté de communes Sausseron impressionnistes qu’il représente considère 
le montant de la contribution à l’Entente comme raisonnable au regard des enjeux présents sur le territoire. Il 
pense qu’une cotisation à l’habitant est le plus logique. Enfin, il souligne que tout le monde paye l’impôt car 
celui qui rapporte le plus à l’Etat est la TVA. 
 
M. GUESNIER demande à ce qu’une carte figure dans le rapport de séance. 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°20-05 au vote. La délibération n°20-05 est 
adoptée à l’unanimité. 
 
M. CORNET présente l’évolution des participations des conseils départementaux : suite à la GEMAPI, les deux 
années ϮϬϭϴ et ϮϬϭϵ ont fait l’objet de transitions de sorte que, si les départements n’étaient sollicités que 
pour des compétences autres, ils finançaient aussi les « coups partis » : les ouvrages décidés du temps de 
l’institution interdépartementale et pour lesquelles les EPCI n’étaient pas engagés. 
A partir de ϮϬϮϬ, les départements ne financent plus que l’animation concertation et, en option, la lutte contre 
le ruissellement. 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°20-06 au vote. La délibération n°20-06 est 
adoptée à l’unanimité. 
 
M. CORNET présente le projet de financement de la compétence optionnelle de lutte contre le ruissellement, 
qui concerne les départements du Val d’Oise et de la Meuse et la Communauté de communes des lisières de 
l’Oise. 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°20-07 au vote. La délibération n°20-07 est 
adoptée à l’unanimité. 
 
M. SEIMBILLE présente le projet de provision pour risques et charges exceptionnelles. Elle sert à abonder le 
fonds d’indemnisation agricole. Cette démarche vertueuse qui apporte des garanties à la profession concernée 
par la surinondation de nos ouvrages, est saluée par tous et encore récemment par les instances de l’Agence 
de l’eau. 
 
M. CORNET précise que le fonds a été constitué par les participations départementales au fur et à mesure de la 
réalisation des ouvrages. A partir de 2020, tandis que le fonds est largement dimensionné, la provision 
incombera à la compétence PI et sera prise sur les contributions des seuls EPCI. 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°20-08 au vote. La délibération n°20-08 est 
adoptée à l’unanimité. 
 
M. CORNET présente l’actualisation des autorisations de programme. Notamment, il est proposé de clore 
l’opération de Valmondois dorénavant achevée. 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°20-09 au vote. La délibération n°20-09 est 
adoptée à l’unanimité. 
 
M. SEIMBILLE présente le projet de budget en rappelant que l’Entente n’est pas endettée. 



 
M. TOURNERET observe qu’il manque la ventilation des dépenses dans le chapitre 012. 
 
M. CORNET répond que le budget est voté au chapitre. Par ailleurs, une ventilation de la masse salariale entre 
titulaires et non titulaires est à ce stade très hypothétique puisqu’elle dépend des recrutements à venir. 
Il signale une différence majeure entre le BP 2019 et le BP 2020 : l’année précédente, le BP intégrait les 
excédents constatés au compte administratif, nécessaires à l’équilibre général au regard des dépenses 
conséquentes attendues pour la réalisation de l’ouvrage de Montigny-sous-Marle. Cette année, le budget est 
voté avant le compte administratif. 
Il présente quelques points saillants du projet de budget. Par exemple, la digue de la Nonette (Senlis) sera 
confortée en 2020 malgré des difficultés administratives qui ont conduit le président à se prévaloir de travaux 
d’urgence. Les participations aux frais de fonctionnement des ouvrages se limitent dorénavant à deux EPCI non 
adhérents (CC de l’Aire cantilienne et CC Carnelle pays de FranceͿ, les autres bénéficiaires étant dorénavant 
adhérents. 
 
M. SEIMBILLE complète en signalant que le budget ne comprend plus d’aides aux collectivités ; la masse 
salariale augmente dans la continuité des recrutements induits par la montée en charge de l’établissement. 
Enfin, le budget ne prévoit pas de dépenses imprévues. 
 
M. THOMAS signale que l’arasement du seuil Pasteur, pour lequel des crédits sont inscrits en ϮϬϮϬ, fait partie 
d’un programme global de travaux sur le secteur d’Hirson, tant en ville qu’en amont avec la perspective de 
réalisation du barrage de Montorieux. Il rapporte que la population voit d’un très bon œil les travaux réalisés 
sur le seuil Pasteur avec le soutien de l’Agence de l’eau qu’il remercie. 
 
M. SEIMBILLE relate l’inauguration récente des travaux et l’ampleur de la crue de janvier ϮϬϭϭ. Il remercie à 
son tour Mme MERCIER, présente, et indique avoir écrit à la directrice générale de l’Agence en ce sens. 
 
M. PERAT considère que les travaux sur le seuil Pasteur sont certes très efficaces, mais relèvent du curatif. Il 
souhaite que l’Entente réalise aussi des actions préventives. Lorsque des catastrophes se reproduisent, il 
convient de s’interroger sur des mesures qui associeraient l’amont. 
 
M. SEIMBILLE partage cette analyse mais signale que l’Entente ne peut intervenir sur la problématique de 
l’hydraulique douce et de ruissellement que dès lors que la compétence lui a été transférée, ce qui n’est pas le 
cas à ce stade. 
 
Mme MERCIER confirme que l’Agence de l’eau soutient les démarches à caractère préventif et souligne que le 
XIe programme apporte des aides en ce sens. Elle invite l’ensemble des élus à utiliser les plans d’alimentation 
territoriaux et les plans climat air énergie territoriaux à cet effet dans le but notamment de favoriser 
l’infiltration. 
 
M. TOURNERET demande ce qu’englobent les « autres dépenses » dans la masse salariale et pourquoi les 
dépenses imprévues sont ramenées à zéro. 
 
M. SEIMBILLE explique que l’équilibre du budget sans le recours aux excédents limite sensiblement les 
dépenses ; ce n’était pas le cas en ϮϬϭϵ. 
 
M. CORNET ajoute que la plupart des dépenses imprévues relèvent du chapitre 011 et celui-ci peut absorber 
des déconvenues jusqu’au mois de juin où l’excédent sera redéployé. 
 
M. MARTIN répond que les « autres dépenses » de la masse salariale consistent en des gratifications de stages. 
 
M. CORNET présente la section d’investissement du projet de budget. Plusieurs études de danger et visites 
techniques approfondies seront lancées. Des actions sur le ruissellement devraient pouvoir être réalisées dans 
l’année. Le réseau de mesures doit être adapté suite à l’abandon programmé du protocole CPL. La digue de la 
Nonette à Senlis devrait être confortée dans l’année. 
 



M. SEIMBILLE revient sur les difficultés rencontrées sur le chantier de Montigny-sous-Marle où des sujétions et 
des erreurs de métré ont conduit à une hausse importante des coûts. Des échanges ont eu lieu entre lui et le 
maître d’œuvre en recherche de responsabilité et un accord amiable est en cours de finalisation. Il s’ensuivra 
un remboursement d’une partie de ces surcoûts par le maître d’œuvre. Un rendez-vous avec Hydratec est 
programmé pour février. 
Il estime que le contrat doit être respecté et il se dit vigilant sur ce sujet. 
 
M. GUESNIER s’inquiète de ne pas voir, dans le projet de budget, de dépenses liées aux études de Longueil II et 
Vic-sur-Aisne. 
 
M. CORNET répond que ces études sont incluses dans le PAPI d’intention de la vallée de l’Oise de façon 
globalisée. Une inscription de ϰϰϳ ϬϬϬ Φ au chapitre ϮϬ est prévue à cet effet. 
 
Mme VANNOBEL demande quand les travaux du ru de Fayau à Aizelles seront réalisés. 
 
Mme ANDRE précise qu’une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage a eu lieu en ϮϬϭϵ, la maîtrise d’œuvre 
sera réalisée en ϮϬϮϬ. Le maire d’Aizelles a demandé à ce que les travaux n’aient lieu qu’en ϮϬϮϭ car il doit 
réaliser cette année des travaux dans la rue. 
 
M. GUINIOT demande quelle suite a été donnée à sa proposition formulée lors du débat d’orientations 
budgétaires relative à la hausse de la valeur unitaire du ticket restaurant. 
 
M. CORNET répond qu’aucun agent n’a formulé de souhait en la matière. Par contre, une avancée sociale pour 
le personnel fera l’objet d’une délibération pour l’adhésion au CNAS. 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°20-10 au vote. La délibération n°20-10 est 
adoptée à la majorité (2 abstentions : M. GUINIOT et M. MOUFLARD). 
 
ACTIONS 
 
M. CORNET présente le projet d’échange de terrains sur le secteur de Berlancourt pour permettre de disposer 
d’une partie des terrains d’emprise d’un des deux barrages du PAPI Verse. 
 
M. SEIMBILLE complète en signalant que l’échange n’aura lieu que si l’agriculteur concerné se porte volontaire. 
En effet, lors d’une réunion récente, celui-ci s’est montré assez réservé sur cette piste. 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°20-11 au vote. La délibération n°20-11 est 
adoptée à l’unanimité. 
 
M. CORNET présente le projet de lutte contre le ruissellement sur la commune de Bitry (60). Il convient de 
conventionner avec les exploitants et solliciter des subventions. 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°20-12 au vote. La délibération n°20-12 est 
adoptée à l’unanimité. 
 
M. CORNET présente la modification du plan de financement des travaux dans Aizelles sur le ru de Fayau. 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°20-13 au vote. La délibération n°20-13 est 
adoptée à l’unanimité. 
 
FONCTIONNEMENT DE LA COLLECTIVITE 
 
M. SEIMBILLE présente la problématique des délégations accordées au président pour la signature de marchés 
et d’avenants : la CAO aujourd’hui composée de ϲ membres émet des avis qui doivent être suivis d’une 
délibération du Bureau. Or il est relativement simple de rassembler la CAO, mais le Bureau est aujourd’hui 
composé de 18 membres, ce qui mobilise beaucoup d’élus (et pas nécessairement les mêmes que ceux de la 



CAO). Par pragmatisme, il est donc proposé de donner délégation au président pour signer les marchés et 
avenants au vu de l’avis de la CAO. 
Il convient alors d’adopter deux délibérations : l’une modifiant les délégations données au président, l’autre 
relative aux délégations accordées au Bureau. 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°20-14 au vote. La délibération n°20-14 est 
adoptée à l’unanimité. Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°20-15 au vote. La 
délibération n°20-ϭϱ est adoptée à l’unanimité. 
 
M. CORNET présente la demande de subvention à la Région Hauts-de-France pour l’ensemble des actions du 
PAPI d’intention de la vallée de l’Oise. 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°20-16 au vote. La délibération n°20-16 est 
adoptée à l’unanimité. 
 
M. CORNET expose qu’un agent des services remplit les conditions d’avancement de grade, d’adjoint principal 
de 2e classe à adjoint principal de 1e classe. Le Président a validé le tableau d’avancement. 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°20-17 au vote. La délibération n°20-17 est 
adoptée à l’unanimité. 
 
M. CORNET signale que, suite à une délibération adoptant le RIFSEEP sur un des cadres d’emploi, la Préfecture 
a formulé une observation, signalant que le maintien du RIFSEEP en cas d’arrêt maladie devait être adapté pour 
distinguer la maladie ordinaire des congés de longue maladie et de longue durée. 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°20-18 au vote. La délibération n°20-18 est 
adoptée à l’unanimité. 
 
M. CORNET informe que les services, qui bénéficiaient des services du COS de la Ville de Compiègne depuis leur 
création, étaient peu intéressés en pratique. Par contre, l’offre du CNAS semble recueillir beaucoup plus 
d’attrait de sorte qu’il est proposé de basculer sur ce nouveau service. 
Il convient d’élire un représentant du Comité syndical au CNAS. 
 
Mme MERIZIO candidate. 
 
Faute de demande de parole, M. SEIMBILLE met la délibération n°20-19 au vote. La délibération n°20-19 est 
adoptée à l’unanimité. 
 
Faute de question diverse et l’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance. 
 

 



 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 23 juin 2020 

Délibération n°20-21 relative aux nouvelles adhésions 
 
TITULAIRES PRÉSENTS : 18 
Mme Dominique ARNOULD ; M. Joël BOUCHEZ ; M. Jean-Marc BRIOIS ; M. Bernard BRONCHAIN ; 
M. Eric DE VALROGER ; M. Hervé GIRARD ; M. Jean-Noël GUESNIER ; M. Jean-François 
LAMORLETTE ; Mme Annick LEFEBVRE ; M. Christian MAURER ; Mme Monique MERIZIO ; Mme 
Arlette PALANSON ; M.  Christian PONSIGNON ; M. Gérard SEIMBILLE ; M. Julien SIMEON ; M. 
Jean-Jacques THOMAS ; M.  Frédérick TOURNERET ; Mme Caroline VARLET ; 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 4 
M. Jean-Pierre BEQUET ; M. Jean-Jacques DAUBRESSE ; Mme Agnès MERCIER ; M. Franck 
SUPERBI ; 
 
TITULAIRES MUNIS D¶UN POUVOIR DE VOTE : 4 
Mme Dominique ARNOULD a reçu pouvoir de M. Renaud AVERLY ;  
M. Joël BOUCHEZ a reçu pouvoir de M. Patrick PELLETIER ; 
M. Gérard SEIMBILLE a reçu pouvoir de M. Daniel DESSE ; 
Mme Caroline VARLET a reçu pouvoir de Mme Bernadette VANNOBEL ; 
 
Nombre total de délégués : 49 
Quorum : 17 
Nombre de délégués présents : 22 
Nombre de suffrages : 26 
 

 
L¶EQWHQWH OLVH-ALVQH, V\QGLcaW PL[WH RXYHUW, SURcqGH UpJXOLqUHPHQW j O¶aGKpVLRQ GHV QRXYHaX[ 
membres qui ont délibéré pour transférer une ou plusieurs compétences conformément aux statuts.  
 
IO cRQYLHQW G¶aSSURXYHU O¶aGKpVLRQ GHV cROOHcWLYLWpV SRXU OHV cRPSpWHQcHV WUaQVIpUpHV. 
 
LHV V\QGLcaWV GH ULYLqUHV GX GpSaUWHPHQW GH O¶ALVQH aYaLHQW aQWLcLSp Oa SULVH GH cRPSpWHQcH GEMAPI 
avant 2018, de sorte que la plupart des EPCI ne disposaient pas ou ne disposaient que sur une partie 
de leur territoire, de la compétence PI. Les premières adhésions dans le département étaient partielles 
et ne couvraient que quelques communes. 
 
Suite à la révision des statuts de plusieurs syndicats de ce département SRXU UHQRQcHU j O¶LWHP 5 
(prévention des inondations), la Communauté de communes du Chemin des Dames, déjà adhérente à 
O¶EQWHQWH VXU XQH SaUWLH GH VRQ WHUULWRLUH HW PHPbUH GHVGLWV V\QGLcaWV, a UpcXSpUp Oa cRPSpWHQcH PI 
VXU O¶aXWUH SaUWLH GH VRQ WHUULWRLUH. Elle a pu récemment délibérer pour transférer ladite compétence PI 
j O¶EQWHQWH VXU OHV cRPPXQHV aQcLHQQHPHQW cRXYHUWHV SaU OHVGLWV V\QGLcaWV. 
 
VU : 
 

x Les délibérations des collectivités suivantes, 
x LHV VWaWXWV GH O¶EQWHQWH OLVH ALVQH, QRWaPPHQW O¶aUWLcOH 8 ; 
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Après avoir délibéré, 
 
 LE COMITE SYNDICAL, à l¶unanimitp, 
 

x Approuve les adhésions nouvelles comme suit :  
— Communauté de communes de la Champagne Picarde (02) ² compétence PI ² pour 

WRXWHV OHV cRPPXQHV VLWXpHV GaQV OH baVVLQ GH O¶OLVH ; 
x Approuve les extensions de périmètres des collectivités adhérentes comme suit :  

— Communauté de communes du Chemin des Dames (02) ² compétence PI ² pour 
WRXWHV OHV cRPPXQHV VLWXpHV GaQV OH baVVLQ GH O¶OLVH ; 

x Approuve la modification des articles 5 et 6 des statuts comme suit : 
 
 
ARTICLE 5 : CONSTITUTION 
L¶EQWHQWH OLVH±Aisne est constituée des collectivités et groupements de collectivités 
suivants : 
a) pour les régions : 
x ² 
b) pour les départements : 
x OH DpSaUWHPHQW GH O¶ALVQH 
x le Département des Ardennes 
x le Département de la Meuse 
x OH DpSaUWHPHQW GH O¶OLVH 
x OH DpSaUWHPHQW GX VaO G¶OLVH 
c) pour les EPCI à fiscalité propre (EPCI±FP) : 
x CRPPXQaXWp G¶aJJORPpUaWLRQ GH CKaXQ\-Tergnier-La Fère (02) 
x Agglomération Creil sud Oise (60) 
x Agglomération de la région de Compiègne et de la basse Automne (60) 
x CRPPXQaXWp G¶aJJORPpUaWLRQ GH CHUJ\ PRQWRLVH (95 HW 78) 
x Communauté de communes de la Champagne picarde (02) 
x Communauté de communes du Chemin des Dames (02) 
x Communauté de communes du Pays de la Serre (02) 
x Communauté de communes des Trois rivières (02) 
x Communauté de communes Thiérache, Sambre et Oise (02) 
x CRPPXQaXWp GH cRPPXQHV GX VaO GH O¶OLVH (02) 
x CRPPXQaXWp GH cRPPXQHV GH O¶AUJRQQH aUGHQQaLVH (08) 
x Communauté de communes des Crêtes préardennaises (08) 
x Communauté de communes du Pays rethélois (08) 
x CRPPXQaXWp GH cRPPXQHV GH O¶ALUH j O¶AUJRQQH (55) 
x Communauté de communes Argonne Meuse (55) 
x Communauté de communes Val de Meuse Voie sacrée (55) 
x Communauté de communes sud Avesnois (59) 
x CRPPXQaXWp GH cRPPXQHV GHV LLVLqUHV GH O¶OLVH (60) 
x Communauté de communes du Pays noyonnais (60) 
x CRPPXQaXWp GH cRPPXQHV GHV Pa\V G¶OLVH HW G¶HaOaWWH (60) 
x CRPPXQaXWp GH cRPPXQHV GH Oa POaLQH G¶EVWUpHV (60) 
x Communauté de communes de Senlis sud Oise (60) 
x CRPPXQaXWp GH cRPPXQHV GX HaXW VaO G¶OLVH (95) 
x Communauté de communes Sausseron impressionnistes (95) 
x CRPPXQaXWp GH cRPPXQHV GH Oa YaOOpH GH O¶OLVH HW GHV WURLV IRUrWV (95) 
x Communauté de communes du Vexin centre (95) 
d) pour les syndicats mixtes : 
x ² 
La cRPSRVLWLRQ GH O¶EQWHQWH OLVH±Aisne peut être modifiée selon les dispositions des articles 
8 et 9 des statuts. 
 

  



ARTICLE 6 : OBJET, COMPETENCES 
L¶EQWHQWH OLVH±ALVQH HVW cRPSpWHQWH VXU OH JUaQG c\cOH GH O¶HaX. EOOH H[SULPH Oa VROLGaULWp GH 
baVVLQ. EOOH LQWHUYLHQW cRQIRUPpPHQW aX[ GLVSRVLWLRQV GH O¶aUWLcOH L211±7 du Code de 
O¶HQYLURQQHPHQW SRXU HQWUHSUHQGUH O'pWXGH, O'H[pcXWLRQ HW O'H[SORLWaWLRQ GH WRXV WUaYaX[, 
actions, ouvrages ou installations présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence et 
visant :  
— La prévention des inondations (PI, partie de la compétence GEMAPI), correspondant à 

O¶LWHP 5� GH O¶aUWLcOH L211±7 GX CRGH GH O¶HQYLURQQHPHQW. A cHW HIIHW, O¶EQWHQWH OLVH ALVQH 
définit, réalise et gère des aménagements hydrauliques (rétention, ralentissement et 
ressuyages des crues ; barrages de protection ; casiers de stockage des crues) ; elle crée 
ou restaure des zones de rétention temporaire des eaux de crues ; elle crée, surveille et 
HQWUHWLHQW GHV V\VWqPHV G¶HQGLJXHPHQW ; elle agit sur tous moyens pour réduire le risque 
G¶LQRQGaWLRQ (YXOQpUabLOLWp, UpVLOLHQcH, préparation, alerte, etc.). 
Cette compétence est obligatoire pour les structures dotées de la compétence PI. 

— La gestion des milieux aquatiques (GEMA, partie de la compétence GEMAPI), 
cRUUHVSRQGaQW aX[ LWHPV 1�, 2�, 8� GH O¶aUWLcOH L211±7 GX CRGH GH O¶HQYLronnement. A cet 
HIIHW, O¶EQWHQWH OLVH ALVQH UpaOLVH WRXWHV pWXGHV HW acWLRQV SRXU O¶aPpOLRUaWLRQ GHV PLOLHX[ 
aTXaWLTXHV j O¶H[cOXVLRQ GHV pWXGHV HW acWLRQV YLVaQW j UpGXLUH OH ULVTXH G¶LQRQGaWLRQ. 
Cette compétence est optionnelle pour les structures dotées de la compétence GEMA. 

— La PavWULVH GHV HaX[ GH UXLVVHOOHPHQW RX Oa OXWWH cRQWUH O'pURVLRQ GHV VROV (j O¶H[cOXVLRQ GH 
la maîtrise des eaux pluviales ; SaUWLH GH O¶LWHP 4� GX L211±7 GX CRGH GH O¶HQYLURQQHPHQW). 
Cette compétence est optionnelle et peut être prise par toutes les structures. 

— L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques dans 
un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, 
cRUUHVSRQGaQW j XQH XQLWp K\GURJUaSKLTXH, SaUWLH GH O¶Ltem 12° du L211±7 du Code de 
O¶HQYLURQQHPHQW (j O¶H[cOXVLRQ GH Oa SURWHcWLRQ GH Oa UHVVRXUcH HQ HaX). 
Cette compétence est obligatoire pour les départements et les régions ; elle est 
optionnelle pour toutes les autres structures. 

L¶aQLPaWLRQ HW Oa cRQcHUWation dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques comprend 
notamment les éventuelles études relatives aux SAGE. 
L¶EQWHQWH OLVH±Aisne exerce ces compétences à la carte en fonction des structures 
(collectivités ou groupements de collectivités) adhéreQWHV, GHV cRPSpWHQcHV TX¶HOOHV RQW 
transférées ou déléguées et des territoires couverts par les membres dans les limites du 
SpULPqWUH GX baVVLQ YHUVaQW GH O¶OLVH GpILQL j O¶aUWLcOH 4. 
L¶EQWHQWH OLVH±ALVQH pOabRUH XQH VWUaWpJLH G¶acWLRQV j O¶pcKHOOH GX baVVLQ YHUVaQW GH O¶OLVH. 
EOOH pOabRUH VHV SURJUaPPHV G¶acWLRQV j O¶pcKHOOH GHV XQLWpV K\GURJUaSKLTXHV. 
L¶EQWHQWH OLVH ALVQH SHXW LQWHUYHQLU VXU G¶aXWUHV GRPaLQHV SaU cRQYHQWLRQV TXL SUpcLVHQW 
notamment les modalités financières de ces interventions. 
Les compéWHQcHV H[HUcpHV SaU O¶EQWHQWH OLVH ALVQH GaQV OH baVVLQ GH O¶OLVH SRXU VHV 

membres sont : 
— La prévention des inondations : 

— CRPPXQaXWp G¶aJJORPpUaWLRQ GH CKaXQ\-Tergnier-La Fère (02) 
— Agglomération Creil sud Oise (60) 
— Agglomération de la région de Compiègne et de la basse Automne (60) 
— CRPPXQaXWp G¶aJJORPpUaWLRQ GH CHUJ\ PRQWRLVH (95 HW 78) 
— Communauté de communes de la Champagne picarde (02) 
— Communauté de communes du Chemin des Dames (02) pour les communes d¶Aizelles, 

Aubigny-en-Laonnois, Berrieux, Bouconville-Vauclair, Braye-en-Laonnois, Chermizy-
Ailles, Goudelancourt-lès-Berrieux, Moulins, Moussy-Verneuil, Neuville-sur-Ailette, 
Pancy-Courtecon, Ployart-et-Vaurseine, Saint-Thomas, Sainte-Croix, Vendresse-
Beaulne. 

— Communauté de communes du Pays de la Serre (02) 
— Communauté de communes Thiérache, Sambre et Oise (02) 
— Communauté de communes des Trois rivières (02) 
— CRPPXQaXWp GH cRPPXQHV GX YaO GH O¶OLVH (02) 
— CRPPXQaXWp GH cRPPXQHV GH O¶AUJRQQH aUGHQQaLVH (08) 
— Communauté de communes des Crêtes préardennaises (08) 
— Communauté de communes du Pays rethélois (08) 
— CRPPXQaXWp GH cRPPXQHV GH O¶ALUH j O¶AUJRQQH (55) SRXU OHV cRPPXQHV G¶AXWUpcRXUW-sur-

Aire, Baudrémont, Beausite, Belrain, Chaumont-sur-Aire, Courcelles-sur-Aire, Courouvre, 



Erize-la-Brûlée, Erize-la-Petite, Erize-Saint-Dizier, Géry, Gimécourt, Ippécourt, Lavallée, 
Lavoye, Les Trois Domaines, Levoncourt, Lignières-sur-Aire, Longchamps-sur-Aire, Neuville-
en-Verdunois, Nicey-sur-Aire, Nubécourt, Pierrefitte-sur-Aire, Raival, Seigneulles, Ville-
devant-Belrain, Villote-sur-Aire, Villotte-devant-Louppy. 

— CRPPXQaXWp GH cRPPXQHV AUJRQQH MHXVH (55) SRXU OHV cRPPXQHV G¶AXbUpYLOOH, AYRcRXUW, 
BaXOQ\, BRXUHXLOOHV (KRUV baVVLQ GH O¶ALVQH, PRLWLp GH Oa SRSXOaWLRQ), BUabaQW-en-Argonne, 
Brocourt-en-Argonne, Charpentry, Cheppy, Clermont-en-AUJRQQH (KRUV baVVLQ GH O¶ALVQH, 
moitié de la population), Dombasle-en-Argonne, Epinonville, Froidos, Gesnes-en-Argonne, 
Jouy-en-Argonne, Malancourt, Montblainville, Montfaucon-d'Argonne, Neuvilly-en-Argonne 
(KRUV baVVLQ GH O¶ALVQH, PRLWLp GH Oa SRSXlation), Rarécourt, Récicourt, Romagne-sous-
Montfaucon, Varennes-en-Argonne, Vauquois, Véry. 

— Communauté de communes Val de Meuse Voie sacrée (55) 
— Communauté de communes sud Avesnois (59) 
— CRPPXQaXWp GH cRPPXQHV GHV LLVLqUHV GH O¶OLVH (60) 
— Communauté de communes du pays Noyonnais (60) 
— CRPPXQaXWp GH cRPPXQHV GHV Pa\V G¶OLVH HW G¶HaOaWWH (60) 
— CRPPXQaXWp GH cRPPXQHV GH Oa POaLQH G¶EVWUpHV (60) 
— Communauté de communes de Senlis sud Oise (60) 
— CRPPXQaXWp GH cRPPXQHV GX HaXW VaO G¶OLVH (95) 
— Communauté de communes Sausseron impressionnistes (95) 
— CRPPXQaXWp GH cRPPXQHV GH Oa YaOOpH GH O¶OLVH HW GHV WURLV IRUrWV (95) 
— Communauté de communes du Vexin centre (95) 
— La gestion des milieux aquatiques par transfert : ² 
— La gestion des milieux aquatiques par délégation : ² 
— La maîtrise des eaux de ruissellement : 

x Département de la Meuse 
x DpSaUWHPHQW GX VaO G¶OLVH 
x CRPPXQaXWp GH cRPPXQHV GHV OLVLqUHV GH O¶OLVH (60) 

— L¶aQLPaWLRQ HW Oa cRQcHUWaWLRQ : 
x DpSaUWHPHQW GH O¶ALVQH 
x Département des Ardennes 
x Département de la Meuse 
x Département dH O¶OLVH 
x DpSaUWHPHQW GX VaO G¶OLVH 

 
x Dit TXH OHV aGKpVLRQV SUHQQHQW HIIHW ORUVTXH O¶aUUrWp SUpIHcWRUaO aXUa HQWpULQp OHV VWaWXWV aLQVL 

modifiés, les membres et les compétences exercées. 
 
             

Fait et délibéré, par visioconférence accessible au public,  
Le 23 juin 2020 

 

JEAN MICHEL CORNET
2020.06.24 11:52:31 +0200
Ref:20200624_111316_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services



 
ENTENTE OISE-AISNE 

 Syndicat mixte EPTB  
 

Comité syndical du 23 juin 2020 

Délibération n°20-22 UelaWiYe j l¶aYenanW aX pUocqV-verbal de transfert de la compétence PI, 
CACTLF 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 11 
M. Joël BOUCHEZ ; M. Jean-Marc BRIOIS ; M. Bernard BRONCHAIN ; M. Hervé GIRARD ; M.  Jean-
 Noël  GUESNIER ; Mme Annick LEFEBVRE ; M. Christian MAURER ; M.  Christian PONSIGNON ; 
M.  Julien SIMEON ; M. Jean-Jacques THOMAS ; M.  Frédérick TOURNERET ; 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 4 
M. Jean-Pierre BEQUET ; M. Jean-Jacques DAUBRESSE ; Mme Agnès MERCIER ; M. Franck 
SUPERBI ; 
 
TITULAIRES MUNIS D¶UN POUVOIR DE VOTE : 1 
M. Joël BOUCHEZ a reçu pouvoir de M. Patrick PELLETIER ; 
 
Nombre total de délégués : 24 
Quorum : 8 
Nombre de délégués présents : 15 
Nombre de suffrages : 16 
 
Contexte :  
 
Suite à la récente prise de compétence Assainissement au 1er janvier 2020 par la Communauté 
d¶agglompUaWion de ChaXn\-Tergnier-La Fère, le SIVOM de Chauny Tergnier La Fère a été dissous. Il 
V¶en eVW VXiYi l¶inWpgUaWion dX baVVin d¶pcUrWemenW deV cUXeV de ViU\-Noureuil dans le patrimoine de 
l¶agglompUaWion. CeW oXYUage doiW rWUe WUanVfpUp j l¶EnWenWe OiVe AiVne paU Yoie d¶aYenanW aX pUocqV-
verbal de transfert. 
 
L¶objeW de l¶aYenanW eVW de pUpciVeU leV caUacWpUiVWiTXeV WechniTXeV eW foncWionnelleV ainVi TXe leV 
modalités de gestion. 
 
VU :  
 

x Le WUanVfeUW de comppWence de la CACTLF j l¶EnWenWe OiVe AiVne,  
x Le procès-verbal de transfert du 7 octobre 2019, 
x L¶aUWicle 58 de la Loi MAPTAM (AUWicle L566±12±1 du CE),  

 
ApUqV aYoiU dplibpUpғ , 
 
LE COMITE SYNDICAL, j O¶XQDQLPLWp, 
 

x Approuve l¶aYenanW aX procès-verbal de transfert annexé.  
 
 

Fait et délibéré, par visioconférence accessible au public,  
Le 23 juin 2020 

JEAN MICHEL CORNET
2020.06.24 11:52:39 +0200
Ref:20200624_111425_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services
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Avenant au procès-verbal 
de transfert de 

L͛Aggloméƌaƚion de ChaƵnǇ-Tergnier-La Fère 
 

 
Les paragraphes « Liste des ouvrages transférés » et « Annexe 1 : caractéristiques des ouvrages transférés » 
sont remplacés par : 
 
 
Liste des ouvrages transférés :  
 
 
L͛oƵǀƌage ƐiƐ aƵ lieƵ-dit « Les Prés de Mesne » à Viry-NoƵƌeƵil eƐƚ ƚƌanƐféƌé à l͛Enƚenƚe OiƐe AiƐne͘ 
L͛enƐemble eƐƚ conƐƚiƚƵé d͛Ƶn baƐƐin d͛écƌêƚemenƚ deƐ cƌƵeƐ͕ d͛Ƶn oƵǀƌage de déǀeƌƐemenƚ eƚ d͛Ƶn oƵǀƌage de 
vidange.  
Le bassin est dimensionné sur la base d͛Ƶne cƌƵe cenƚennale eƚ a Ƶne caƉaciƚé de ϭϬϬ ϬϬϬ mϯ͘ L͛alimenƚaƚion 
dƵ baƐƐin Ɛe faiƚ à Ɖaƌƚiƌ d͛Ƶn ƐeƵil laƚéƌal à la Riǀe͘ 
 
 
DeƐcƌiƉƚion de l͛oƵǀƌage : 
 
 

a) L͛oƵǀƌage de déƌiǀaƚion eƐƚ imƉlanƚé en ƌiǀe gaƵche de la Riǀe͘ SeƐ caƌacƚéƌiƐƚiƋƵeƐ Ɛonƚ leƐ suivantes : 
o Longueur de seuil 10 m, 
o Seuil déversant fixe (poutre de couronnement ferraillée solidaires de palplanches), 
o Cote de crête : 45,1 m NGF, 
o Le déǀeƌƐoiƌ eƐƚ boƌdé ƐƵƌ ϯ mèƚƌeƐ de Ɖaƌƚ eƚ d͛aƵƚƌe de ƉalƉlancheƐ aƌaƐéeƐ à la coƚe ϰϱ͕ϳϬ 

m NGF. 
En amonƚ de l͛oƵǀƌage de déƌiǀaƚion͕ le chemin en boƌdƵƌe de la Riǀe eƐƚ ƌehaƵƐƐé à la coƚe ϰϱ͕ϱ m 
NGF de façon à limiter les débordements de la Rive vers les Prés des Mesne en dehors du bassin. 
 

b) Le chenal d͛alimenƚaƚion enƚƌe le baƐƐin eƚ le ƐeƵil :  
o Ce chenal comporte une fosse de dissipation de la lame déversant constituée 

d͛enƌochemenƚƐ͕ 
o Le fƌanchiƐƐemenƚ dƵ chemin d͛eǆƉloiƚaƚion͕ 
o Un second tronçon de chenal de largeur plus faible, 
o le franchissement de la digue bassin (3 buses de diamètre 1 200), 
o la crête des beƌgeƐ dƵ chenal d͛alimenƚaƚion eƐƚ fiǆée à Ƶne coƚe maǆimƵm ϰϱ͕ϱ m 

NGF en dessous e la crête de digue. 
 

c) Le bassin :  
o Le baƐƐin eƐƚ conƐƚiƚƵé d͛Ƶn endigƵemenƚ donƚ la haƵƚeƵƌ eƐƚ comƉƌiƐe enƚƌe ϭ m 

environ en partie haute des Prés des Mesne et 2 m en partie basse, au-dessus du TN. 
La crête de la digue est fixée à la cote altimétrique de 45,6 m NGF. 

o Les digues sont enherbées avec une pente de 3 pour 1, 
o La largeur de la crête de la plateforme de la digue est de 3 m, la chaussée pour les 

engins aƐƐƵƌanƚ l͛enƚƌeƚien eƐƚ de Ϯ m͘ 
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d) L͛oƵǀƌage de ǀidange :  
o L͛oƵǀƌage de ǀidange donƚ la coƚe dƵ ƌadieƌ eƐƚ fiǆée à ϰϯ m NGF eƐƚ conƐƚiƚƵé d͛Ƶne 

vanne murale manuelle à crémaillère obturant un pertuis situé sous la crête de 
l͛endigƵemenƚ͘ La Ɛecƚion de l͛ouvrage vanné est de 1m x 1m. Le pertuis de vidange 
eƐƚ conçƵ ƐoƵƐ la foƌme d͛Ƶn daloƚ͘ 

o L͛oƵǀƌage eƐƚ mƵni d͛Ƶne doƵble ƌainƵƌe à baƚaƌdeaƵ à l͛amonƚ ƉoƵƌ Ɖeƌmeƚƚƌe la 
feƌmeƚƵƌe de l͛oƵǀƌage͘ 

o Le ƌejeƚ deƐ eaƵǆ de ǀidange Ɛ͛effecƚƵe danƐ le foƐƐé d͛Embloi͘ 
o L͛oƵǀƌage eƐƚ mƵni en aǀal immédiaƚ d͛Ƶne foƐƐe de diƐƐiƉaƚion de la lame déǀeƌƐanƚ 

enroché. 
o Un ƐeƵil de ƐƵƌǀeƌƐe ǀeƌƐ le foƐƐé d͛Embloi de ϯ m de longƵeƵƌ eƚ aƌaƐé à la coƚe 

45,25 m NGF, sert de trop plein. 
o Le ƚƌanƐiƚ hǇdƌaƵliƋƵe dƵ foƐƐé d͛Embloi ǀeƌƐ le contre-foƐƐé dƵ canal Ɛ͛effecƚƵe ǀia 

un dalot. 
 
 
 
Amortissements et emprunts 
 
 
Ni amortissement ni emprunt en cours.  
 
 
Marchés en cours 
 
 
Lǯen��e�ien de lǯo���age e�� in�±g�± � �n ma�ch± a�ec V±oliaǡ il nǯe�� pa� ��an�f±�±Ǥ 
 
 
 
 
 
Fait à _________________     Fait à __________________ 
Le _______________      Le __________________  

  



 
ANNEXE 1 : plan de situation 

 

 



 
ANNEXE 2 : plan de localisation 

 

 



 
ENTENTE OISE-AISNE 

 Syndicat mixte EPTB  
 

Comité syndical du 23 juin 2020 

Délibération n°20-23 relative aux conventions de mise à disposition, compétence PI 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 11 
M. Joël BOUCHEZ ; M. Jean-Marc BRIOIS ; M. Bernard BRONCHAIN ; M. Hervé GIRARD ; M.  Jean-
 Noël  GUESNIER ; Mme Annick LEFEBVRE ; M. Christian MAURER ; M.  Christian PONSIGNON ; 
M.  Julien SIMEON ; M. Jean-Jacques THOMAS ; M.  Frédérick TOURNERET ; 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 4 
M. Jean-Pierre BEQUET ; M. Jean-Jacques DAUBRESSE ; Mme Agnès MERCIER ; M. Franck 
SUPERBI ; 
 
TITULAIRES MUNIS D¶UN POUVOIR DE VOTE : 1 
M. Joël BOUCHEZ a reçu pouvoir de M. Patrick PELLETIER ; 
 
Nombre total de délégués : 24 
Quorum : 8 
Nombre de délégués présents : 15 
Nombre de suffrages : 16 
 

 

La Loi n°2014-58 dX 27 MaQYLeU 2014 de PRdeUQLVaWLRQ de O¶acWLRQ SXbOLTXe WeUULWRULaOe eW d¶affLUPaWLRQ 
des métropoles (MAPTAM) a créé une compétence de gestion des milieux aquatiques et de 
SUpYeQWLRQ deV LQRQdaWLRQV (GEMAPI) V¶aSSX\aQW VXU OeV LWePV 1, 2, 5 eW 8 de O¶aUWLcOe L211-7 du Code 
de O¶EQYLURQQePeQW, cRQfpUpe aX[ EPCI-FP. 
 
Par délibération, des EPCI-FP RQW WUaQVfpUp O¶LWeP 5 de Oa GEMAPI j O¶EQWeQWe OLVe-ALVQe. L¶eQWeQWe 
Oise-Aisne a intégré ces EPCI-FP parmi ses membres, entrainant un arrêté préfectoral de 
PRdLfLcaWLRQ deV PePbUeV eW deV cRPSpWeQceV e[eUcpeV SaU O¶EPCI. 
 
L¶aUWLcOe 58 de Oa LRL MAPTAM (AUWLcOe L566-12-1 du CE) dispose que « les digues sont des ouvrages 
construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions. Les digues 
aSSaUWeQaQW j XQe SeUVRQQe PRUaOe de dURLW SXbOLc eW acKeYpeV aYaQW [«] Oe 27 MaQYLeU 2014 [«] VRQW 
PLVeV JUaWXLWePeQW j Oa dLVSRVLWLRQ [«] de O¶EPCI-FP [«] SaU YRLe de cRQYeQWLRQV. » 
 
Les EPCI-FP et différentes personnes morales de droit public dans le périmètre desdits EPCI-FP 
Q¶a\aQW SaV SUpaOabOePeQW cRQYeQWLRQQp, LO aSSaUWLeQW dRUpQaYaQW j O¶EQWeQWe OLVe-Aisne et à ces 
personnes morales de droit public de procéder. 
 
VU : 

x Les délibérations de transfert de compétence des EPCI à fLVcaOLWp SURSUe YeUV O¶EQWeQWe OLVe-
Aisne, 

x LeV VWaWXWV de O¶EQWeQWe OLVe-Aisne et ses membres, 

x L¶aUWLcOe 58 de Oa LRL MAPTAM (AUWLcOe L566-12-1 du CE), 
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Après avoir délibéré, 

 LE COMITE SYNDICAL, j O¶XQDQLPLWp, 

x Approuve les conventions de mise à disposition annexées :   

� RD 932 à Margny-lès-Compiègne, 
� La Croix-Saint-Ouen. 

        
Fait et délibéré, par visioconférence accessible au public,  

Le 23 juin 2020 
 

JEAN MICHEL CORNET
2020.06.24 11:53:07 +0200
Ref:20200624_111610_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services



Convention de mise à disposition 
de la digue de la route départementale 932 par les communes de Clairoix, Margny-lès-Compiègne et 

le Conseil départemental de l’Oise à l’Entente Oise Aisne, EPTB 
 

Préambule 

 
La Loi n°2014–58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles (MAPTAM) a créé une compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention des 
inondations (GEMAPI) s’appuyant les items 1, 2, ϱ, ϴ de l’article L211–ϳ du Code de l’environnement (CE), 
conférée aux EPCI–FP. 
Par délibération n°19-1ϳ du ϰ juin 201ϵ, l’Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse Automne, 
EPCI–FP, a transféré l’item ϱ de la GEMAPI à l’Entente Oise Aisne. L’Entente Oise Aisne a intégré l’EPCI–FP 
parmi ses membres, entraînant un arrêté interpréfectoral de modification des membres et des compétences 
exercées par l’EPTB. 
L’article ϱϴ de la Loi MAPTAM (Article Lϱϲϲ–12–1 du CE) dispose que « les digues sont des ouvrages construits 
ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions. Les digues appartenant à une personne 
morale de droit public et achevées avant […] le 2ϳ janvier 201ϰ […] sont mises gratuitement à la disposition […] 
de l’EPCI–FP […] par voie de conventions. » 

L’EPCI–FP, le Conseil départemental de l’Oise et les communes de Clairoix et Margny-lès-Compiègne n’ayant 
pas préalablement conventionné, il appartient dorénavant à l’Entente Oise Aisne et aux collectivités de 
procéder et de fixer les modalités et les conditions de gestion de la digue de la route départementale 932 

 

Délibérations 

 
Cette convention a été approuvée : 
— par délibération n°XXXX du /0ϲ/2020 du Conseil départemental de l’Oise ; 
— par délibération n°XXXX du /06/2020 de la Commune de Margny-lès-Compiègne ; 
— par délibération du 11/02/2020 de la Commune de Clairoix ; 
— par délibération n°XXXX de l’Agglomération de la région de Compiègne ; 
— par délibération n°20-XX du 23 juin 2020 de l’Entente Oise Aisne. 
 

Article 1 — Descriptif de l’ouvrage mis à disposition 

 
L’ouvrage est mis à disposition de l’Entente Oise Aisne par le Conseil départemental et les communes de 
Margny-lès-Compiègne et Clairoix pour sa vocation de prévention des inondations.  
 
Le système d’endiguement représente un linéaire de 2 500 m mètres, avec une hauteur variable de 0.5 à 2m. 
L’ouvrage est un talus routier construit sur les communes de Clairoix et Margny-lès-Compiègne sur le domaine 
public routier départemental. Il s’agit d’une partie de la route départementale ϵϯ2 située depuis la gare de 
Margny-lès-Compiègne jusqu’au viaduc Oise-Aisne à Clairoix. 
La RD ϵϯ2 est une ancienne route nationale (N ϯ2), reclassée dans la voirie départementale de l’Oise le 
20/12/1ϵϳ2. Il n’existe pas de document relatif à sa construction en 1ϴ2ϰ. 

L’ouvrage n'a pas été conçu initialement pour la prévention des inondations mais il est nécessaire au bon 
fonctionnement du système d’endiguement de Venette/Margny-lès-Compiègne/Clairoix qui protège entre 3 
000 et 30 000 personnes. 
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Article 2 — Propriété des ouvrages mis à disposition 

 
La présente convention ne donne lieu à aucun transfert de propriété. 
Les ouvrages mis à disposition du gestionnaire restent propriété du Département. La mise à disposition par le 
Département de l'ouvrage conduit le « gestionnaire » à se substituer seulement au Département pour assumer 
le bon entretien des digues. 
 

Article 3 — Amortissements et emprunts en cours 

 
Ni amortissement ni emprunt en cours. 
 

Article 4 — Marchés, contrats, conventions en cours 

 
Il n’existe pas de marché, contrat ou convention en cours. 
 

Article 5 — Études et travaux 

 
L’Entente Oise Aisne procède à l’entretien de l’ouvrage pour sa vocation de prévention des inondations. Elle 
procède aux études et travaux liés à cette vocation.  
 
Le Conseil départemental procède à l'entretien et aux travaux nécessaires à la voirie (chaussée hors bordures 
et caniveaux et exceptées les zones centrales aménagées par les communes)  
Les communes de Clairoix et Margny-lès-Compiègne procèdent à l’entretien et aux travaux nécessaires aux 
autres usages (trottoirs, pistes cyclables, fossés, talus). 
L’Agglomération de la région de Compiègne est en charge de l’évacuation des eaux pluviales et des eaux usées. 
 
Les frais supplémentaires que pourrait être amené à engager le Département du fait de l'utilisation spécifique 
de la digue lors de travaux neufs ou d'entretien courant liés à la prévention des inondations sur la section de la 
RD 932 précisée à l'article 1 seront mis à la charge de l'Entente Oise Aisne. 
 
Chacune des parties informe les autres parties avant toute intervention sur l’ouvrage avec un préavis de 1ϱ 
jours. Les modalités d’intervention seront, alors, précisées dans le respect des règles de sécurité.  
 

Article 6 — Réglementation, classement, inspections 

 
L’Entente Oise Aisne a la charge d’appliquer les normes applicables en matière de prévention des inondations, 
notamment les dispositions du code de l'environnement relatives aux règles applicables aux ouvrages 
construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques. 
Le département est tenu d'assurer la conservation et la gestion de la voirie départementale, conformément à 
l'article L.131-2 du code de la voirie routière. 
 

Article 7 — Gestion de crise 

 
La gestion de crise est assurée par les maires au titre de leur pouvoir de police.  
Ils contribuent en lien avec l’Agglomération de la Région de Compiègne à l’entretien et la gestion des postes de 
crues ainsi qu’à la location et la mise en place de pompes avec un professionnel en période de crue. 
 



Article 8 — Responsabilité 

 
L’Entente Oise Aisne est responsable au titre de la prévention des inondations.  
L’Entente Oise-Aisne procède à l’entretien, la surveillance et la gestion de l’ouvrage pour sa vocation de 
prévention des inondations. Elle procède aux études et travaux liés à cette vocation. Il lui reviendrait, le cas 
échéant, de procéder aux démarches en vue d'avoir accès aux propriétés voisines, tant les propriétés privées 
que la voie ferrée, si cela s'avérait nécessaire. 
 
En cas de dégradation de l'ouvrage consécutif à sa vocation de prévention des inondations, l'Entente Oise Aisne 
devra supporter la charge de sa remise en état. Tout projet impactant directement ou non la chaussée et sa 
structure devra être soumis à la validation du Conseil départemental. 
 
Les travaux projetés sur le domaine public départemental donneront lieu à l’établissement d’une autorisation 
de voirie qui précisera les modalités techniques d’intervention avec pour objectif de garantir, par le maintien 
de l’intégrité de l’ouvrage, la destination routière de la RD ϵϯ2.  
 
Toutefois, en cas d'endommagement de l'intégrité de la digue par le conseil départemental ou les communes 
de Clairoix ou Margny-lès-Compiègne, l'Entente Oise Aisne se réserve la possibilité de mettre la digue en 
sécurité, la rendant inopérante. Dès lors, l'Entente Oise Aisne ne pourra être considérée comme responsable 
pour un défaut de service rendu. 
 
Le Département est responsable au titre de l'entretien et des travaux sur la voirie et les ouvrages d'art.  
 
L’Agglomération de la région de Compiègne est responsable de l’évacuation des eaux pluviales et des eaux 
usées. 
 
Les communes de Clairoix et Margny-lès-Compiègne sont responsables au regard de tous les autres usages 
(trottoirs, pistes cyclables, fossés, talus, etc.). 
 
L’Entente Oise Aisne fournira au Conseil départemental un bilan annuel de l’entretien et des travaux neufs 
qu’elle aura réalisés sur la section et remettra le dossier de récolement des études et des travaux réalisés 
(plans, essais géotechniques, suivi qualité, etc.). 
 

Article 9 — Financement 

 
La mise à disposition pour la vocation de prévention des inondations et les travaux afférents sont réalisés à 
titre gratuit. L’Entente Oise Aisne finance les études et travaux sur les contributions de ses membres, selon les 
modalités définies à ses statuts, et peut recevoir des subventions. 
 

Article 10 — Durée, avenants, résiliation 

 
La convention est conclue pour une durée illimitée. 
Le retrait de la compétence de prévention des inondations de l’Entente Oise Aisne par l’EPCI–FP entraîne la 
résiliation immédiate de la présente convention. 
La présente convention peut être modifiée par voie d’avenant, tout en conservant l’objectif de mise à 
disposition qui découle d’une prescription normative. 
 

Article 11 — Contentieux 

 



Les contentieux relatifs à l’exécution de la présente convention relèvent de la compétence et du ressort du 
tribunal administratif d’Amiens. 
 

Fait à Margny-lès-Compiègne,  Fait à Clairoix, 

Le ____________________      Le ____________________
  

 

 

 

Commune de Margny-lès-Compiègne    Commune de Clairoix 

 

 

 

 

Fait à Compiègne,  Fait à Beauvais, 

Le ____________________      Le ____________________
  

 

 

 

Entente Oise Aisne      Le Conseil départemental de l’Oise 

 

 
Fait à Compiègne,   

Le ____________________       

 

 

 

 

Agglomération de la région de Compiègne 

 

 

Copies de cette convention sont transmises : 
— aux représentants de l’État (contrôle de légalité de chaque collectivité signataire) 
— à l’Agglomération de la Région de Compiègne  
— au Service de contrôle des ouvrages hydrauliques 
— aux comptables de chaque collectivité signataire 
  



Annexe 1 : Carte de localisation du système d’endiguement 

 
 

  
 



Convention de mise à disposition 
des digues de Lacroix-Saint-Ouen 

par la commune à l’Entente Oise Aisne, EPTB 
 

Préambule 

 
La Loi n°2014–5ϴ du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles (MAPTAM) a créé une compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention des 
inondations (GEMAPI) s’appuyant les items 1, 2, 5, ϴ de l’article L211–7 du Code de l’environnement (CE), 
conférée aux EPCI–FP. 
Par délibération, l’Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse Automne, EPCI–FP, a transféré 
l’item 5 de la GEMAPI à l’Entente Oise Aisne. L’Entente Oise Aisne a intégré l’EPCI–FP parmi ses membres, 
entraînant un arrêté interpréfectoral de modification des membres et des compétences exercées par l’EPTB. 
L’article 5ϴ de la Loi MAPTAM (Article L566–12–1 du CE) dispose que « les digues sont des ouvrages construits 
ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions. Les digues appartenant à une personne 
morale de droit public et achevées avant […] le 27 janvier 2014 […] sont mises gratuitement à la disposition […] 
de l’EPCI–FP […] par voie de conventions. » 

Les EPCI–FP et la commune de Lacroix-Saint-Ouen n’ayant pas préalablement conventionné, il appartient 
dorénavant à l’Entente Oise Aisne et à la commune de procéder. 

 

Délibérations 

 
Cette convention a été approuvée  
— par délibération du XX de la Commune de Lacroix-Saint-Ouen ; 
— par délibération n°20-XX du 23 juin 2020 de l’Entente Oise Aisne. 
 

Article 1 — Descriptif de l’ouvrage mis à disposition 

 
L’ouvrage est mis à disposition de l’Entente Oise Aisne par la commune de Lacroix-Saint-Ouen pour sa vocation 
de prévention des inondations. 
L’ouvrage d’une longueur totale de 667 mètres, est situé sur la commune de Lacroix-Saint-Ouen en rive gauche 
de l’Oise. Il est hétérogène sur son linéaire et est constitué de deux parties distinctes du sud vers le nord : 
 
- une première partie T1 de 331 mètres linéaires, de faible hauteur (0.5 à 1.30 mètres) qui surélève la crête de 
berges de l’Oise jusqu’au ru des planchettes. Elle est constituée de 7 tronçons :  

x la route sur 10ml,1.30mde haut (3 à 4m d’épaisseur en crête, 20m en pied) 
x un mur en béton armé sur ϵ0ml, 1 à 1.30m de haut (0.20m d’épaisseur) 
x un mur mixte (plaques de clôture en béton / remblai) sur 10ml, 0.70m de haut (1.5m d’épaisseur en 

crête et 3 m en pied) 
x un remblai sur 30ml, 0.50m de haut (0.50m d’épaisseur en crête et 1.5m en pied) 
x un mur mixte (béton armé et remblai) sur 70ml, 0.70m de haut (0.1 à 1m d’épaisseur en crête et 1.5 à 

2m en pied) 
x un remblai sur 35ml, 0.70m de haut (0.50m à 1m d’épaisseur en crête et 2 à 3 m en pied) 
x la route sur 70ml, 1 m de haut (6 à 7 mètres d’épaisseur en crête). 

- une deuxième partie T2 de 336 mètres qui vient fermer la zone protégée à l’intérieur des terres en longeant le 
ru des planchettes. Elle est en remblai s’élevant jusque 1mϴ0 de hauteur, mesurant 1.5 à 3 m d’épaisseur en 
crête et 5 à 10 mètres en pied. 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 24/06/2020 à 14h15
Réference de l'AR : 002-200076131-20200623-20_23-DE



Les parcelles cadastrales concernées sont des parcelles publiques (AH 0107, AI 0002, 0003, 0019, 0020, 0022, 
0091, 0092, 0093) et le domaine public du quai d'Estienne d'Orves au Chemin du bac. 

Le système d’endiguement est équipé de trois systèmes d’obturation du réseau d’eau pluvial (au niveau du 
pont du tronçon 2, des batardeaux et des pompes du tronçon 1), qui permettent d’isoler la zone protégée en 
cas de crues et d’évacuer les eaux pluviales vers l’Oise. 

Article 2 — Amortissements et emprunts en cours 

 
Ni amortissement ni emprunt en cours. 
 

Article 3 — Marchés, contrats, conventions en cours 

 
Il n’existe pas de marché, contrat ou convention en cours. 
 

Article 4 — Études et travaux 

 
L’Entente Oise Aisne procède à l’entretien de l’ouvrage pour sa vocation de prévention des inondations. Elle 
procède aux études et travaux liés à cette vocation.  
La commune procède à l’entretien nécessaire aux autres usages (voirie, trottoirs, etc.).  
L’Entente Oise Aisne et la commune de Lacroix-Saint-Ouen s’engagent à s’informer mutuellement de toute 
intervention sur les ouvrages transférés.  
 

Article 5 — Réglementation, classement, inspections 

 
L’Entente Oise Aisne se doit d’appliquer la réglementation, notamment le Décret 2015-526 relatif aux règles 
applicables aux ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des 
ouvrages hydrauliques. 
 

Article 6 — Gestion de crise 

 
La gestion de crise est assurée par le Maire au titre de son pouvoir de police. Il contribue en lien avec 
l’Agglomération de la région de Compiègne à l’entretien et la gestion des postes de crues ainsi qu’à la location 
et la mise en place de pompes avec un professionnel en période de crue. 
 

Article 7 — Responsabilité 

 
L’Entente Oise Aisne est responsable au titre de la prévention des inondations. 
La commune est responsable au regard de tous les autres usages (voirie, trottoirs etc.). 
 

Article 8 — Financement 

 
La mise à disposition pour la vocation de prévention des inondations est gratuite. L’Entente Oise Aisne finance 
les études et travaux sur les contributions de ses membres, selon les modalités définies à ses statuts, et peut 
recevoir des subventions. 



Article 9 — Durée, avenants, résiliation 

 
La convention est conclue pour une durée illimitée. 
Le retrait de la compétence de prévention des inondations de l’Entente Oise Aisne par l’EPCI–FP entraîne la 
résiliation immédiate de la présente convention. 
La présente convention peut être modifiée par voie d’avenant, tout en conservant l’objectif de mise à 
disposition qui découle d’une prescription réglementaire. 
 

Article 10 — Contentieux 

 
Les contentieux relatifs à l’exécution de la présente convention relèvent du tribunal administratif d’Amiens. 
 

Fait à Lacroix-Saint-Ouen,  Fait à Compiègne, 

Le ____________________      Le ____________________
  

 
 
 
 
 
 
 

 

 

Copies de cette convention sont transmises : 
— aux représentants de l’État (contrôle de légalité de chaque collectivité signataire) 
—à l’Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse Automne 
— au Service de contrôle des ouvrages hydrauliques 
— aux comptables de chaque collectivité signataire 
 
 
  



Annexe 1 : Carte de localisation du système d’endiguement 

 

 



 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 23 juin 2020 

Délibération n°20-24 compte administratif 2019 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 18 
Mme Dominique ARNOULD ; M. Joël BOUCHEZ ; M. Jean-Marc BRIOIS ; M. Bernard BRONCHAIN ; 
M. Eric DE VALROGER ; M. Hervé GIRARD ; M. Jean-Noël GUESNIER ; M. Jean-François 
LAMORLETTE ; Mme Annick LEFEBVRE ; M. Christian MAURER ; Mme Monique MERIZIO ; Mme 
Arlette PALANSON ; M.  Christian PONSIGNON ; M. Gérard SEIMBILLE ; M. Julien SIMEON ; M. 
Jean-Jacques THOMAS ; M.  Frédérick TOURNERET ; Mme Caroline VARLET ; 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 4 
M. Jean-Pierre BEQUET ; M. Jean-Jacques DAUBRESSE ; Mme Agnès MERCIER ; M. Franck 
SUPERBI ; 
 
TITULAIRES MUNIS D¶UN POUVOIR DE VOTE : 4 
Mme Dominique ARNOULD a reçu pouvoir de M. Renaud AVERLY ;  
M. Joël BOUCHEZ a reçu pouvoir de M. Patrick PELLETIER ; 
M. Gérard SEIMBILLE a reçu pouvoir de M. Daniel DESSE ; 
Mme Caroline VARLET a reçu pouvoir de Mme Bernadette VANNOBEL ; 
 
Nombre total de délégués : 49 
Quorum : 17 
Nombre de délégués présents : 22 
Nombre de suffrages : 26 
 
 
Depuis la mise en °uvre de la GEMAPI et l'adhésion des EPCI, l'Entente Oise Aisne met en °uvre 
de nouvelles missions en devenant gestionnaire des ouvrages de régulation des crues et des 
ouvrages de protection, tels que les digues, en lieu et place des collectivités qui lui ont transféré la 
compétence de prévention des inondations. Un vaste programme de recensement des ouvrages est 
en cours et devra permettre leur mise en conformité si nécessaire, selon les dispositions 
règlementaires en vigueur. Afin de réaliser cet objectif, un renfort des équipes de l'EPTB a été 
nécessaire. 
 
Dans le domaine des travaux, l'année 2019 est la deuxième année marquée par la réalisation de 
l'ouvrage d'écrêtement des crues de Montigny-Sous-Marle et est marquée aussi par la réalisation des 
travaux d'arasement du seuil Pasteur dans la commune d'Hirson. 
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Les réalisations de l'Entente en 2019 en investissement : 
 
Les dépenses de la section d'investissement se répartissent comme suit : 
 

Chapitres BP + DM Mandaté % réalisé Objet 

20 
Immobilisations 

incorporelles 

44 159,40 ¼  40 993,20 ¼  92,83 % Digue Senlis 
30 000,00 ¼  32 870,40 ¼  109,57 % ru de Fayau 

400 000,00 ¼   Etudes de danger 
70 000,00 ¼   Etude hydrologie Nonette 

960 093,87 ¼   Ligne spécifique excédents 
190 000,00 ¼ 2 076,90 ¼  1,09 % Autres, dont Jouy le Moutier 

20 000,00 ¼  22 140,00 ¼  110,70% Plateforme Hydra 
Sous-total chap. 20 1 714 253,27 ¼ 98 080,50 ¼ 5,72 %  

21 
Immobilisations 

corporelles 

138 514,56 ¼  15 965,28 ¼  11,53 % Divers travaux dont Bitry 
23 000,00 ¼  4 709,28 ¼  20,48 % Travaux bâtiment Compiègne 
42 057,76 ¼  42 051,52 ¼  99,99 % voitures 
23 517,16 ¼  10 305,50 ¼  43,82 % matériel informatique 
26 000,00 ¼  3 086,41 ¼  11,87 % Bureau 

3 484,80¼  921,60 ¼  26,45 % matériel de téléphonie 
30 000,00 ¼  599,00 ¼  2,00 % Autre matériel  
25 662,00 ¼  7 662,00 ¼  29,86 % Ruissellement, Jouy le Moutier 
30 562,34 ¼  44 159,75 ¼  144,49 % travaux sondes 
70 000,00 ¼   Acquisition terrains 

162 000,00 ¼   Travaux sur ouvrages 
Sous-total chap. 21 574 798,62 ¼ 129 460,34 ¼ 22,52 %  

23 Immobilisations en 
cours 

 
1 433 824,00 ¼     Dont digue Senlis 

Op. 11 - Montigny 6 902 206,24 ¼  5 097 674,05 ¼  73,86 % Travaux 
Op. 13 - PAPI Verse 300 000,00 ¼  114 678,00 ¼  38,23 % Etudes, travaux 
Op. 17- Valmondois 33 060,00 ¼  33 060,00 ¼  100,00 % Ruissellement 

4581 
 

Opérations pour 
compte de tiers 33 600,00 ¼ 15 763,08 ¼ 46,91 % DNN 

040 Opérations d'ordre 
 

70 959,87 ¼  67 068,00 ¼  
 

94,52 % 
amortissement des subventions 
transférables 

020 Dép. imprévues 200 000,00 ¼   

 
TOTAL 11 262 702 ¼  5 555 783,97 ¼  49,33 % 

  
 
Avec une proportion de près de 93% des dépenses d'investissement, la réalisation de l'ouvrage de 
Montigny-Sous-Marle demeure, en 2019, la principale source de dépenses. L'autorisation de 
programme pour les travaux de l'aire d'écrêtement des crues de Montigny-Sous-Marle a été fixée à 9 
801 600 ¼ par une délibération du 9 décembre 2015. A la fin de l'année 2019, le total des dépenses 
effectuées sur cette autorisation de programme s'élève à 7 997 067 ¼ et les dépenses de la seule 
année 2019 sont de 5 097 674,05 ¼. 
 
  



Les services de l'Entente Oise Aisne ont travaillé également sur la remise en état de la digue de 
Senlis (60), dont le syndicat est devenu le gestionnaire suite à un arrêté préfectoral de janvier 2019. 
Sur ce projet, en 2019, les dépenses se sont concentrées sur la poursuite des études de maîtrise 
d'°uvre et la rédaction du cahier des charges pour le marché de travaux. 
 
La poursuite des études sur le projet du ru de Fayau (02), dont les dépenses se sont élevées à 
32 870,40 ¼, a permis d'aboutir à un programme à partir duquel une consultation pour la désignation 
d'un maître d'°uvre a été lancée. 
 
Les services de l'Entente se sont équipés de la plateforme Hydra pour améliorer l'aide à l'anticipation 
des crues pour un montant de 22 140 ¼. 
 
S¶agissant de l'acquisition des données, un pluviomètre a été installé sur la Nonette et du matériel 
récent a été installé sur les sites de Blanche de Castille et du bassin des Pâtis (95) ainsi que sur le 
site de Proisy, le tout pour un montant total de 44 159,75 ¼. 
 
S¶agissant de la lutte contre le ruissellement, les dépenses ont été consacrées à la réalisation de la 
deuxième et dernière tranche des travaux sur la commune de Valmondois (95), à hauteur de 33 060 ¼, 
la réalisation de travaux complémentaires à ceux de l'année 2018 à Bitry (60), pour 15 965,28 ¼ et 
quelques études pour le projet de Jouy-Le-Moutier (95). 
 
Le programme du PAPI Verse (60) a donné lieu à des dépenses d'un montant total de 114 678 ¼ dont 
109 158 ¼ de frais d'études pour la réalisation des ouvrages et 5 520 ¼ de travaux sur les affluents. 
 
Quelques dépenses ont été consacrées au renouvellement des équipements des services de 
l'Entente dont notamment du matériel informatique, un véhicule ainsi que le paiement sur l'année 2019 
d'un véhicule acheté en 2018. Les opérations d'ordre concernent les subventions d'équipement 
transférées au compte de résultat. 
 
  



 
Les recettes de la section d'investissement proviennent des sources suivantes : 
 

Chapitres BP + DM Perçu % réalisé Objet 
10 Fonds divers 446 626,44 ¼ 396 226,00 ¼ 88,72 % FCTVA 

13 
 
 

Subventions 
 
 

12 391,02 ¼ 10 325,85 ¼ 83,33 % Région Ile-de-France 
pour Valmondois 

 2 327,00 ¼  AESN pour Bitry 
18 857,00 ¼ 13 224,00 ¼ 70,13 % AESN pour Valmondois 

300 000,00 ¼ 

 

Etat pour les digues 

142 980,00 ¼ 
Département 60 pour la 
digue de Senlis 

50 066,00 ¼ FEDER Vic-sur-Aisne 
Sous-total chap. 13 524 294,02 ¼ 25 876,85 ¼ 4,94 %  

23 Remboursement 
avances marchés  231 516,98 ¼  Montigny 

Op. 
11 - Montigny 

2 610 061,29 ¼ 1 412 972,06 ¼ 54,14 % Subvention Etat 
 

580 968,28 ¼ 283 634,45 ¼ 
 

48,82 % 
Subvention Région 
Hauts-de-France 

 
1 117 500,21 ¼ 346 093,47 ¼ 

 
30,97 % 

Subvention Région Ile-
de-France 

261 434,36 ¼ 108 052,88 ¼ 41,33 % 
Subv. Région Grand 
Est 

813 800,00 ¼   Subvention FEDER 
Sous-total Montigny 5 383 764,14 ¼ 2 150 752,86 ¼ 39,95 %  

Op. 
13 - PAPI Verse 

756 054,72 ¼ 
 

Subventions Etat 
 

65 945,28 ¼ 36 327,00 ¼ 
 

55,08 % 
Subvention Région 
Hauts-de-France 

 
20 000,00 ¼ 12 109,00 ¼ 

 
60,54 % 

Subvention 
département de l¶Oise 

1 945,28 ¼ 

 

Subvention AESN 

18 000,00 ¼ 
Subventions syndicat 
de la Verse 

Sous-total PAPI Verse 861 945,28 ¼ 48 436,00 ¼ 5,62 %  

040 
 
 
 
 

Opérations d¶ordre 
 
 
 
 

 

113 466,00 ¼ 

 

Amortissement études 
20 478,00 ¼ Amortissement DNN 

6 169,00 ¼ 
Amortissement réserve 
écolo. 

414 681,00 ¼ 
Amortissement des 
ouvrages 

78 877,29 ¼ Amortissement autres 
4 961,25 ¼ Ecritures vente voiture 

Sous-total op. d¶ordre 700 000,00 ¼ 638 632,54 91,23 %  
4582 

 
Opérations pour 
compte de tiers 33 600,00 ¼ 

 
15 763,08 ¼ 46,91 % 

DNN 
 

021 Virement de la section 
de fonctionnement 

 
2 565 082,00 ¼   

001 Solde d¶investissement 747 390,12 ¼   

 TOTAL 11 262 702,00 ¼ 3 507 204,31 ¼ 31,14 % 
  

 
 
L'excédent d'investissement reporté représente 747 390,12 ¼ en 2019 ; il contribue de manière 



importante à l'autofinancement des projets de l'Entente. 
 
Le fonds de compensation de la TVA est calculé sur la base d'un taux de compensation forfaitaire fixé 
à 16,404 %, sur les investissements éligibles de l'année N±1. Le FCTVA représente 396 226 ¼ compte 
tenu, notamment, de dépenses élevées liées aux travaux de l'aire d'écrêtement des crues de 
Montigny-sous-Marle. 
 
Les amortissements s'élèvent à 633 671,29 ¼. La somme de 4 961,25 ¼ s¶ajoute aux opérations 
d¶ordre en recettes de la section d¶investissement et correspond à une écriture d¶inventaire pour la 
vente d¶un véhicule. 
 
La section d'investissement bénéficie d'un montant total de 2 225 065,71 ¼ de subventions. Sur ce 
montant, 2 150 752,86 ¼ sont des subventions pour l'ouvrage de Montigny-sous-Marle. 
 
Un montant de 231 516,98 ¼ correspond au remboursement des avances forfaitaires accordées aux 
entreprises lors du démarrage des travaux de Montigny-sous-Marle. 
 
  



La section de fonctionnement : 
 
Les dépenses de fonctionnement se répartissent de la façon suivante : 

Chapitres BP + DM Mandaté % réalisé Objet 

011 
 
 
 
 
 
 
 
 

Charges à 
caractère général 

 
 
 
 
 
 

126 950,00 ¼ 71 743,16 ¼ 56,51 % LSM 

164 000,00 ¼ 139 063,68 ¼ 84,79 % Proisy 

200 000,00 ¼ 42 970,02 ¼ 21,48 % Autres ouvrages 

50 000,00 ¼ 47 414,06 ¼ 94,83 % Acquisition données 

18 500,00 ¼ 9 592,94 ¼ 51,85 % Réserve écologique 

1 409 534,50 ¼ 88 912,31 ¼ 6,30 % Etudes Seuil Hirson, autres 
études, excédents 

1 703 858,00 ¼ 1 053 490,57 ¼ 61,83 % Travaux seuil Pasteur 

33 160,00 ¼ 7 320,00 ¼ 22,07 % entretien haies 

800,00 ¼ 1 062,00 ¼ 132,75 % taxe foncière Vic/Aisne 

1 000,00 ¼ 1 200,00 ¼ 120,00 % cotisation France digues 

257 150,00 ¼ 226 811,91 ¼ 88,20 % Fonctionnement services 
Sous-total 011 3 964 952,50 ¼ 1 689 580,65 ¼ 42,61 %  

012 
 

Charges de 
personnel 925 000,00 ¼ 901 885,74 ¼ 97,50 %  

 

65 
 
 
 
 
 

Autres charges de 
gestion courante 

 
 
 
 

271 993,00 ¼ 68 198,45 ¼ 25,07 % Aides aux collectivités 

2 000,00 ¼ 2 000,00 ¼ 100,00 % COS 

2 000,00 ¼ 372,71 ¼ 18,64 % Déplacements 

1 000,00 ¼ 572,56 ¼ 57,26 % PAPI Verse pertes récoltes 

 
1 303,70 ¼ 

 

Perte récolte ruissellement 

1,70 ¼ Autres charges (PAS) 

66 300,00 ¼  Subvention PAPI Verse 
Sous-total 65 343 293,00 ¼ 72 449,12 ¼ 21,10 %  

66 Charges financières 10 000,00 ¼   

68 
 

Dotations aux 
provisions 250 000,00 ¼ 250 000,00 ¼ 100,00 %  

 

042 
 
 
 
 
 

Opérations d¶ordre 
 
 
 
 

 

113 466,00 ¼ 

 

Amortissement études 

20 478,00 ¼ Amortissement DNN 

6 169,00 ¼ 
Amortissement réserve 

écologique 

414 681,00 ¼ 
Amortissement des 

ouvrages 
78 877,29 ¼ Autres amortissements 

4 961,25 ¼ Ecriture vente véhicule 
Sous-total 042 700 000,00 ¼ 638 632,54 ¼ 91,23 %  

022 Dépenses 
imprévues 150 000,00 ¼    

023 Virement en 
investissement 2 565 082,00 ¼    

 TOTAL 8 908 327,50 ¼ 3 552 548,05 ¼ 39,88 %  
 
Les études et les travaux relatifs à l'arasement du seuil Pasteur, dans la commune d'Hirson, ont donné 
lieu aux plus importants décaissements au niveau de la section de fonctionnement, à hauteur de 
1  053 490,57 ¼. 
Les frais d'entretien des ouvrages sont en augmentation par rapport à l'année précédente en raison, 
d'une part, d'une opération importante de maintenance sur le site de Proisy qui a lieu tous les 10 ans 



et, d'autre part, des ouvrages dont l'Entente s'est vu confier la gestion, notamment les ouvrages des 
Pâtis et de Blanche de Castille (95). Les frais d'entretien des haies figurent également dans cette 
rubrique, au titre de la compétence de lutte contre le ruissellement. 
 
Les dépenses relatives au fonctionnement de la collectivité augmentent légèrement, passant de 
189 302 ¼ en 2018 à 199 319 ¼ en 2019. Cette augmentation est essentiellement due aux frais liés 
aux deux inaugurations de sites qui revêtent un caractère non récurrent. 
 
Les charges de personnel ont connu une augmentation liée notamment au recrutement d'une 
personne supplémentaire chargée de la gestion des digues. Deux stagiaires ont été accueillis au 
cours de l'année. A cela se sont ajoutées quelques revalorisations règlementaires. 
 
Parmi les autres dépenses du chapitre 011 figurent notamment l'ensemble des frais pour l'acquisition 
des données et les frais d'entretien de la réserve écologique. 
 
Les sommes consacrées aux aides aux collectivités ont été en diminution passant de 185 040 ¼ en 
2018 à 68 198,45 ¼ en 2019, marquant la fin de cette procédure visant à accorder une aide financière 
aux collectivités locales pour la réalisation de travaux d¶entretien des rivières. 
 
La somme inscrite en provisions pour risques et charges a été fortement réévaluée : alors qu'elle a été 
de 1 000 ¼ depuis plusieurs années, elle s'est élevée à 250 000 ¼ de manière exceptionnelle en 2019 
afin d'augmenter de façon significative le fonds d'indemnisation des préjudices agricoles dans la 
perspective de la mise en service de l'ouvrage de Montigny-sous-Marle. Cette somme a été affectée 
sur les cotisations départementales (mise à niveau avant « transfert¶ à la charge des EPCI). 
 
  



Ces dépenses ont pu être financées par les recettes de la section de fonctionnement suivantes : 
 

Chapitre BP + DM Perçu % réalisé Objet 

74 
 
 
 
 
 
 
 

Participations & 
subventions 

2 105 821,50 ¼ 2 105 821,50 ¼ 100,00 % contributions EPCI 
1 144 431,00 ¼ 1 144 431,00 ¼ 100,00 % Contributions Départements 

835 421,00 ¼   
Participation pour travaux digue de 
Senlis 

18 000,00 ¼ 26 637,88 ¼ 147,99 % Etat animation PAPI Verse 
39 928,02 ¼ 39 964,17 ¼ 100,09 % participations pour LSM 
8 080,24 ¼ 8 080,56 ¼ 100,00 % participations pour Proisy 

70 000,00 ¼ 128 796,00 ¼ 183,99 % participations AESN 
1 791 518,00 ¼ 684 532,00 ¼ 38,21 % AESN Seuil Pasteur 

 6 961,00 ¼  AESN hydraulique douce 
Sous-total 74 6 013 199,76 ¼ 4 145 224,11 ¼ 44,07 %  

75 
 

Autres produits de 
gest° courante 

56,00 ¼ 591,99 ¼ 1057 % remboursements divers 
500,00 ¼ 1 228,87 ¼ 245,77 % bail agricole 

Sous-total 75 556,00 ¼ 1 820,86 ¼ 327,49 %  

77 
 
 
 
 

Produits exceptionnels 
  

867,38 ¼ 

 

remboursements Orange, élect. 
175,00 ¼ remboursement taxes foncières 

3 750,00 ¼ Pénalités sur marché 
8 400,00 ¼ 4 211,00 ¼ 50,13 % Remboursement de sinistres 

 4 961,25 ¼  vente voiture 
Sous-total 77 8 400,00 ¼ 13 964,63 ¼ 166,25 %  

013 
 

Atténuations de 
charges  

11 829,04 ¼ 
 remboursements sur rémunérat° 

042 Opérations d'ordre 70 959,87 ¼ 67 068,00 ¼ 94,52 % amortissement des subventions 
002 Résultat de fonctio. 2 815 211,87 ¼    

 TOTAL 8 908 327,50 ¼ 4 239 906,64 ¼ 47,59 % 
  

La section de fonctionnement enregistre un excédent reporté de 2 815 211,87 ¼, lequel permet entre 
autres de contribuer à l'autofinancement. 
 
Les contributions des départements sont en diminution en 2019, avec un total de 1 144 431 ¼, alors 
que les contributions des EPCI, grâce à de nouvelles adhésions, sont en augmentation avec un total 
de 2  105 821,50 ¼ après avoir été de 1 517 743 ¼ en 2018. 
 
L'Etat et l'Agence de l'eau participent au financement de certains postes de l'Entente. 
 
L'Agence de l'eau prend en charge également le financement de la majeure partie des travaux 
d'arasement du seuil Pasteur à Hirson et a versé à ce titre une somme de 684 532 ¼ en 2019. 
 
Les autres dépenses correspondent, pour les plus importantes, à des opérations d'ordre de reprise de 
subventions, à des atténuations de charges sur les frais de personnel. 
  



Les restes à réaliser de l¶année 2019 : 
 
L¶état des restes à réaliser au 31 décembre 2019 est présenté ci-dessous : 
 

Dépenses 
     Programme Article Intitulé     Montant 

Hors 
programme 2031 Etudes coulées d'eaux boueuses à Aubréville 9 110,40 ¼ 

Hors 
programme 231318 CSPS digue de Senlis   4 500,00 ¼ 

Total         13 610,40 ¼ 

      Recettes 
     Programme Article Intitulé     Montant 

Hors 
programme 1311 DREAL solde subvention LSM II 38 460,80 ¼ 
Hors 
programme 13172 FEDER solde Vic-sur-Aisne 50 066,00 ¼ 
Hors 
programme 1318 Agence de l'eau - Ruissellement Valmondois 3 306,00 ¼ 

Total         91 832,80 ¼ 
 
Soit un solde positif de 78 222,40 ¼. 
 
Synthèse des résultats de l¶exercice 2019 : 
 

 Dépenses Recettes 
SecWiRQ d¶iQYeVWiVVePeQW   

Prévisions budgétaires 11 262 702,00 ¼ 11 262 702,00 ¼ 
Exécution 5 555 783,97 ¼ 3 507 204,31 ¼ 

Solde 2 048 579,66 ¼  
Report 2018  747 390,12 ¼ 

Restes à réaliser 13 610,40 ¼ 91 832,80 ¼ 
Montant à reprendre au budget 

2020 
1 301 189,54 ¼  

Solde avec report 2018 et RAR 1 222 967,14 ¼  
Section de fonctionnement   

Prévisions budgétaires 8 908 327,50 ¼ 8 908 327,50 ¼ 
Exécution 3 552 548,05 ¼ 4 239 906,64 ¼ 

Résultat  687 358,59 ¼ 
Report 2018  2 815 211,87 ¼ 

Solde avec report 2018  3 502 570,46 ¼ 
 
  



Comptabilité analytique : 
 
Le suivi des dépenses, recettes et excédents se répartit comme suit : 
 
Résultats antérieurs (2018)  

 Excédent « coups partis » 2 396 447,59 

 Excédent PI 1 138 444,69 

 Excédent ruissellement 27 709,71 

 Total excédent 2018 3 562 601,99 

Exercice 2019  

 Recettes CAC 1 202 338,31 

 Recettes « coups partis » 4 214 305,65 

 Recettes PI 1 509 612,00 

 Recettes ruissellement 115 154,44 

 Recettes opérations d¶ordre 705 700,54 

Total recettes 11 309 712,94 

 Dépenses CAC 1 202 338,31 

 Dépenses « coups partis » 6 746 748,40 

 Dépenses PI 410 745,87 

 Dépenses ruissellement 42 798,90 

 Dépenses opérations d¶ordre 705 700,54 

Total dépenses 9 108 332,02 

Solde 2019 cumulé 2 201 380,92 

Bascule des « coups partis » vers le ruissellement au titre des engagements pris 
antérieurement aux transferts de compétence 

 

 « coups partis » ±550 122,77 

 ruissellement +550 122,77 

Répartition du résultat 2019 cumulé  

 Excédent « coups partis » ±686 117,93 

 Excédent PI 2 237 310,82 

 Excédent ruissellement 650 188,02 

Solde 2019 cumulé 2 201 380,92 
 
Au titre de la fin de la période transitoire, l¶excédent « coups partis » ne concerne plus, à l¶issue de 
l¶exercice 2019, que le solde de l¶aménagement de Montigny-sous-Marle et du PAPI Verse. 
Des engagements pris pour des actions de lutte contre le ruissellement, antérieurement à la GEMAPI, 
ont amené l¶Entente à s¶engager sur des indemnisations agricoles et de l¶entretien d¶ouvrages sur une 
durée de 20 ans, notamment sur des territoires sur lesquels les collectivités n¶ont pas transféré la 
compétence ruissellement depuis, de sorte que les engagements doivent être assumés par les 
conseils départementaux. Il s¶ensuit une affectation de 550 122,77 ¼, prise sur les « coups partis » et 
affectée à la compétence ruissellement, qui doit permettre à la collectivité d¶assumer ses 
engagements dans la durée. Ce montant résulte d¶estimations de coûts ajustées des récentes 
consultations, capitalisées et actualisées sur 20 ans. 
Il s¶ensuit un solde négatif de l¶excédent « coups partis » qui n¶est que conjoncturel. En effet, des 
subventions sont attendues à hauteur d¶environ 780 000 ¼ pour l¶aménagement de Montigny-sous-
Marle et environ 750 000 ¼ de FCTVA pour cette même opération, relevant des « coups partis ». 
 
L¶excédent « coups partis » ainsi reconstitué en 2020 permettra de solder l¶aménagement de 
Montigny-sous-Marle et le PAPI Verse. 



 
Etat du personnel au 31 décembre 2019 : 
 

Grades ou emplois 
  Catégories 

Effectifs 
autorisés 

Effectifs pourvus 
par un titulaire 

Effectifs pourvus par 
un non titulaire 

Ingénieur en chef hors classe A 1 1   

FILIERE ADMINISTRATIVE         
Attaché   A 2 2   
Adjoint administratif principal 2e classe C 2 2   
Adjoint administratif  C 2 2   
FILIERE TECHNIQUE         
Ingénieur principal A 1 1   

Ingénieur   A 7 2 4 
Technicien principal 1ère classe B 1 1   
Technicien    B 1   1 
Adjoint technique  C 1     
Total     18 11 5 

 
 
Agents non titulaires (emplois pourvus) Catégories Secteur Contrat 
Ingénieur - chargé de mission PAPI A Technique CCD 3 ans 

Ingénieur - PAPI Verse A Technique CDD 3 ans 
Ingénieur - SIG A Technique CDD 3 ans 
Ingénieur - Ruissellement  A Technique CDD 3 ans 
Technicien - maintenance des ouvrages B Technique CDD 1 an 
 
 
Etat des provisions : 
 

Nature de la 
provision Objet de la provision 

Date de constitution de 
la provision 

Montant de la 
provision au 31 
décembre 2019 

Montant des 
utilisations ou 
reprises 

Provision 
pour 

Fonds d'indemnisation 
des 25 novembre 2004 782 602 ¼ 0 

risques et 
charges 

préjudices agricoles 

      
 
  



Evolutions des dépenses de fonctionnement sur 5 ans : 
 
Pour information, les dépenses de fonctionnement par chapitres sur une période de 5 ans sont 
présentées ci-dessous : 
 
Chapitres 2015 2016 2017 2018 2019 
011 ± charges à 
caractère général 

632 849,36 ¼ 637 311,81 ¼ 353 183,27 ¼ 432 421,20 ¼ 1 689 580,65 
¼ 

012 ± charges de 
personnel 

758 292,69 ¼ 739 326,75 ¼ 736 749,56 ¼ 757 385,14 ¼ 901 885,74 ¼ 

65 ± charges de 
gestion courante 

768 641,57 ¼ 644 560,99 ¼ 332 494,63 ¼ 189 042,70 ¼ 72 449,12 ¼ 

67 ± charges 
exceptionnelles 

 145 472,55 ¼ 5 587,90 ¼   

68 - provisions 30 000,00 ¼ 1 000,00 ¼ 1 000,00 ¼ 1 000,00 ¼ 250 000,00 ¼ 
042 - 
amortissements 

713 449,13 ¼ 479 220,66 ¼ 535 401,61 ¼ 573 473,50 ¼ 638 632,54 ¼ 

Total 2 903 232,75 
¼ 

2 646 892,76 
¼ 

1 964 416,97 
¼ 

1 953 322,54 
¼ 

3 552 548,05 
¼ 

 
L¶augmentation importante du chapitre 011 en 2019 s¶explique en particulier par la réalisation des 
travaux du seuil Pasteur, à Hirson, dont les dépenses se sont élevées à 1 053 490,57 ¼. En déduisant 
ces seuls travaux, le chapitre 011 est de 636 090,08 ¼. Ce montant est supérieur à celui des deux 
années antérieures en raison notamment d¶une opération de maintenance importante sur l¶ouvrage de 
Proisy. 
La diminution du chapitre 65 ± charges de gestion courante ± s¶explique par la diminution des 
dépenses au titre des aides aux collectivités. 
 
VU : 

x Le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1612-12 et L. 3312-5, 
x Le compte de gestion du comptable public, 

 
Selon l¶article L. 1612-12 du Code général des collectivités territoriales, l¶arrêté des comptes est 
constitué par le vote de l¶organe délibérant sur le compte administratif présenté par le Président. 
 
Le tableau ci-dessous présente dans ses grandes lignes les résultats de l¶exécution financière de 
l¶exercice 2019 : 
 

 Dépenses Recettes 
SecWiRQ d¶iQYeVWiVVePeQW   

Prévisions budgétaires 11 262 702,00 ¼ 11 262 702,00 ¼ 
Exécution 5 555 783,97 ¼ 3 507 204,31 ¼ 

Solde 2 048 579,66 ¼  
Report 2018  747 390,12 ¼ 

Restes à réaliser 13 610,40 ¼ 91 832,80 ¼ 
Montant à reprendre au budget 

2020 
1 301 189,54 ¼  

Besoin de financement 1 222 967,14 ¼  
Section de fonctionnement   

Prévisions budgétaires 8 908 327,50 ¼ 8 908 327,50 ¼ 
Exécution 3 552 548,05 ¼ 4 239 906,64 ¼ 

Résultat  687 358,59 ¼ 
Report 2018  2 815 211,87 ¼ 

Solde cumulé  3 502 570,46 ¼ 
 
Le Président s¶est retiré au moment du vote, conformément à l¶article L. 3312-5 du Code général des  
collectivités territoriales. 
 
Après avoir délibéré, 



 
LE COMITÉ SYNDICAL, j l¶XQaQiPiWp, 
 

x Approuve le compte administratif de l¶année 2019 arrêté comme suit : 
 
- Section de fonctionnement : dépenses = 3 552 548,05 ¼, recettes = 4 239 906,64 ¼ 
- Section d¶investissement : dépenses = 5 555 783,97 ¼, recettes = 3 507 204,31 ¼ 

 
 

Fait et délibéré, par visioconférence accessible au public,  
Le 23 juin 2020 

 

 
JEAN MICHEL CORNET
2020.06.24 11:53:15 +0200
Ref:20200624_111704_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services



 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 23 juin 2020 

Délibération n°20-25 compte de gestion 2019 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 18 
Mme Dominique ARNOULD ; M. Joël BOUCHEZ ; M. Jean-Marc BRIOIS ; M. Bernard BRONCHAIN ; 
M. Eric DE VALROGER ; M. Hervé GIRARD ; M. Jean-Noël GUESNIER ; M. Jean-François 
LAMORLETTE ; Mme Annick LEFEBVRE ; M. Christian MAURER ; Mme Monique MERIZIO ; Mme 
Arlette PALANSON ; M.  Christian PONSIGNON ; M. Gérard SEIMBILLE ; M. Julien SIMEON ; M. 
Jean-Jacques THOMAS ; M.  Frédérick TOURNERET ; Mme Caroline VARLET ; 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 4 
M. Jean-Pierre BEQUET ; M. Jean-Jacques DAUBRESSE ; Mme Agnès MERCIER ; M. Franck 
SUPERBI ; 
 
TITULAIRES MUNIS D’UN POUVOIR DE VOTE : 4 
Mme Dominique ARNOULD a reçu pouvoir de M. Renaud AVERLY ;  
M. Joël BOUCHEZ a reçu pouvoir de M. Patrick PELLETIER ; 
M. Gérard SEIMBILLE a reçu pouvoir de M. Daniel DESSE ; 
Mme Caroline VARLET a reçu pouvoir de Mme Bernadette VANNOBEL ; 
 
Nombre total de délégués : 49 
Quorum : 17 
Nombre de délégués présents : 22 
Nombre de suffrages : 26 
 
VU : 

x Le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1612-12 et L. 3312-5 
x La concordance des écritures du compte de gestion et du compte administratif 

 
 
Selon l¶arWicle L. 1612-12 du code général des collectivités territoriales, le comptable public transmet, 
aX plXs Ward le 1 er jXin de l¶e[ercice sXiYanW, le compWe de gesWion qX¶il a pWabli. L¶arWicle L. 3312-5 
prpcise qXe l¶organe dplibpranW arrrWe le compWe de gesWion de l¶e[ercice clos prpalablemenW j 
l¶adopWion dX compWe adminisWraWif. 
 
L¶e[pcXWion dX compWe de gesWion esW reWracpe ci-dessous : 
 

 Dépenses Recettes 
Section d’investissement   

RpalisaWions de l¶e[ercice 5 555 783,97 ¼ 3 507 204,31 ¼ 
Solde de l¶e[ercice 2 048 579,66 ¼  

Report 2018  747 390,12 ¼ 
Solde de clôture 1 301 189,54 ¼  

Section de fonctionnement   
RpalisaWions de l¶e[ercice 3 552 548,05 ¼ 4 239 906,64 ¼ 

RpsXlWaW de l¶e[ercice  687 358,59 ¼ 
Report 2018  2 815 211,87 ¼ 

Résultat à la clôture  3 502 570,46 ¼ 
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Après avoir délibéré, 
 
LE COMITÉ SYNDICAL, à l’unanimité, 
 

x Décide de cl{WXrer le compWe de gesWion de l¶annpe 2019. 
 

Fait et délibéré, par visioconférence accessible au public,  
Le 23 juin 2020 

 
JEAN MICHEL CORNET
2020.06.24 11:53:31 +0200
Ref:20200624_111758_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services



 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 23 juin 2020 

Délibération n°20-26 UelaWiYe j l¶affecWaWion dX UpVXlWaW de l¶e[eUcice 2019 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 18 
Mme Dominique ARNOULD ; M. Joël BOUCHEZ ; M. Jean-Marc BRIOIS ; M. Bernard BRONCHAIN ; 
M. Eric DE VALROGER ; M. Hervé GIRARD ; M. Jean-Noël GUESNIER ; M. Jean-François 
LAMORLETTE ; Mme Annick LEFEBVRE ; M. Christian MAURER ; Mme Monique MERIZIO ; Mme 
Arlette PALANSON ; M.  Christian PONSIGNON ; M. Gérard SEIMBILLE ; M. Julien SIMEON ; M. 
Jean-Jacques THOMAS ; M.  Frédérick TOURNERET ; Mme Caroline VARLET ; 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 4 
M. Jean-Pierre BEQUET ; M. Jean-Jacques DAUBRESSE ; Mme Agnès MERCIER ; M. Franck 
SUPERBI ; 
 
TITULAIRES MUNIS D¶UN POUVOIR DE VOTE : 4 
Mme Dominique ARNOULD a reçu pouvoir de M. Renaud AVERLY ;  
M. Joël BOUCHEZ a reçu pouvoir de M. Patrick PELLETIER ; 
M. Gérard SEIMBILLE a reçu pouvoir de M. Daniel DESSE ; 
Mme Caroline VARLET a reçu pouvoir de Mme Bernadette VANNOBEL ; 
 
Nombre total de délégués : 49 
Quorum : 17 
Nombre de délégués présents : 22 
Nombre de suffrages : 26 
 
 
VU :  

x Le code gpnpUal deV collecWiYiWpV WeUUiWoUialeV, noWammenW l¶aUWicle L. 3312-6 
x L¶adoption du compte administratif 2019 au cours de cette séance du Comité syndical 

 
 
ConfoUmpmenW aX[ diVpoViWionV de l¶aUWicle L. 3312-6 du code général des collectivités territoriales, le 
UpVXlWaW de la VecWion de foncWionnemenW eW le Volde de la VecWion d¶inYeVWiVVemenW VonW affecWpV eW 
repris en totalité dès la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif. 
  
Le compWe adminiVWUaWif de l¶e[eUcice 2019 a pWp YoWp aX coXUV de ceWWe Vpance dX ComiWp V\ndical. Il 
conYienW paU conVpqXenW de dplibpUeU VXU l¶affecWaWion dX UpVXlWaW de l¶e[eUcice 2019. 
 
ConsidpUanW qXe le UpVXlWaW de la VecWion de foncWionnemenW, le Volde d¶e[pcXWion de la VecWion 
d¶inYeVWiVVemenW eW leV UeVWeV j UpaliVeU de la VecWion d¶inYeVWiVVemenW VonW leV VXiYanWV : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

RpVXlWaW de l¶e[eUcice 2019 687 358,59 ¼ 

Résultat de fonctionnement reporté 2 815 211,87 ¼ 

Résultat à affecter 3 502 570,46 ¼ 
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SECTION D¶INVESTISSEMENT 
Solde de l¶e[eUcice 2019 -2 048 579,66 ¼ 
Solde d¶e[pcXWion UepoUWp 747 390,12 ¼ 

Solde à reprendre -1 301 189,54 ¼ 

Restes à réaliser en dépenses 13 610,40 ¼ 
Restes à réaliser en recettes 91 832,80 ¼ 

Besoin de financement  1 222 967,14 ¼ 
 

Après avoir délibéré, 
 
LE COMITÉ SYNDICAL, j O¶XQDQLPLWp, 

 
x Approuve l¶affecWaWion d¶Xne Vomme de 1 301 189,54 ¼ aX compWe 1068 en UeceWWeV de la 

VecWion d¶inYeVWiVVemenW, 
x Approuve l¶affecWaWion dX Volde dX UpVXlWaW 2019, VoiW 2 201 380,92 ¼ aX compWe 002 en 

recettes de la section de fonctionnement. 
 

Fait et délibéré, par visioconférence accessible au public,  
Le 23 juin 2020 

JEAN MICHEL CORNET
2020.06.24 11:53:35 +0200
Ref:20200624_111852_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services



 
ENTENTE OISE-AISNE 

 Syndicat mixte EPTB  
 

Comité syndical du 23 juin 2020 
 

Délibération n°20-27 nouvelles participations 2020, compétence PI et modification de la délibération 
n°20-05 du 28 janvier 2020 relative aux participations 2020, compétence PI 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 11 
M. Joël BOUCHEZ ; M. Jean-Marc BRIOIS ; M. Bernard BRONCHAIN ; M. Hervé GIRARD ; M.  Jean-
 Noël  GUESNIER ; Mme Annick LEFEBVRE ; M. Christian MAURER ; M.  Christian PONSIGNON ; M.  Julien 
SIMEON ; M. Jean-Jacques THOMAS ; M.  Frédérick TOURNERET ; 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 4 
M. Jean-Pierre BEQUET ; M. Jean-Jacques DAUBRESSE ; Mme Agnès MERCIER ; M. Franck SUPERBI ; 
 
TITULAIRES MUNIS D͛UN POUVOIR DE VOTE : 1 
M. Joël BOUCHEZ a reçu pouvoir de M. Patrick PELLETIER ; 
 
Nombre total de délégués : 24 
Quorum : 8 
Nombre de délégués présents : 15 
Nombre de suffrages : 16 
 
Le Comité sǇndical a approuvé͕ lors de cette séance͕ l͛adhésion de la Communauté de communes de la 
Champagne Picarde et l͛eǆtension du périmètre de la Communauté de communes du Chemin des Dames͘  
La participation des EPCI à fiscalité propre au titre de la compétence « PI ͩ est basée sur le montant de ϯ͕ϬϬ Φ 
par habitant (base INSEE sans double compte).  
En raison d͛une adhésion et d͛une modification de périmètre qui interviennent en cours d͛année͕ la 
participation due par ces deux EPCI est réduite de moitié. 
  
Les participations s͛élèvent à : 
 

- Pour la Communauté de communes de la Champagne Picarde (20 940 habitants) : 31 ϰϭϬ Φ 
- Pour la Communauté de communes du Chemin des Dames (3 702 habitants en plus) : 5 ϱϱϯ Φ 

 
Par ailleurs, par délibération n° 20-05 du 28 janvier 2020 relative aux participations 2020, compétence PI, le 
montant de la contribution annuelle de la Communauté de commune Sud Avesnois a été fixé à 10 ϬϲϮ Φ͘ 
Sachant que l͛adhésion de cet EPCI n͛a pas été effective sur toute l͛année ϮϬϮϬ͕ il convient de réduire de moitié 
la contribution qui a été fixée au mois de janvier : 
 

- Communauté de communes Sud Avesnois : 3 354 habitants, le montant de la contribution pour 
l͛année ϮϬϮϬ est fiǆé à ϱ Ϭϯϭ Φ au lieu de ϭϬ ϬϲϮ Φ͘ 

 
Après avoir délibéré, 
 
LE COMITÉ SYNDICAL, ă ů͛ƵŶaŶŝŵŝƚĠ͕ 
 

x Approuve les montants des contributions des EPCIʹFP adhérents au budget pour l͛eǆercice ϮϬϮϬ͕ au 
titre de la compétence PI, telles que ci-dessus. Ces contributions seront inscrites au chapitre 74 du 
budget. 

 
Fait et délibéré, par visioconférence accessible au public,  

Le 23 juin 2020 
JEAN MICHEL CORNET
2020.06.24 11:53:11 +0200
Ref:20200624_112302_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services
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ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 23 juin 2020 

 
Délibération n°20-28 budget supplémentaire 2020 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 18 
Mme Dominique ARNOULD ; M. Joël BOUCHEZ ; M. Jean-Marc BRIOIS ; M. Bernard BRONCHAIN ; 
M. Eric DE VALROGER ; M. Hervé GIRARD ; M. Jean-Noël GUESNIER ; M. Jean-François 
LAMORLETTE ; Mme Annick LEFEBVRE ; M. Christian MAURER ; Mme Monique MERIZIO ; Mme 
Arlette PALANSON ; M.  Christian PONSIGNON ; M. Gérard SEIMBILLE ; M. Julien SIMEON ; M. 
Jean-Jacques THOMAS ; M.  Frédérick TOURNERET ; Mme Caroline VARLET ; 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 4 
M. Jean-Pierre BEQUET ; M. Jean-Jacques DAUBRESSE ; Mme Agnès MERCIER ; M. Franck 
SUPERBI ; 
 
TITULAIRES MUNIS D¶UN POUVOIR DE VOTE : 4 
Mme Dominique ARNOULD a reçu pouvoir de M. Renaud AVERLY ;  
M. Joël BOUCHEZ a reçu pouvoir de M. Patrick PELLETIER ; 
M. Gérard SEIMBILLE a reçu pouvoir de M. Daniel DESSE ; 
Mme Caroline VARLET a reçu pouvoir de Mme Bernadette VANNOBEL ; 
 
Nombre total de délégués : 49 
Quorum : 17 
Nombre de délégués présents : 22 
Nombre de suffrages : 26 
 
 
Le bXdgeW VXSSlpmeQWaiUe SeUmeW de UeSUeQdUe le UpVXlWaW de l¶e[eUcice aQWpUieXU, de UeSRUWeU leV 
iQVcUiSWiRQV bXdgpWaiUeV TXi Q¶RQW SaV faiW l¶RbjeW d¶XQe e[pcXWiRQ aX cRXUV de l¶e[eUcice SUpcpdeQW, 
d¶ajXVWeU leV iQVcUiSWiRQV dX bXdgeW SUimiWif eW d¶iQVcUiUe de QRXYelleV RSpUaWiRQV. 
 
Le cRmSWe admiQiVWUaWif SUpVeQWe leV UpVXlWaWV VXiYaQWV j la cl{WXUe de l¶e[eUcice 2019 : 

- Un excédent de la section de fonctionnement de 3 502 570,46 ¼, 
- UQ dpficiW de la VecWiRQ d¶iQYeVWiVVemeQW de 1 301 189,54 ¼, 
- Un solde des restes à réaliser de 78 222,40 ¼ 
- Un besoin de financement en investissement de 1 222 967,14 ¼ 

 
Le bXdgeW VXSSlpmeQWaiUe cRmSUeQd, cRmSWe WeQX de la dplibpUaWiRQ d¶affecWaWiRQ des résultats, les 
écritures suivantes : 

- EQ VecWiRQ d¶iQYeVWiVVemeQW, XQe dpSeQVe de 1 301 189,54 ¼ aX cRmSWe 001 eW XQe UeceWWe de 
1 301 189,54 ¼ aX cRmSWe 1068. 

- En section de fonctionnement, une somme de 2 201 380,92 ¼ eQ UeceWWe de fRQcWiRQQemeQW 
au compte 002. 

 
Les modifications en recettes de fonctionnement représentent un total de 2 533 312,92 ¼ eW 
comprennent, outre le report en 002 mentionné ci-dessus : 

- Un complément sur les contributions des EPCI de 31 932 ¼ TXi WieQW cRmSWe de l¶adhpViRQ de 
la CommuQaXWp de cRmmXQeV de la ChamSagQe PicaUde eW de l¶e[WeQViRQ dX SpUimqWUe de la 
Communauté de communes du Chemin des Dames, ainsi que de la réduction de la 
contribution de la Communauté de communes du Sud Avesnois. 

- Un ajustement des articles (neutre financièrement) sur le chapitre 77 ± produits exceptionnels 
pour 2 000 ¼. 
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- L¶iQVcUiSWiRQ j ce mrme chaSiWUe d¶XQe UeceWWe de 300 000 ¼ SURYeQaQW de la WUaQVacWiRQ eQWUe 
l¶EQWeQWe eW la VRcipWp H\dUaWec j SURSRV deV WUaYaX[ de l¶aiUe d¶pcUrWemeQW deV cUXeV de 
Montigny-sous-Marle. 

 
Les dépenses de la section de fonctionnement représentent un total de 2 533 312,92 ¼ SRXU leV 
ajustements suivants : 
- Une somme de 52 000 ¼ aX chaSiWUe 011 eQ cRmSlpmeQW, QRWammeQW SRXU la UpaliVaWiRQ de 

UeleYpV WRSRgUaShiTXeV, VXU l¶RSpUaWion du seuil Pasteur, 
- 25 000 ¼ aX chaSiWUe 012 afiQ de WeQiU cRmSWe de l¶pYRlXWiRQ dX SlaQ deV effecWifV, 
- Un crédit de 150 000 ¼ eQ dpSeQVeV imSUpYXeV, 
- UQ YiUemeQW j la VecWiRQ d¶iQYeVWiVVemeQW SaU RSpUaWiRQ d¶RUdUe de 2 306 312,92 ¼. 

 
Les recettes de la secWiRQ d¶iQYeVWiVVemeQW V¶plqYeQW j 3 699 335,26 ¼ eW VRQW cRmSRVpeV : 

- DeV UeVWeV j UpaliVeU UelaWifV j WURiV VXbYeQWiRQV d¶XQ mRQWaQW WRWal de 91 832,80 ¼, 
- Le virement de la section de fonctionnement de 2 306 312,92 ¼ eQ RSpUaWiRQ d¶RUdUe, 
- L¶affecWaWiRQ de 1 301 189,54 ¼ VXU la SaUW de l¶e[cpdeQW de fRQcWiRQQemeQW aX cRmSWe 1068. 

 
LeV dpSeQVeV de la VecWiRQ d¶iQYeVWiVVemeQW V¶plqYeQW j 3 699 335,26 ¼ aYec : 

- DeV UeVWeV j UpaliVeU d¶XQ mRQWaQW WRWal de 13 610,40 ¼, 
- Les crédits de paiement de la première année, soit 36 000 ¼, SRXU l¶aXWRUiVaWiRQ de 

programme relative aux études du projet Longueil II, 
- Le dpficiW d¶iQYeVWiVVemeQW de 1 301 189,54 ¼ aX cRmSWe 001, 
- Une somme de 300 000 ¼ eQ dpSeQVeV imSUpYXeV, 
- Des crédits pour 1 022 298,32 ¼ aX chaSiWUe 20 eW 1 026 237 ¼ aX chaSiWUe 21. 

Après avoir délibéré, 
 
LE COMITÉ SYNDICAL, j O¶XQDQLPLWp, 
 

x Approuve le budget supplémentaire 2020. 
 

Fait et délibéré, par visioconférence accessible au public,  
Le 23 juin 2020 

 
JEAN MICHEL CORNET
2020.06.24 11:52:43 +0200
Ref:20200624_112348_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services



 

 

Recettes de fonctionnement 

   
    Chapitres Budget primitif Budget supplémentaire Total 

002 - RESULTAT FONCTIONNEMENT REPORT                              -   €                               2 201 3ϴ0,ϵ2 €                           2 201 3ϴ0,ϵ2 €  

013 - ATTENUATIONS DE CHARGES                              -   €                                              -   €  

042 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFER               112 400,00 €                                112 400,00 €  

74 - DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PART            4 123 10ϳ,00 €                                    31 ϵ32,00 €                           4 1ϱϱ 03ϵ,00 €  

75 - AUT PRODUITS GESTION COURANTES                      ϱ00,00 €                                       ϱ00,00 €  

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS                   ϴ 400,00 €  

 

                                ϴ 400,00 €  

775 - produit des cessions d'immobilisations   -                                   2 000,00 €  -                              2 000,00 €  

7788 - autres produits exceptionnels                                       2 000,00 €                                  2 000,00 €  

7711 - produits exceptionnels                                   300 000,00 €                              300 000,00 €  

Total           4 244 40ϳ,00 €                               2 ϱ33 312,ϵ2 €                           ϲ ϳϳϳ ϳ1ϵ,ϵ2 €  

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2020 - PROJET 

  
    
    Dépenses de fonctionnement 

     

  Chapitres Budget primitif budget supplémentaire Total 

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL              1 ϱϱ4 ϲϵϴ,00 €                                     ϱ2 000,00 €                         1 ϲ0ϲ ϲϵϴ,00 €  

012 - CHARGES DE PERSONNEL              1 0ϱ2 000,00 €                                     2ϱ 000,00 €                         1 0ϳϳ 000,00 €  

022 - DEPENSES IMPREVUES                                -   €                                   1ϱ0 000,00 €                            1ϱ0 000,00 €  

023 - VIREMENT A LA SECTION D'INVEST                 ϵ13 ϳ0ϵ,00 €                                2 30ϲ 312,ϵ2 €                         3 220 021,ϵ2 €  

042 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFER                 ϳ1ϱ 000,00 €                              ϳ1ϱ 000,00 €  

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COUR                     ϴ 000,00 €                                  ϴ 000,00 €  

66 - CHARGES FINANCIERES                                -   €                                            -   €  

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES                                -   €                                            -   €  

68 - DOTATIONS AUX PROVISIONS                     1 000,00 €                                  1 000,00 €  

Total             4 244 40ϳ,00 €                                2 ϱ33 312,ϵ2 €                         ϲ ϳϳϳ ϳ1ϵ,ϵ2 €  
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Dépenses d'investissement 

    

     
Chapitres / Programmes Budget primitif 

Restes à 
réaliser 

Budget 
supplémentaire 

Total 

11 - MONTIGNY-SOUS-MARLE         

23 - IMMOBILISATIONS EN COURS    1 ϴ04 ϱ32,00 €         1 ϴ04 ϱ32,00 €  

13 - PAPI VERSE          

21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES     ϱ0 000,00 €          ϱ0 000,00 €  

23 - IMMOBILISATIONS EN COURS     ϵ00 000,00 €           ϵ00 000,00 €  

          

18 - LSM II         

20 - FRAIS D'ETUDES                 -   €                    3ϲ 000,00 €      3ϲ 000,00 €  

          

001 - SOLDE EXECUTION 
INVEST.REPORTE  

                  -   €           1 301 1ϴϵ,ϱ4 €    1 301 1ϴϵ,ϱ4 €  

020 - DEPENSES IMPREVUES                    -   €                300 000,00 €       300 000,00 €  

040 - OPERATIONS D'ORDRE DE 
TRANSFER  

      112 400,00 €           112 400,00 €  

16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES                     -   €      -   €  

20 - IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES  

      ϳ02 000,00 €             ϳ02 000,00 €  

2031 - excédent investissement                1 022 2ϵϴ,32 €       1 022 2ϵϴ,32 €  

2031 - frais d'études Aubréville                ϵ 110,40 €                ϵ 110,40 €  

21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES      ϱϵ0 400,00 €                ϱϵ0 400,00 €  

21318 - indemnités                      10 000,00 €        10 000,00 €  

2188 - autres immo. corporelles              1 01ϲ 23ϳ,00 €       1 01ϲ 23ϳ,00 €  

23 - IMMOBILISATIONS EN COURS     1 40ϴ 02ϳ,00 €            1 40ϴ 02ϳ,00 €  

231318 - CSPS digue de Senlis              4 ϱ00,00 €            4 ϱ00,00 €  

Total       ϱ ϱϲϳ 3ϱϵ,00 €             13 ϲ10,40 €            3 ϲϴϱ ϳ24,ϴϲ €        ϵ 2ϲϲ ϲϵ4,2ϲ €  



Recettes d'investissement 

    

     
Chapitres / Programmes Budget primitif 

Restes à 
réaliser 

Budget 
supplémentaire 

Total 

11 - MONTIGNY-SOUS-MARLE         

13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT  2 000 000,00 €        2 000 000,00 €  

13 - PAPI VERSE          

13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT     ϲ00 000,00 €      ϲ00 000,00 €  

          

001 - SOLDE EXECUTION 
INVEST.REPORTE  

        -   €             -   €  

021 - VIREMENT DE LA SECTION DE FONC     ϵ13 ϳ0ϵ,00 €        2 30ϲ 312,ϵ2 €  3 220 021,ϵ2 €  

040 - OPERATIONS D'ORDRE DE 
TRANSFER  

   ϳ1ϱ 000,00 €        ϳ1ϱ 000,00 €  

10 - DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RES    ϴ32 000,00 €         ϴ32 000,00 €  

1068 - excédents de fonction. capitalisés   
 

    1 301 1ϴϵ,ϱ4 €  1 301 1ϴϵ,ϱ4 €  

13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT     ϱ0ϲ ϲϱ0,00 €        ϱ0ϲ ϲϱ0,00 €  

1311 - subvention Etat LSM II         3ϴ 4ϲ0,ϴ0 €    3ϴ 4ϲ0,ϴ0 €  

13172 - FEDER Vic sur Aisne            ϱ0 0ϲϲ,00 €       ϱ0 0ϲϲ,00 €  

1318 - AESN Valmondois          3 30ϲ,00 €        3 30ϲ,00 €  

16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES             -   €               -   €  

Total   ϱ ϱϲϳ 3ϱϵ,00 €        ϵ1 ϴ32,ϴ0 €     3 ϲ0ϳ ϱ02,4ϲ €   ϵ 2ϲϲ ϲϵ4,2ϲ €  

 



 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 23 juin 2020 

Délibération n°20-29 relative au protocole transactionnel Entente-Hydratec  
relatif à la MOE de l¶ouvrage de Montigny-sous-Marle 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 18 
Mme Dominique ARNOULD ; M. Joël BOUCHEZ ; M. Jean-Marc BRIOIS ; M. Bernard BRONCHAIN ; 
M. Eric DE VALROGER ; M. Hervé GIRARD ; M. Jean-Noël GUESNIER ; M. Jean-François 
LAMORLETTE ; Mme Annick LEFEBVRE ; M. Christian MAURER ; Mme Monique MERIZIO ; Mme 
Arlette PALANSON ; M.  Christian PONSIGNON ; M. Gérard SEIMBILLE ; M. Julien SIMEON ; M. 
Jean-Jacques THOMAS ; M.  Frédérick TOURNERET ; Mme Caroline VARLET ; 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 4 
M. Jean-Pierre BEQUET ; M. Jean-Jacques DAUBRESSE ; Mme Agnès MERCIER ; M. Franck 
SUPERBI ; 
 
TITULAIRES MUNIS D¶UN POUVOIR DE VOTE : 4 
Mme Dominique ARNOULD a reçu pouvoir de M. Renaud AVERLY ;  
M. Joël BOUCHEZ a reçu pouvoir de M. Patrick PELLETIER ; 
M. Gérard SEIMBILLE a reçu pouvoir de M. Daniel DESSE ; 
Mme Caroline VARLET a reçu pouvoir de Mme Bernadette VANNOBEL ; 
 
Nombre total de délégués : 49 
Quorum : 17 
Nombre de délégués présents : 22 
Nombre de suffrages : 26 
 
 
Contexte :  
 
L'Entente Oise Aisne a lancé en mars 2008 un appel d'offre pour un marché n°2008-02 de maîtrise 
d'œuvre relative à l'aménagement d'une aire d'écrêtement de fortes crues de la Serre sur la 
Commune de Montigny-sous-Marle, dont l¶objet était la réalisation d'une mission de maîtrise d'œuvre 
conforme aux missions normalisées de la loi MOP et de 7 missions complémentaires, avec 
engagement au respect du coût prévisionnel des travaux et de celui résultant des contrats de travaux. 
La mission normalisée de phase 1 comprenait le volet AVP (études avant-projet) et le volet études de 
projet (PRO). Les missions normalisées de phase 2 "réalisation des travaux" comprenaient 
notamment ACT : assistance à la passation des contrats de travaux, VISA : examen de conformité, 
DET : Direction des travaux. Parmi les missions complémentaires (MC1 à MC7) étaient notamment 
visées les reconnaissances complémentaires relatives à la topographie, à l'hydrogéologie et à la 
géotechnique.  
 
Les Sociétés HYDRATEC, SETEC TPI et ASCONIT CONSULTANT se sont portées candidates dans 
le cadre d'un groupement solidaire représenté par HYDRATEC agissant en tant que mandataire et ont 
été retenues dans le cadre de l'examen des offres le 20 mai 2008. 
 
Sur la base des phases avant-projet définitif et projet d'HYDRATEC, un appel d'offre, soumis aux 
dispositions du décret n°2016-360 du 25 mars 2016, a été lancé pour le marché public de travaux 
portant sur la réalisation de l'aire d'écrêtement des crues de la Serre sur le site de Montigny-sous-
Marle. 
La commission d'appel d'offre réunie le 27 février 2018 a pris la décision d'attribuer le lot 1 – 
terrassement et génie civil - du marché de travaux à la société VINCI en s'appuyant sur le rapport 
d'analyse des offres rédigé par HYDRATEC. 
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En date du 28 février 2018, l'Entente Oise Aisne, Maître d'Ouvrage, a adressé à HYDRATEC un ordre 
de service n°29 fixant le montant du coût des travaux de l'ouvrage sur le site de Montigny-sous-Marle. 
Sur la base du rapport d'analyse des offres d'HYDRATEC, le montant des travaux a été arrêté de la 
manière suivante : 

 
� Tranche ferme génie civil : 3.947.837,70 ¼ HT ; 
� 6 Tranches pour un montant total de 526.340¼ HT. 

 
L'attribution du lot n°1 - terrassement et génie civil - dudit marché a été notifiée à VINCI par courrier 
en date du 14 mars 2018 pour un montant global tranche ferme et tranches optionnelles de 
4.474.177,70 ¼ HT soit 5.369.013,24 ¼ TTC. 
 
L'ordre de service n°1 portant sur le démarrage des travaux de terrassement et génie civil a été 
réceptionné par VINCI le 26 mars 2018 et les travaux ont ensuite démarré. 
Toutefois, dès le mois de novembre 2018, une estimation du coût des travaux a fait apparaître une 
augmentation sensible des coûts du Lot 1 à raison, d'une part, du contenu d'études des 
géotechniques. D'autre part, des quantités ont été sous estimées dans les études de conception. 
 
Les travaux supplémentaires liés au contenu des études géotechniques réalisées par le groupement 
chargé de la maîtrise d'œuvre se sont décomposées de la manière suivante : 

� Traitement des fondations : 517.927,47¼ : les études géotechniques n'ont pas intégré l'évolution 
du niveau des nappes phréatiques à raison des aléas climatiques qui auraient pu être pris en 
considération du fait de leur récurrence et de leur prévisibilité. Des mesures complémentaires 
ont dû être mises en œuvre ; 

� Épaississement du radier de l'ouvrage : montant supplémentaire de travaux de 55.755¼ HT : 
calculs d'exécution basés sur des caractéristiques mécaniques erronées ; 

� Augmentation de la longueur de l'écran d'étanchéité : 87.000¼ HT : mauvaise caractérisation 
des données relatives aux alluvions des rives de la Serre dans le cadre des campagnes 
géotechniques ; 

� Approfondissement de la clé d'ancrage : 18.041¼ HT : mise en œuvre de quantités 
supplémentaires de matériaux limoneux pour réduire les gradients hydrauliques sous l'ouvrage. 

 
Par ailleurs, un certain nombre de quantités sous-estimées dans le cadre de la rédaction du DCE, 
conjugué avec un certain nombre d'erreurs constatées après vérification des métrés sur certaines 
quantités renseignées dans le DQE du marché ont représenté un montant global estimé par le Maître 
d'ouvrage à la somme de 861.575,37 ¼ HT. 
 
Enfin le dernier accostage réalisé par Vinci fait apparaître, en reprenant l¶ensemble des postes, un 
dépassement du montant du marché de 1.612.620,64 ¼ HT. 
 
L'Entente Oise Aisne a donc recherché la prise en charge par HYDRATEC du montant correspondant 
au surcoût lié à la sous-estimation des quantités prévisionnelles estimées dans le cadre du marché de 
génie civil Lot n°1. 
 
En effet, la sous-estimation des quantités prévisionnelles a imposé à l'Entente Oise Aisne de 
régulariser le marché de travaux par un avenant sur le Lot 1 - Terrassement et Génie Civil, attribué à 
la société VINCI. 
 
C¶est dans ce contexte que l'Entente Oise Aisne et HYDRATEC assistés de leurs conseils respectifs, 
se sont rapprochés pour convenir d¶une issue transactionnelle et arrêter ce qui suit dans le but de 
mettre fin de manière définitive et irrévocable au litige visé à l¶exposé. 
 
Plusieurs considérations ont incité les parties à ce rapprochement :  
 

� La confirmation par la jurisprudence de la possibilité de rechercher une issue transactionnelle 
à un litige à tout moment (CE, 11 juillet 2008, Société Krupp Hazemag, n° 287354) ; 

� L¶incitation gouvernementale à un recours à la transaction dans le cadre des litiges portant sur 
l'exécution des contrats publics (Circulaire du 7 septembre 2009 relative au recours à la 
transaction pour la prévention et le règlement des litiges portant sur l'exécution des contrats 
de la commande publique, NOR : ECEM0917498C). 



 
Dans ces conditions, il a été convenu ce qui suit :  
 
La société HYDRATEC accepte de régler à l'Entente Oise Aisne la somme de 300.000 ¼ (trois cent 
mille euros) au titre de la réparation de son préjudice.  
 
D'un commun accord il a été convenu que cette somme venait couvrir :  
- 33 % des hausses des quantités nettes (818.165 ¼ - 174 771 ¼ = 643.394 ¼) : 212.320 ¼ 
- 50 % de l¶épaississement du radier (91.455¼) : 45.728 ¼ 
- 50 % de l¶augmentation de la longueur de l¶écran étanche (87.000 ¼) : 43.500 ¼  
 
Soit un montant total de 301.548 ¼ arrondi à 300.000 ¼. 
Cette somme est versée de manière forfaitaire, définitive, à titre transactionnel et dans les conditions 
définies ci-après. 
 
 
Après avoir délibéré, 
 
 LE COMITE SYNDICAL, j l¶unanimitp, 
 

x Approuve le protocole transactionnel entre la société Setec-Hydratec et l¶Entente Oise Aisne 

 

Fait et délibéré, par visioconférence accessible au public,  
Le 23 juin 2020 

 JEAN MICHEL CORNET
2020.06.24 11:52:57 +0200
Ref:20200624_112457_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services



 
ENTENTE OISE-AISNE 

 Syndicat mixte EPTB  
 

Comité syndical du 23 juin 2020 

Délibération n°20-30 relaWiYe j l¶oXYerWXre d¶Xne aXWorisaWion de programme  
pour le projet Longueil II 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 11 
M. Joël BOUCHEZ ; M. Jean-Marc BRIOIS ; M. Bernard BRONCHAIN ; M. Hervé GIRARD ; M.  Jean-
 Noël  GUESNIER ; Mme Annick LEFEBVRE ; M. Christian MAURER ; M.  Christian PONSIGNON ; 
M.  Julien SIMEON ; M. Jean-Jacques THOMAS ; M.  Frédérick TOURNERET ; 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 4 
M. Jean-Pierre BEQUET ; M. Jean-Jacques DAUBRESSE ; Mme Agnès MERCIER ; M. Franck 
SUPERBI ; 
 
TITULAIRES MUNIS D¶UN POUVOIR DE VOTE : 1 
M. Joël BOUCHEZ a reçu pouvoir de M. Patrick PELLETIER ; 
 
Nombre total de délégués : 24 
Quorum : 8 
Nombre de délégués présents : 15 
Nombre de suffrages : 16 
 
La procédure des autorisations de programme et des crédits de paiement (AP/CP) permet de faciliter 
la gesWion des projeWs d¶inYesWissemenW donW la rpalisaWion s¶pWale sXr plXsieXrs annpes. 
Conformément à la réglementation en vigueur, les autorisations de programme et leurs révisions 
pYenWXelles sonW prpsenWpes par le PrpsidenW. Elles sonW YoWpes par l¶organe dplibpranW, par 
dplibpraWion disWincWe, lors de l¶adopWion dX bXdgeW de l¶e[ercice oX des dpcisions modificatives. Le 
suivi des AP/CP est également retracé dans une annexe à chaque étape budgétaire (budget primitif, 
compte administratif). 
La phase de rpalisaWion des pWXdes poXr le projeW LongXeil II Ya s¶pWaler sXr 5 annpes. Il esW proposp 
d¶oXYrir Xne aXWorisation de programme pour cette opération à caractère pluriannuel : 
 
Longueil II ±  Montant AP CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 
Phase 
études 
Opération n° 
18 

683 100 ¼ 36 000 ¼ 88 800 ¼ 197 100 ¼ 210 000 ¼ 151 200 ¼ 

Après avoir délibéré, 
 
LE COMITÉ SYNDICAL, j O¶XQDQLPLWp, 
 

x Approuve l¶oXYerWXre d¶Xne aXWorisaWion de programme poXr la phase pWXdes dX projeW 
Longueil II qui sera gérée par opération (opération n° 18). 

 

Fait et délibéré, par visioconférence accessible au public,  
Le 23 juin 2020 

 JEAN MICHEL CORNET
2020.06.24 11:53:01 +0200
Ref:20200624_112545_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services
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ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 23 juin 2020 

Délibération n°20-31 UelaWiYe j la VigQaWXUe d¶XQe cRQYeQWiRQ d¶acTXiViWiRQ de dRQQpeV  
avec Météo France 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 18 
Mme Dominique ARNOULD ; M. Joël BOUCHEZ ; M. Jean-Marc BRIOIS ; M. Bernard BRONCHAIN ; 
M. Eric DE VALROGER ; M. Hervé GIRARD ; M. Jean-Noël GUESNIER ; M. Jean-François 
LAMORLETTE ; Mme Annick LEFEBVRE ; M. Christian MAURER ; Mme Monique MERIZIO ; Mme 
Arlette PALANSON ; M.  Christian PONSIGNON ; M. Gérard SEIMBILLE ; M. Julien SIMEON ; M. 
Jean-Jacques THOMAS ; M.  Frédérick TOURNERET ; Mme Caroline VARLET ; 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 4 
M. Jean-Pierre BEQUET ; M. Jean-Jacques DAUBRESSE ; Mme Agnès MERCIER ; M. Franck 
SUPERBI ; 
 
TITULAIRES MUNIS D¶UN POUVOIR DE VOTE : 4 
Mme Dominique ARNOULD a reçu pouvoir de M. Renaud AVERLY ;  
M. Joël BOUCHEZ a reçu pouvoir de M. Patrick PELLETIER ; 
M. Gérard SEIMBILLE a reçu pouvoir de M. Daniel DESSE ; 
Mme Caroline VARLET a reçu pouvoir de Mme Bernadette VANNOBEL ; 
 
Nombre total de délégués : 49 
Quorum : 17 
Nombre de délégués présents : 22 
Nombre de suffrages : 26 
 

AfiQ d¶rWUe eQ PeVXUe de PieX[ aQWiciSeU leV pYqQePeQWV PpWpRURlRgiTXeV gpQpUaQW de fRUWeV 
SUpciSiWaWiRQV VXU le baVViQ de l¶OiVe eW d¶aPpliRUeU l¶aQWiciSaWiRQ deV cUXeV SRXU la bRQQe geVWiRQ deV 
RXYUageV de UpgXlaWiRQ eW de SURWecWiRQ, XQ cRQYeQWiRQQePeQW SRXU l¶acTXiViWiRQ deV dRQQpeV 
pluviométriques de Météo France a été établi. 
 
La convention ci-annexée précise les modalités de transmission de ces données pluviométriques. 
Elles seront fournies VXU l¶eQVePble dX baVViQ YeUVaQW de l¶OiVe (17 000 kP2) par maille de 1 km2 et 
sont de 2 types : 
 

- Données observées : cumuls de pluies horaires sur les dernières 24 heures ; 
- Données de prévision : cumuls de pluies 3 heures pour les 3 jours suivants. 

 
LeV dRQQpeV SRXUURQW rWUe XWiliVpeV, SaU e[ePSle, SRXU le dpYelRSSePeQW d¶aleUWeV lRcaleV aiQVi TXe 
SRXU l¶aQWiciSaWiRQ de la SURSagaWiRQ deV cUXeV Yia le PRdqle h\dUaXliTXe H\dUa eQ YXe de la bonne 
gestion des ouvrages. 
 
La convention porte sur 4 années (1 an renouvelable avec tacite reconduction). Le coût de 
l¶abRQQePeQW aX VeUYice eVW de 12 687 ¼ HT SaU aQ. La SUePiqUe aQQpe cRQWieQW pgalePeQW XQ cR�W 
de développement du service avec le traiWePeQW deV dRQQpeV VXU le SpUiPqWUe de 9 870 ¼ HT, VRiW XQ 
cR�W de 22 557 ¼ HT (9 870 ¼ HT + 12 687 ¼ HT = 22 557 ¼ HT). 
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Après avoir délibéré, 
 
LE COMITE SYNDICAL, j O¶XQDQLPLWp, 
 

x Approuve la cRQYeQWiRQ d¶acTXiViWiRQ de dRQQpeV SlXYiRPpWUiTXeV aYec Mptéo France, 
x Autorise le Président à signer la convention, ci-annexée,  

 
 Fait et délibéré, par visioconférence accessible au public,  

Le 23 juin 2020 
 

JEAN MICHEL CORNET
2020.06.24 11:53:19 +0200
Ref:20200624_112649_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services
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D\DQW�UH©X�XQ�DJU«PHQW�SRXU�DFF«GHU�DX�V\VWªPH�GH�FHQWUDOLVDWLRQ�GHV�GRQQ«HV�GX�&OLHQW��RX�SRXU�
U«DOLVHU�GHV�WUDYDX[��GHV�LQWHUYHQWLRQV�VXU�OHV�RXYUDJHV��IRXUQLU�GHV�SURGXLWV�RX�VHUYLFHV�SRXU�OH�FRPSWH�
GX�&OLHQW���
3DUPL�OHV�H[SORLWDQWV�HW�SDUWHQDLUHV�LGHQWLIL«V��RQ�SHXW�FLWHU�OHV�PHPEUHV�GX�6\QGLFDW��(3&,�HW�&RQVHLOV�
G«SDUWHPHQWDX[���OHV�FROOHFWLYLW«V�HW�«WDEOLVVHPHQWV�SXEOLFV�LQFOXV�GDQV�FH�S«ULPªWUH�HW�OHV�VHUYLFHV�GH�
Oè(WDW��
�
3UHVWDWDLUHV���G«VLJQH�OHV�VRXV�WUDLWDQWV�GX�&OLHQW��TXL�VRQW�GHV�EXUHDX[�Gè«WXGHV�DXWRULV«V�¢�XWLOLVHU�OHV�
3UHVWDWLRQV�0«W«RURORJLTXHV�IRXUQLHV�DX�&OLHQW��VRXV�U«VHUYH�GèDYRLU�VLJQ«�Oè$FWH�GèHQJDJHPHQW�GH�
Oè$QQH[H����
�
3UHVWDWLRQV�0«W«RURORJLTXHV���VRQW�FRQVLG«U«HV�FRPPH�3UHVWDWLRQV�0«W«RURORJLTXHV��WRXV�OHV�SURGXLWV��
«WXGHV�HW�LQIRUPDWLRQV�WUDQVPLV�RX�PLV�¢�OD�GLVSRVLWLRQ�GX�&OLHQW�SDU�0«W«R�)UDQFH��VRXV�TXHOTXH�IRUPH�
TXH�FH�VRLW��
�
$57,&/(�����2%-(7�
�
/D�SU«VHQWH�&RQYHQWLRQ�D�SRXU�REMHW�GH�SU«FLVHU�OHV�FRQGLWLRQV�WHFKQLTXHV��MXULGLTXHV�HW�ILQDQFLªUHV�
VXLYDQW�OHVTXHOOHV�0«W«R�)UDQFH�IRXUQLUD�DX�&OLHQW�GHV�3UHVWDWLRQV�0«W«RURORJLTXHV���
�
/D�SU«VHQWH�&RQYHQWLRQ�HVW�FRPSRV«H�GHV�&RQGLWLRQV�3DUWLFXOLªUHV��GHV�&RQGLWLRQV�*«Q«UDOHV�GH�9HQWH�
GH�0«W«R�)UDQFH��GèXQH�$QQH[H�7HFKQLTXH��GèXQH�$QQH[H�)LQDQFLªUH��GèXQH�$QQH[H�FRQFHUQDQW�
Oè(QJDJHPHQW�GX�3UHVWDWDLUH�GH�OD�6RFL«W«��GèXQH�$QQH[H�,QIRUPDWLYH�HW�GèXQH�$QQH[H�VXU�OD�4XDOLW«��
�
�
$57,&/(�����35235,(7(�,17(//(&78(//(�
�
(1�&203/(0(17�'(�/è$57,&/(���'(6�&21',7,216�*(1(5$/(6�'(�9(17(�
�
$UWLFOH�������/LFHQFH�GH�GLIIXVLRQ�GHV�3UHVWDWLRQV�0«W«RURORJLTXHV�DXSUªV�GHV�([SORLWDQWV�HW�GHV�
3DUWHQDLUHV�
�
/D�SU«VHQWH�OLFHQFH�FRQIªUH�DX�&OLHQW�OèDXWRULVDWLRQ�GèXWLOLVHU�OHV�3UHVWDWLRQV�0«W«RURORJLTXHV�IRXUQLHV�
SDU�0«W«R�)UDQFH�GDQV�OH�FDGUH�GH�OD�SU«VHQWH�&RQYHQWLRQ��GDQV�OH�VHXO�EXW�GèDOLPHQWHU�OèRXWLO�GèDLGH�¢�OD�
G«FLVLRQ�K«EHUJ«�GDQV�OHV�ORFDX[�GH�&RPSLªJQH�GX�&OLHQW�HW�DFFHVVLEOH�DX[�VHXOV�([SORLWDQWV�HW�
3DUWHQDLUHV�LGHQWLIL«V�SDU�OH�&OLHQW��VRXV�U«VHUYH�TXH�OD�SUHVWDWLRQ�VRLW���
�
¢�FDUDFWªUH�P«W«RURORJLTXH���XQ�VHUYLFH�¢�FDUDFWªUH�P«W«RURORJLTXH�VèHQWHQGDQW�GèXQ�VHUYLFH�GRQW�OH�
FRQWHQX�RX�OH�U«VXOWDW�YDULH�HQ�IRQFWLRQ�GHV�3UHVWDWLRQV�0«W«RURORJLTXHV�IRXUQLHV�SDU�0«W«R�)UDQFH���
SHUVRQQHOOH��F
HVW�¢�GLUH�XQH�SUHVWDWLRQ�FRQ©XH�HW�U«DOLV«H�VS«FLDOHPHQW�SRXU�VDWLVIDLUH�OHV�EHVRLQV�
SDUWLFXOLHUV�GHV�([SORLWDQWV�HW�3DUWHQDLUHV�LGHQWLIL«V�SDU�OH�&OLHQW���
¢�YDOHXU�DMRXW«H��HQ�FH�TXH�OD�SUHVWDWLRQ�GRLW�U«VXOWHU�GèXQ�WUDLWHPHQW�VS«FLILTXH�DILQ�GH�U«SRQGUH�DX[�
EHVRLQV�SDUWLFXOLHUV�GHV�([SORLWDQWV�HW�3DUWHQDLUHV�LGHQWLIL«V�SDU�OH�&OLHQW���
VDQV�SRVVLELOLW«�GH�U«FXS«UHU�GHV�3UHVWDWLRQV�0«W«RURORJLTXHV�IRXUQLHV�SDU�0«W«R�)UDQFH�DX�&OLHQW���



QL�SRVVLELOLW«�GèLGHQWLILHU�VDQV�DPELJX±W«�OèXWLOLVDWLRQ�GH�FHV�3UHVWDWLRQV�0«W«RURORJLTXHV�GDQV�OH�VHUYLFH�
IRXUQL�DX[�([SORLWDQWV�HW�3DUWHQDLUHV���

$UWLFOH�������/LFHQFH�GH�U«XWLOLVDWLRQ�GHV�3UHVWDWLRQV�0«W«RURORJLTXHV�DXSUªV�GHV�3UHVWDWDLUHV�GX�&OLHQW�

/H�&OLHQW�HVW�DXWRULV«�¢� WUDQVPHWWUH� OHV�3UHVWDWLRQV�0«W«RURORJLTXHV� IRXUQLHV�SDU�0«W«R�)UDQFH�¢�VHV�
3UHVWDWDLUHV� EXUHDX[� Gè«WXGHV� DILQ� TXH� FHX[�FL� SXLVVHQW� OHV� U«XWLOLVHU� GDQV� OH� FDGUH� H[FOXVLI� Gè«WXGHV�
K\GUDXOLTXHV�� SRXU� OH� FRPSWH� GX� &OLHQW�� /HV� 3UHVWDWDLUHV� GHYURQW� DYRLU� SU«DODEOHPHQW� VLJQ«� Oè$FWH�
GèHQJDJHPHQW�ILJXUDQW�HQ�$QQH[H���¢�OD�SU«VHQWH�&RQYHQWLRQ��

�

7RXWH�DXWUH�XWLOLVDWLRQ�QèHVW�SDV�FRPSULVH�GDQV�OèDXWRULVDWLRQ�GH�OD�SU«VHQWH�&RQYHQWLRQ��

�

,O�HVW�H[SUHVV«PHQW�FRQYHQX�TXH�OD�OLFHQFH�FRQVHQWLH�SDU�0«W«R�)UDQFH��HW�TXL�FRUUHVSRQG�DX[�EHVRLQV�GX�
&OLHQW�� FRPSRUWH� OèDXWRULVDWLRQ�SRXU� OH�&OLHQW�GèXWLOLVHU� OHV�3UHVWDWLRQV�0«W«RURORJLTXHV�H[FOXVLYHPHQW�
SRXU�OHV�XWLOLVDWLRQV�G«FODU«HV�HW�G«ILQLHV�GDQV�OD�SU«VHQWH�&RQYHQWLRQ���

7RXWH�PRGLILFDWLRQ�VXEVWDQWLHOOH�GHV�XWLOLVDWLRQV�GRLW� IDLUH� OèREMHW�GèXQH�G«FODUDWLRQ�SU«DODEOH�¢�0«W«R�
)UDQFH���

�
�
$UWLFOH�������0DUTXHV��/RJRV�HW�6LJQHV�'LVWLQFWLIV�
�
0«W«R�)UDQFH� DXWRULVH� H[SUHVV«PHQW� OH� &OLHQW� ¢� UHSURGXLUH� OHV� PDUTXHV� HW� DXWUHV� VLJQHV� GLVWLQFWLIV�
DSSDUWHQDQW�¢�0«W«R�)UDQFH��GDQV�OD�PHVXUH�R»�XQH�WHOOH�UHSURGXFWLRQ�HVW�Q«FHVVDLUH�SRXU�O
H[«FXWLRQ�GH�
OD� SU«VHQWH�&RQYHQWLRQ�� (Q� DXFXQ� FDV�� FHV� VLJQHV� GLVWLQFWLIV� QH� SRXUURQW� ¬WUH� XWLOLV«V� HQ� GHKRUV� GH� OD�
S«ULRGH�GèH[«FXWLRQ�GH�OD�&RQYHQWLRQ��
/HV�PDUTXHV�FLW«HV�GHYURQW�¬WUH�UHVSHFW«HV�WDQW�GDQV�OHXU�JUDSKLVPH�TXH�GDQV�OHXU�FRXOHXU��VDXI�DFFRUG�
GHV�3DUWLHV�SRXU�G«URJHU�DX[�PRGªOHV�GHV�PDUTXHV�WHOOHV�TX
HOOHV�VRQW�HQUHJLVWU«HV��
�
�
$57,&/(�����(1*$*(0(176�3$57,&8/,(56��
�
(1�&203/(0(17�'(�/è$57,&/(���'(6�&21',7,216�*(1(5$/(6�'(�9(17(�
�
$UWLFOH�������(QJDJHPHQWV�GH�0«W«R�)UDQFH�
�
0«W«R�)UDQFH�VèHQJDJH�¢���

�� H[«FXWHU� OHV� 3UHVWDWLRQV�0«W«RURORJLTXHV� G«FULWHV� HQ� $QQH[H� 7HFKQLTXH� HW� ¢� OHV� UHQGUH�
DFFHVVLEOHV�DX�&OLHQW�SDU�OHV�PR\HQV�HW�DX[�KRUDLUHV�«JDOHPHQW�G«ILQLV�GDQV�ODGLWH�DQQH[H��

�� HIIHFWXHU�FHV�3UHVWDWLRQV�0«W«RURORJLTXHV�¢�OèDLGH�GH�WRXV�OHV�PR\HQV�GLVSRQLEOHV�¢�OèKHXUH�
GH�UHPLVH�GHV�LQIRUPDWLRQV���

�� SU«YHQLU�OH�&OLHQW��DX�PRLQV�XQ�����PRLV�DYDQW��GH�WRXW�FKDQJHPHQW�LPSRUWDQW�GH�OD�SURF«GXUH�
WHFKQLTXH�SHUPHWWDQW�OèDFFªV�DX[�3UHVWDWLRQV�0«W«RURORJLTXHV��

�
$UWLFOH�������(QJDJHPHQWV�GX�&OLHQW�
�
/H�&OLHQW�VèHQJDJH���

�� ¢� QH� SDV� XWLOLVHU� OH� VHUYLFH� HW� OHV� «O«PHQWV� REWHQXV� DXSUªV� GH� 0«W«R�)UDQFH� SRXU� GHV�
GLIIXVLRQV�RX�GHV�XWLOLVDWLRQV�DXWUHV�TXH�FHOOHV�SU«YXHV�GDQV�OD�SU«VHQWH�&RQYHQWLRQ�VDQV�HQ�
REWHQLU�OèDXWRULVDWLRQ�«FULWH�GH�0«W«R�)UDQFH��

�� ¢� SU«VHUYHU� OH� FDUDFWªUH� LQIRUPDWLI� GHV� 3UHVWDWLRQV�0«W«RURORJLTXHV� HW� GHV� LQIRUPDWLRQV�
UH©XHV�� ¢� WHQLU� FRPSWH� GHV� REVHUYDWLRQV� «YHQWXHOOHV� GH� 0«W«R�)UDQFH�� HW� ¢� DVVXUHU� XQH�
SU«VHQWDWLRQ�TXL�GRQQH�DX�SXEOLF�OèLQIRUPDWLRQ�OD�SOXV�FRPSOªWH�SRVVLEOH��FRQIRUPH�DX[�XVDJHV�
GH�OD�SURIHVVLRQ��

�� ¢�WUDLWHU�GH�ID©RQ�FRQILGHQWLHOOH�OHV�LQIRUPDWLRQV�WUDQVPLVHV�SDU�0«W«R�)UDQFH�SRXU�DFF«GHU�
DX�VHUYHXU�GH�0«W«R�)UDQFH��

�� ¢�QH�SDV�GLIIXVHU�KRUV�GH�VHV�SURSUHV�VHUYLFHV�WRXW�RX�SDUWLH�GHV�3UHVWDWLRQV�0«W«RURORJLTXHV�
TXèHOOH�DXUD�UH©XH�GDQV�OH�FDGUH�GH�OD�SU«VHQWH�&RQYHQWLRQ��

�� ¢� SRUWHU� ¢� OD� FRQQDLVVDQFH� GH� VHV� 3UHVWDWDLUHV� m�VRXV�WUDLWDQWV� EXUHDX[� Gè«WXGH�}� OHV�



FRQGLWLRQV�J«Q«UDOHV�GèXWLOLVDWLRQ�GHV�SUHVWDWLRQV�P«W«RURORJLTXHV��
�� ¢� IDLUH�VLJQHU�SDU�VHV�3UHVWDWDLUHV� Oè$FWH�GèHQJDJHPHQW� ILJXUDQW�HQ�$QQH[H���¢� OD�SU«VHQWH�

FRQYHQWLRQ���
�� ¢�SU«YHQLU��VHV�3UHVWDWDLUHV��GX�WHUPH�GH�OD�SU«VHQWH�&RQYHQWLRQ���
�� GDQV� Oè«YHQWXDOLW«� R»� HOOH� IHUDLW� DSSHO� ¢� XQ� DXWUH� SUHVWDWDLUH� SRXU� WRXW� DXWUH� EHVRLQ�

P«W«RURORJLTXH�FRPSO«PHQWDLUH�XOW«ULHXU��¢�YHLOOHU�¢�FH�TXH�OD�PHQWLRQ�GHV�GLYHUVHV�RULJLQHV�
«YHQWXHOOHV�QH�SHUPHWWH�SDV�GH�FRQIXVLRQ��

�� ¢� DFTXLWWHU� HQ� WHPSV� HW� VHORQ� OHV� WDULIV� FRQYHQXV�� OHV� IDFWXUHV� SU«YXHV� DX[� FRQGLWLRQV�
ILQDQFLªUHV��
�

�
$57,&/(�����&225',1$7,21�(7�68,9,�&200(5&,$/�
�
$UWLFOH�������&RRUGLQDWLRQ�HW�VXLYL�FRPPHUFLDO�SRXU�0«W«R�)UDQFH�
�

�
6HUYLFH�FKDUJ«�GX�VXLYL�FRPPHUFLDO�HW�WHFKQLTXH���

�
-XOLHQ�3(5)(77,1,�

5HVSRQVDEOH�&RPPHUFLDO�5«JLRQDO�
WHO������������������

PªO���MXOLHQ�SHUIHWWLQL#PHWHR�IU�
�

&RRUGRQQ«HV�SRXU�WRXWH�FRUUHVSRQGDQFH���
�

0(7(2�)5$1&(��
'LUHFWLRQ�,QWHUU«JLRQDOH�1RUG�

���5XH�(OLV«H�5HFOXV�
&6�������

������9LOOHQHXYH�Gè$VFT�&HGH[�
�
$UWLFOH�������&RRUGLQDWLRQ�HW�VXLYL�FRPPHUFLDO�SRXU�OH�&OLHQW�

�
6HUYLFH�FKDUJ«�GX�VXLYL�FRPPHUFLDO�HW�WHFKQLTXH���

0U�-HDQ�0LFKHO�&251(7�
'LUHFWHXU�

���&RXUV�*X\QHPHU�
������&203,(*1(�
WHO������������������

PªO���MPF#RLVH�DLVQH�IU�
��

�
$57,&/(�����02',),&$7,216�
�
7RXWH�PRGLILFDWLRQ�DSSRUW«H�¢�OD�SU«VHQWH�&RQYHQWLRQ�GHYUD�IDLUH�OèREMHW�GèXQ�DFFRUG�«FULW�VLJQ«�SDU�OHV�
3DUWLHV��
�
$57,&/(�����&21',7,216�),1$1&,(5(6�
�
/HV�3UHVWDWLRQV�0«W«RURORJLTXHV� HQWUDQW� GDQV� OH� FKDPS�G
DSSOLFDWLRQ� GH� OD� SU«VHQWH�&RQYHQWLRQ� IRQW�
O
REMHW�G
XQH�WDULILFDWLRQ�G«WDLOO«H�HW�JOREDOH�G«FULWH�GDQV�Oè$QQH[H���m�$QQH[H�)LQDQFLªUH�}��
�
/HV�SUL[�VRQW�IHUPHV�HW�G«ILQLWLIV�SHQGDQW�WRXWH�OD�GXU«H�GH�OD�SU«VHQWH�&RQYHQWLRQ��
�
$57,&/(�����)$&785$7,21�(7�02'$/,7(6�'(�3$,(0(17�
�



(1�&203/(0(17�'(�/è$57,&/(����'(6�&21',7,216�*(1(5$/(6�'(�9(17(�
�
0«W«R�)UDQFH� «WDEOLW� XQH� IDFWXUH� DQQXHOOH�� GDQV� OH� FRXUDQW� GX� PRLV� GèRFWREUH� GH� FKDTXH� DQQ«H� GH�
FRQYHQWLRQQHPHQW��¢�O
DGUHVVH�VXLYDQWH���
�

�
6\QGLFDW�0L[WH�(QWHQWH�2LVH�$LVQH�

���FRXUV�*X\QHPHU�
������&203,(*1(�

�
/H�UªJOHPHQW�GHV�VRPPHV�GXHV�¢�0«W«R�)UDQFH�HVW�HIIHFWX«�GDQV�XQ�G«ODL�PD[LPXP�GH�VRL[DQWH������
MRXUV�¢�FRPSWHU�GH�OD�GDWH�Gè«PLVVLRQ�GH�OD�IDFWXUH��SDU�YLUHPHQW�DX�FRPSWH�EDQFDLUH�VXLYDQW���
�
�

$JHQW�&RPSWDEOH�6HFRQGDLUH�GH�0«W«R�)UDQFH�'�&�
&RGH�EDQTXH�������;;�å�&RGH�*XLFKHW����������

1r�FRPSWH��������;�;;;�;;;�å�&OHI�;;�
,%$1���)5�������������;;;;�;;;;�;;;;�;;;�

&RGH�%,&���75;;;;�;�
2XYHUW�¢���'LUHFWLRQ�5«JLRQDOH�GHV�)LQDQFHV�3XEOLTXHV�Gè,OH�GH�)UDQFH�HW�GX�G«SDUWHPHQW�GH�3DULV�

���UXH�GH�5«DXPXU�
������3$5,6�

�
�

/HV�IDFWXUHV�VRQW�«PLVHV�HQ�HXURV�HW�VRXPLVHV�¢�OD�79$�HQ�YLJXHXU��
�
$57,&/(�����'85((���'(121&,$7,21�
�
/D�SU«VHQWH�&RQYHQWLRQ�SUHQG�HIIHW�¢�FRPSWHU�GX��HU�MXLOOHW������SRXU�XQH�GXU«H�GèXQ�����DQ�VRLW�MXVTXèDX�
���MXLQ�������
�
$�OèLVVXH�GH�FHWWH�S«ULRGH�LQLWLDOH��HOOH�VHUD�UHQRXYHODEOH�WDFLWHPHQW�SRXU�GHV�S«ULRGHV�VXFFHVVLYHV�GçXQ�����
DQ�FKDFXQH��SRXU�XQH�GXU«H�PD[LPDOH�GH�TXDWUH�����DQV��VRLW�MXVTXèDX�������������VDXI�G«FLVLRQ�GH�OèXQH�
RX� OèDXWUH�3DUWLH�Gè\�PHWWUH�XQ� WHUPH�¢� OD�GDWH�Gè«FK«DQFH�GH� OD�S«ULRGH�FRQWUDFWXHOOH�HQ�FRXUV��&HWWH�
G«FLVLRQ�GHYUD�¬WUH�QRWLIL«H�¢�OèDXWUH�3DUWLH�SDU�OHWWUH�UHFRPPDQG«H�DYHF�DFFXV«�GH�U«FHSWLRQ�DX�PRLQV�
WURLV�����PRLV�DYDQW�OD�GDWH�GH�VXUYHQDQFH�GX�WHUPH�GH�OD�S«ULRGH�FRQWUDFWXHOOH�HQ�FRXUV��
�
)DLW�¢�9LOOHQHXYH�G
$VFT��
�
�
(Q�GHX[�����H[HPSODLUHV�RULJLQDX[��
�
�

�
3RXU�6\QGLFDW�0L[WH�(QWHQWH�2LVH�$LVQH��

0RQVLHXU�*«UDUG�6(,0%,//(�
3U«VLGHQW�

3RXU�0«W«R�)UDQFH��
0RQVLHXU�-HDQ�0DUF�3,(75=$.�
'LUHFWHXU�,QWHUU«JLRQDO�1RUG�

�
�
�

&DFKHW�GH�6\QGLFDW�0L[WH�(QWHQWH�2LVH�$LVQH� &DFKHW�GH�0«W«R�)UDQFH�

�
� �



&21',7,216�*(1(5$/(6�'(�9(17(�'(�0(7(2�)5$1&(�
�

/HV�SUpVHQWHV� FRQGLWLRQV�JpQpUDOHV�GH� YHQWH� V¶DSSOLTXHQW� GH� IDoRQ�H[FOXVLYH�j� WRXV� OHV�DFFRUGV� FRPPHUFLDX[�
UpDOLVpV�SDU�0pWpR�)UDQFH�GDQV�OH�FDGUH�G¶XQH�FRQYHQWLRQ�FRPPHUFLDOH��G¶XQ�GHYLV�RX�G¶XQ�ERQ�GH�FRPPDQGH��
�
/H�FOLHQW� UHFRQQDLW�DYRLU�SULV�FRQQDLVVDQFH��DX�PRPHQW�GH� OD�VLJQDWXUH��GHV�SUpVHQWHV�FRQGLWLRQV�JpQpUDOHV�GH�
YHQWH� HW� GpFODUH� H[SUHVVpPHQW� OHV� DFFHSWHU� VDQV� UpVHUYH�� 7RXWHV� DXWUHV� FRQGLWLRQV� Q¶HQJDJHQW�0pWpR�)UDQFH�
TX¶DSUqV�FRQILUPDWLRQ�pFULWH�GH�VD�SDUW��&HV�&RQGLWLRQV�*pQpUDOHV�GH�9HQWH�V¶LPSRVHQW�DX�FOLHQW�VDQV�pJDUG�SRXU�
GHV�FODXVHV�SDUWLFXOLqUHV�TX¶HOOH�DMRXWHUDLW���VDXI�DFFRUG�H[SUqV�GH�0pWpR�)UDQFH��/H�VLJQDWDLUH�UHFRQQDLW�DYRLU�OD�
SOHLQH�FDSDFLWp�MXULGLTXH�RX�GLVSRVHU�GH�O¶DXWRULVDWLRQ�GH�OD�SHUVRQQH�KDELOLWpH�SRXU�V¶HQJDJHU�DX�WLWUH�GHV�SUpVHQWHV��
/HV�&RQGLWLRQV�*pQpUDOHV�GH�9HQWH�SHXYHQW�rWUH�PRGLILpHV�j�WRXW�PRPHQW�HW�VDQV�SUpDYLV�SDU�0pWpR�)UDQFH��OHV�
PRGLILFDWLRQV�pWDQW�DORUV�DSSOLFDEOHV�j�WRXV�OHV�DFFRUGV�FRPPHUFLDX[�SRVWpULHXUV��
�

�
$57,&/(�����'2&80(176�&2175$&78(/6�
&RQYHQWLRQ�FRPPHUFLDOH��
/D�&RQYHQWLRQ�HVW�FRQVWLWXpH�GHV�GRFXPHQWV�VXLYDQWV��SODFpV�SDU�RUGUH�GH�SULRULWp�GpFURLVVDQWH���
�� OD�RX�OHV�$QQH[H�V��
�� OHV�&RQGLWLRQV�3DUWLFXOLqUHV�GH�9HQWH���
�� OHV�SUpVHQWHV�&RQGLWLRQV�*pQpUDOHV�GH�9HQWH�
%RQ�GH�FRPPDQGH�RX�GHYLV��
/D�FRPPDQGH�HVW�FRQVWLWXpH�GHV�GRFXPHQWV�VXLYDQWV��SODFpV�SDU�RUGUH�GH�SULRULWp�GpFURLVVDQWH���
�� OH�ERQ�GH�FRPPDQGH�RX�OH�GHYLV�VLJQp��
�� OD�SURSRVLWLRQ�WDULIDLUH�VL�EHVRLQ�HVW��
�� OHV�SUpVHQWHV�&RQGLWLRQV�*pQpUDOHV�GH�9HQWH��
/HV�GRFXPHQWV�FRQWUDFWXHOV�pQXPpUpV�FL�GHVVXV�FRQVWLWXHQW� O¶LQWpJUDOLWp�GH� O¶DFFRUG�HQWUH� OHV�3DUWLHV�� UHPSODFHQW�HW�DQQXOHQW�
WRXWHV�GpFODUDWLRQV��QpJRFLDWLRQV��HQJDJHPHQWV��FRPPXQLFDWLRQV�RUDOHV�RX�pFULWHV��DFFHSWDWLRQ��HQWHQWHV�HW�DFFRUGV�SUpDODEOHV�
HQWUH�OHV�3DUWLHV��UHODWLYHPHQW�DX�PrPH�REMHW��
�
$57,&/(�����&21',7,216�63(&,),48(6�$8;�%216�'(�&200$1'(�(7�'(9,6�
'HYLV��/¶LQVFULSWLRQ�SDU�OH�FOLHQW�GH�OD�PHQWLRQ�³%RQ�SRXU�DFFRUG´�VXU�XQ�GHYLV�YDXW�FRPPDQGH��
&RPPDQGH��/D�FRPPDQGH�SHXW�rWUH�WUDQVPLVH�j�0pWpR�)UDQFH�SDU�FRXUULHU��FRXUULHO�RX�SDU�WpOpFRSLH��(OOH�FRPSRUWH�OH�QRP��
O
DGUHVVH�HW� OD�UDLVRQ�VRFLDOH�GX�FOLHQW��HW�SRXU�OHV�HQWUHSULVHV�OHV�FRGHV�,16((��6,5(7��$3(���(OOH�QH�GRLW�FRPSRUWHU�DXFXQH�
UDWXUH��(OOH�GHYLHQW�GpILQLWLYH�DSUqV�YDOLGDWLRQ�pFULWH�GH�0pWpR�)UDQFH���
([pFXWLRQ��/HV�GpODLV�G
H[pFXWLRQ�GpSHQGHQW�GHV�FRQGLWLRQV�QRUPDOHV�G
H[SORLWDWLRQ�HW�VRQW�SUpFLVpV�j�OD�FRPPDQGH��
'XUpH�GH�OD�YDOLGLWp�GH�OD�FRPPDQGH��6DXI�PHQWLRQ�FRQWUDLUH��OD�GXUpH�GH�YDOLGLWp�HVW�GH�GHX[�����PRLV��
7DULILFDWLRQ��/HV�SUHVWDWLRQV�VRQW� IRXUQLHV�DX�WDULI� ILJXUDQW�DX�%DUqPH�*pQpUDO�GHV�3URGXLWV�HW�6HUYLFHV�GH�0pWpR�)UDQFH�HQ�
YLJXHXU�j�OD�GDWH�GH�OD�FRPPDQGH�HIIHFWXpH�SDU�OH�FOLHQW��
0RGLILFDWLRQ�GH�OD�FRPPDQGH�7RXWH�PRGLILFDWLRQ�GH�OD�FRPPDQGH�GHPDQGpH�SDU�OH�FOLHQW�QH�SHXW�rWUH�SULVH�HQ�FRPSWH�SDU�
0pWpR�)UDQFH�TXH�VL�HOOH�HVW�SDUYHQXH�SDU�pFULW�DYDQW�OH�GpEXW�GH�OD�SUHVWDWLRQ���
5pFODPDWLRQV���/HV�UpFODPDWLRQV�VXU�OD�QRQ�FRQIRUPLWp�GH�OD�OLYUDLVRQ�H[pFXWpH�HQ�UHJDUG�GH�OD�FRPPDQGH�GRLYHQW�rWUH�IRUPXOpHV�
SDU�pFULW�GDQV�OHV�KXLW�����MRXUV�VXLYDQW�OD�OLYUDLVRQ�GHV�SUHVWDWLRQV��,O�DSSDUWLHQW�DX�FOLHQW�GH�IRXUQLU�WRXWH�MXVWLILFDWLRQ�TXDQW�j�OD�
UpDOLWp�GHV�YLFHV�RX�DQRPDOLHV�FRQVWDWpV��,O�GHYUD�ODLVVHU�j�0pWpR�)UDQFH�WRXWH�IDFLOLWp�SRXU�SURFpGHU�j�OD�FRQVWDWDWLRQ�GH�FHV�
YLFHV�SRXU�\�DSSRUWHU�pYHQWXHOOHPHQW�UHPqGH��(Q�FDV�GH�YLFHV�RX�G¶DQRPDOLHV�FRQVWDWpV�QH�SRXYDQW�rWUH�VROXWLRQQpV��0pWpR�
)UDQFH�UHPERXUVHUD�OH�FOLHQW�GH�OD�WRWDOLWp�GHV�VRPPHV�YHUVpHV��GDQV�OHV�PHLOOHXUV�GpODLV�HW�DX�SOXV�WDUG�GDQV�OHV�WUHQWH�MRXUV�
VXLYDQW�OD�FRQVWDWDWLRQ��&H�UHPERXUVHPHQW�V
HIIHFWXH�SDU�WRXW�PR\HQ�GH�SDLHPHQW���
�
$57,&/(�����&21',7,216�63(&,),48(6�$8;�&2175$76�&21&/86�$�',67$1&(�28�+256�(7$%/,66(0(17�$9(&�
'(6�&216200$7(856�121�352)(66,211(/6��

'URLW�GH�UpWUDFWDWLRQ�

(Q�DSSOLFDWLRQ�GH�O¶$UWLFOH�/�������GX�FRGH�GH�OD�FRQVRPPDWLRQ��OH�FRQVRPPDWHXU�TXL�DJLW�j�GHV�ILQV�TXL�Q¶HQWUHQW�SDV�GDQV�OH�
FDGUH� GH� VRQ� DFWLYLWp� FRPPHUFLDOH�� LQGXVWULHOOH�� DUWLVDQDOH� RX� OLEpUDOH�� GLVSRVH� G
XQ� GpODL� GH� TXDWRU]H� MRXUV� j� FRPSWHU� GH� OD�
FRQFOXVLRQ�GX�FRQWUDW�GH�SUHVWDWLRQV�GH�VHUYLFHV�SRXU�H[HUFHU�VRQ�GURLW�GH�UpWUDFWDWLRQ�VDQV�DYRLU�j�MXVWLILHU�GH�PRWLIV�QL�j�SD\HU�
GH�SpQDOLWpV��j�O
H[FHSWLRQ��OH�FDV�pFKpDQW��GHV�IUDLV�GH�UHWRXU��/¶H[HUFLFH�GX�GURLW�GH�UpWUDFWDWLRQ�SHXW�rWUH�HIIHFWXp�DX�PR\HQ�G¶XQ�
IRUPXODLUH�PLV�j�OD�GLVSRVLWLRQ�GX�FRQVRPPDWHXU��RX�GH�WRXWH�DXWUH�GpFODUDWLRQ��GpQXpH�G
DPELJXwWp��H[SULPDQW�VD�YRORQWp�GH�VH�
UpWUDFWHU��
(Q�FDV�G
H[HUFLFH�GX�GURLW�GH�UpWUDFWDWLRQ��0pWpR�)UDQFH�SURFpGHUD�DX�UHPERXUVHPHQW�GHV�VRPPHV�YHUVpHV��GDQV�XQ�GpODL�GH�
��� MRXUV�VXLYDQW� OD�QRWLILFDWLRQ�GH� OD�GHPDQGH�GH� UpWUDFWDWLRQ�HW� YLD� OH�PrPH�PR\HQ�GH�SDLHPHQW�TXH�FHOXL�XWLOLVp� ORUV�GH� OD�
FRPPDQGH���

([FOXVLRQV�GX�GURLW�GH�UpWUDFWDWLRQ��

(Q�DSSOLFDWLRQ�GH�O¶$UWLFOH�/�������GX�FRGH�GH�OD�FRQVRPPDWLRQ�HW�SDU�FRQYHQWLRQ�HQWUH�0pWpR�)UDQFH�HW�OH�FRQVRPPDWHXU�QRQ�
SURIHVVLRQQHO��OH�GURLW�GH�UpWUDFWDWLRQ�QH�SHXW�rWUH�H[HUFp�SRXU�OHV�FRQWUDWV�VXLYDQWV���

�� GH� IRXUQLWXUH� GH� VHUYLFH� GRQW� O
H[pFXWLRQ� D� FRPPHQFp� DYDQW� OD� ILQ� GX� GpODL� GH� ��� MRXUV�� DYHF� O
DFFRUG� SUpDODEOH� H[SUqV� GX�
FRQVRPPDWHXU�HW�UHQRQFHPHQW�j�VRQ�GURLW�GH�UpWUDFWDWLRQ��

�� GH� IRXUQLWXUH�G¶XQ�FRQWHQX�QXPpULTXH�QRQ� IRXUQL�VXU�VXSSRUW�PDWpULHO��GRQW� O¶H[pFXWLRQ�D�FRPPHQFp�DSUqV� O¶DFFRUG�SUpDODEOH�
H[SUqV�GX�FRQVRPPDWHXU�HW�UHQRQFHPHQW�H[SUqV�j�VRQ�GURLW�GH�UpWUDFWDWLRQ��0pWpR�)UDQFH�IRXUQLW�DX�FRQVRPPDWHXU��GDQV�OHV�
PrPHV�FRQGLWLRQV�HW� DYDQW� O
H[SLUDWLRQ�GX�GpODL� GH� UpWUDFWDWLRQ�� OD� FRQILUPDWLRQ�GH� VRQ�DFFRUG� H[SUqV�SRXU� OD� IRXUQLWXUH�G
XQ�
FRQWHQX�QXPpULTXH�QRQ�SUpVHQWp�VXU�XQ�VXSSRUW�PDWpULHO�HW�GH�VRQ�UHQRQFHPHQW�j�O
H[HUFLFH�GX�GURLW�GH�UpWUDFWDWLRQ��
�
�
$57,&/(�����*$5$17,(6�'(6�3$57,(6�
&KDTXH�3DUWLH�GpFODUH�HW�JDUDQWLW�j�O¶DXWUH�3DUWLH����
�� GpWHQLU�O
LQWpJUDOLWp�GHV�GURLWV�OXL�SHUPHWWDQW�GH�FRQFOXUH�HW�G¶H[pFXWHU�O¶DFFRUG�FRPPHUFLDO��
�� TXH�O¶H[pFXWLRQ�GH�O¶DFFRUG�FRPPHUFLDO�QH�FRQWUHYLHQW�j�DXFXQ�DFFRUG�DXTXHO�HOOH�VHUDLW�SDUWLH�RX�SDU�OHTXHO�HOOH�VHUDLW�OLpH��
�
$57,&/(�����(1*$*(0(17�'(6�3$57,(6�



$UWLFOH�������(QJDJHPHQWV�GH�0pWpR�)UDQFH�
0pWpR�)UDQFH���
�� GpFODUH�rWUH�WLWXODLUH�GH�WRXV�OHV�GURLWV�UHODWLIV�DX[�3UHVWDWLRQV�0pWpRURORJLTXHV�IRXUQLHV�DX�FOLHQW��
�� JDUDQWLW�OH�FOLHQW�FRQWUH�WRXW�UHFRXUV�RX�DFWLRQ�TXH�SRXUUDLW�IRUPHU��j�XQ�WLWUH�TXHOFRQTXH�j�O¶RFFDVLRQ�GH�O¶H[HUFLFH�GHV�GURLWV�

FRQVHQWLV� DX� FOLHQW�� WRXWH� SHUVRQQH� D\DQW� SDUWLFLSp� GLUHFWHPHQW� RX� LQGLUHFWHPHQW� j� OD� UpDOLVDWLRQ� GHV� 3UHVWDWLRQV�
0pWpRURORJLTXHV�IRXUQLHV�SDU�0pWpR�)UDQFH��

�
$UWLFOH�������(QJDJHPHQWV�GX�FOLHQW�
/H�FOLHQW�V¶HQJDJH���
�� j�QH�SDV�XWLOLVHU�OH�VHUYLFH�HW�OHV�pOpPHQWV�REWHQXV�DXSUqV�GH�0pWpR�)UDQFH�SRXU�GHV�GLIIXVLRQV�RX�GHV�XWLOLVDWLRQV�DXWUHV�

TXH�FHOOHV�SUpYXHV�GDQV�OH�SUpVHQW�DFFRUG�FRPPHUFLDO�VDQV�HQ�GHPDQGHU�O¶DXWRULVDWLRQ�pFULWH�j�0pWpR�)UDQFH��
�� j�SUpVHUYHU�OH�FDUDFWqUH�LQIRUPDWLI�GHV�pOpPHQWV�G¶RULJLQH�0pWpR�)UDQFH�ORUV�GHV�WUDQVIRUPDWLRQV�YLGpRJUDSKLTXHV�MXJpHV�

QpFHVVDLUHV�HW�j�WHQLU�OH�SOXV�JUDQG�FRPSWH�GHV�REVHUYDWLRQV�pYHQWXHOOHV�GH�0pWpR�)UDQFH��
�� j� SUpVHUYHU� RX� IDLUH� SRUWHU� OD� PHQWLRQ� GH� O¶RULJLQH� 0pWpR�)UDQFH� VXU� OHV� pOpPHQWV� GLIIXVpV� HW� j� VLJQHU� OH� VHUYLFH�

PpWpRURORJLTXH�SDU�OH�ORJR�GH�0pWpR�)UDQFH��
�� j�WUDLWHU�GH�IDoRQ�FRQILGHQWLHOOH�OHV�LQIRUPDWLRQV�TXL�OXL�VRQW�WUDQVPLVHV�SRXU�DFFpGHU�DX�FHQWUH�GH�FDOFXO�GH�0pWpR�)UDQFH�DX�

VHUYHXU�GH�0pWpR�)UDQFH��
�� G¶XQH�IDoRQ�JpQpUDOH��j�QH�SDV�SRUWHU�DWWHLQWH�j�O¶LPDJH�GH�PDUTXH�HW�j�OD�UpSXWDWLRQ�GH�0pWpR�)UDQFH��
�
$57,&/(�����&20081,&$7,21�
/HV�3DUWLHV�SRXUURQW�VH�UDSSURFKHU�SRXU�pWXGLHU�HQVHPEOH�O¶RSSRUWXQLWp�G¶XQH�DQQRQFH�UHODWLYH�DX�SUpVHQW�DFFRUG�FRPPHUFLDO�HW��
OH� FDV�pFKpDQW��GpILQLU�G¶XQ�FRPPXQ�DFFRUG� OHV�RSpUDWLRQV�FRPPHUFLDOHV�RX�SXEOLFLWDLUHV�SRXU� OHVTXHOOHV�HOOHV�DFFHSWHUDLHQW�
G¶LQGLTXHU�O¶H[LVWHQFH�GH�O¶DFFRUG�FRPPHUFLDO�DILQ�GH�SURPRXYRLU�OHXUV�DFWLYLWpV�UHVSHFWLYHV��
/H�FOLHQW�V¶LQWHUGLW�GH�UpDOLVHU�WRXWH�FRPPXQLFDWLRQ�FRQFHUQDQW�OH�SUpVHQW�DFFRUG�FRPPHUFLDO�VDQV�O¶DXWRULVDWLRQ�SUpDODEOH�HW�pFULWH�
GH�0pWpR�)UDQFH��
�
$57,&/(�����5(63216$%,/,7(6�
%LHQ�TXH�O
pODERUDWLRQ�GHV�SUpYLVLRQV�PpWpRURORJLTXHV�PHWWH�HQ�RHXYUH�OHV�UHVVRXUFHV�OHV�SOXV�PRGHUQHV�GH�OD�WHFKQLTXH��OHV�
3UHVWDWLRQV� 0pWpRURORJLTXHV� WUDQVPLVHV� TXL� FRQVWLWXHQW� O
DVVLVWDQFH� GH� 0pWpR�)UDQFH� QH� WUDGXLVHQW� TXH� O¶pYROXWLRQ� OD� SOXV�
SUREDEOH�G
XQ�HQVHPEOH�G
pOpPHQWV�TXH�OHV�3UHVWDWLRQV�0pWpRURORJLTXHV�DLHQW�pWp�SURGXLWHV�SDU�0pWpR�)UDQFH�RX�SDU�G¶DXWUHV�
VHUYLFHV�QDWLRQDX[�RX�WLHUV��
0pWpR�)UDQFH�QH�SRXUUD�HQ�DXFXQ�FDV�rWUH�WHQX�SRXU�UHVSRQVDEOH�GH�WRXWH�SHUWH�RX�WRXW�GRPPDJH�GH�TXHOTXH�QDWXUH�TX
LO�VRLW�
UpVXOWDQW�GH�O
LQWHUSUpWDWLRQ�HW�RX�GH�O
XWLOLVDWLRQ�GHV�3UHVWDWLRQV�0pWpRURORJLTXHV��
�
$57,&/(�����3527(&7,21�-85,',48(�
/HV�LQIRUPDWLRQV�HW�SURGXLWV�JUDSKLTXHV�GH�0pWpR�)UDQFH�WUDGXLVHQW�XQH�HPSUHLQWH�SHUVRQQDOLVpH�GH�VHV�VHUYLFHV��(OOHV�VRQW�
SURWpJpHV�DX�WLWUH�GX�/LYUH�SUHPLHU�GX�&RGH�GH�OD�3URSULpWp�,QWHOOHFWXHOOH�UHODWLI�DX�GURLW�G
DXWHXU��&HV�GRFXPHQWV�SRUWHQW�OD�PDUTXH�
0pWpR�)UDQFH�GpSRVpH�j�O
,13,�OH���PDL������VRXV�OH�QXPpUR������������
�
$57,&/(�����35235,(7(�,17(//(&78(//(�
/HV�LQIRUPDWLRQV�LVVXHV�GH�OD�EDVH�GH�GRQQpHV�FRQVWLWXHQW�XQH�FUpDWLRQ�LQWHOOHFWXHOOH�SURSUH�j�OHXU�DXWHXU�0pWpR�)UDQFH��(OOHV�
VRQW�SURWpJpHV�FRPPH�WHOOHV�SDU�OH�GURLW�G¶DXWHXU�HW�OHV�GURLWV�GHV�SURGXFWHXUV�GH�EDVHV�GH�GRQQpHV��
(Q�FRQVpTXHQFH��OH�FOLHQW�GHYUD�LQIRUPHU�0pWpR�)UDQFH�GX�QRP�GHV�FOLHQWV�XWLOLVDWHXUV�GHV�3UHVWDWLRQV�0pWpRURORJLTXHV��0pWpR�
)UDQFH�VH�UpVHUYH� OH�GURLW�GH�YpULILHU�SDU� WRXW�PR\HQ�TXH�VHV�3UHVWDWLRQV�0pWpRURORJLTXHV�QH�VRQW�SDV�UHSURGXLWHV�VDQV�VRQ�
DXWRULVDWLRQ�HW�VDQV�FRQWUHSDUWLH� ILQDQFLqUH��/¶H[SORLWDWLRQ�VRXV�XQH�IRUPH�GpULYpH�G¶XQH�°XYUH�GH�O¶HVSULW�QH�SRXYDQW�VH�IDLUH�
TX¶DYHF�O¶DFFRUG�GH�O¶DXWHXU�GH�O¶°XYUH�SUpH[LVWDQWH��OD�SXEOLFDWLRQ�RX�OD�GLIIXVLRQ�G¶XQ�DEUpJp�RX�UpVXPp�G¶XQH�°XYUH�SUHPLqUH�
VDQV�FHW�DFFRUG�HVW�XQ�DFWH�GH�FRQWUHIDoRQ��8QH�DGDSWDWLRQ��PrPH�RULJLQDOH��HIIHFWXpH�VDQV�OH�FRQVHQWHPHQW�GH�O¶DXWHXU�SHXW�
FRQVWLWXHU�XQH�FRQWUHIDoRQ��8Q�ILFKLHU�VXSSRUWDQW�GHV�GRQQpHV�LQIRUPDWLTXHV�UHSURGXLWHV�VDQV�O¶DXWRULVDWLRQ�GH�0pWpR�)UDQFH��
SRXUUD�IDLUH�O¶REMHW�G¶XQH�VDLVLH�FRQWUHIDoRQ���
'URLWV� UpVHUYpV�� 0pWpR�)UDQFH� UHVWH� VHXO� WLWXODLUH� GHV� GURLWV� VXU� OHV� VLJQHV� GLVWLQFWLIV� WHOV� TXH�PDUTXHV� HW� ORJRV�� PLV� j� OD�
GLVSRVLWLRQ�GX�FOLHQW�DX[�ILQV�G¶H[pFXWLRQ�GHV�SUpVHQWHV��$XFXQH�GHV�VWLSXODWLRQV�DX�SUpVHQW�DFFRUG�FRPPHUFLDO�QH�VHUD�LQWHUSUpWpH�
FRPPH�pWDQW�XQ�WUDQVIHUW�RX�XQH�FHVVLRQ�GH�GURLWV��/¶DFFRUG�FRPPHUFLDO�QH�FRQIqUH�DX�FOLHQW�DXFXQ�WLWUH�QL�GURLW�GH�SURSULpWp�TXHO�
TX¶HQ�VRLW�OH�IRQGHPHQW��VXU�WRXW�pOpPHQW�FRQVWLWXDQW�OHV�GURLWV�GH�0pWpR�)UDQFH��QL�VXU�OD�WHFKQRORJLH�RX�VDYRLU�IDLUH�HW�RX�PpWKRGH�
GpYHORSSpV�SDU�0pWpR�)UDQFH��QL�VXU�WRXW�pOpPHQW�GLVWLQFWLI�WHOV�TXH�PDUTXHV�HW�RX�ORJRV�GH�0pWpR�)UDQFH��pWDQW�SUpFLVp�TXH�
0pWpR�)UDQFH�UHVWH�VHXO�WLWXODLUH�GH�O¶HQVHPEOH�GHV�GURLWV�FRUSRUHOV�HW�LQFRUSRUHOV�DIIpUHQWV�j�WRXWHV�OHV�UpDOLVDWLRQV��SURJUDPPHV��
HW�FUpDWLRQV�GHVWLQpHV�j�OD�PLVH�HQ�SODFH�HW�DX�IRQFWLRQQHPHQW�GX�VHUYLFH��3DU�DLOOHXUV��WRXWH�DXWUH�XWLOLVDWLRQ�HW�RX�H[SORLWDWLRQ�
G¶XQ�VLJQH�GLVWLQFWLI�GH�0pWpR�)UDQFH�WHO�TXH�QRWDPPHQW��PDUTXH��ORJR�GH�0pWpR�)UDQFH�HVW�LQWHUGLWH�HW�QH�SRXUUD�VH�IDLUH�VDQV�
O¶DFFRUG�pFULW�HW�SUpDODEOH�GH�0pWpR�)UDQFH���
�
$57,&/(������)$&785$7,216�(7�02'$/,7e6�'(�3$,(0(17�
$�FKDTXH�3UHVWDWLRQ�0pWpRURORJLTXH�FRUUHVSRQG�XQH�IDFWXUH��/HV�IDFWXUHV�VRQW�pPLVHV�HQ�HXURV�HW�VRXPLVHV�j�OD�79$�HQ�YLJXHXU���
/HV�3DUWLHV�FRQYLHQQHQW��FRQIRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH�/��������GX�&RGH�GH�FRPPHUFH�WHO�TXH�PRGLILp�SDU�OD�ORL�Q����������GX���DR�W�
����� UHODWLYH�j� OD�PRGHUQLVDWLRQ�GH� O¶pFRQRPLH��TXH� OH�SDLHPHQW�GHV�VRPPHV�GXHV�HVW�HIIHFWXp�GDQV�XQ�GpODL�PD[LPXP�GH�
VRL[DQWH������MRXUV�j�FRPSWHU�GH�OD�GDWH�G¶pPLVVLRQ�GH�OD�IDFWXUH��/H�SDLHPHQW�j�OD�FRPPDQGH�HVW�UHFRPPDQGp�SRXU�OHV�VRPPHV�
LQIpULHXUHV�j����¼�+�7��
7RXW�UHWDUG�GH�SDLHPHQW�GRQQHUD�OLHX��GH�SOHLQ�GURLW�DX�SURILW�GH�0pWpR�)UDQFH�j�O
DSSOLFDWLRQ�GH�SpQDOLWpV�GH�UHWDUG�pJDOHV�j�WURLV�
����IRLV�OH�WDX[�G¶LQWpUrW�OpJDO�HQ�YLJXHXU��VXU�OH�PRQWDQW�G��HQWUH�OD�GDWH�G
H[LJLELOLWp�HW�OD�GDWH�GH�SDLHPHQW�HIIHFWLI��&RQIRUPpPHQW�
DX�GpFUHW�1�����������GX����RFWREUH������� OH�GpELWHXU�DXUD�SDU�DLOOHXUV�D�VD�FKDUJH�XQH� LQGHPQLWp� IRUIDLWDLUH�SRXU� IUDLV�GH�
UHFRXYUHPHQW�GRQW�OH�PRQWDQW�HVW�IL[p�j����HXURV��
�
$57,&/(������)25&(�0$-(85(�
6L��SDU�VXLWH�G
XQ�FDV�GH�IRUFH�PDMHXUH�OHV�3DUWLHV�pWDLHQW�FRQGXLWHV��O
XQH�RX�O
DXWUH��j�LQWHUURPSUH�OHXUV�DFWLYLWpV�UHVSHFWLYHV��
O
H[pFXWLRQ� GHV� 3UHVWDWLRQV� 0pWpRURORJLTXHV� VHUDLW� VXVSHQGXH� SHQGDQW� OH� WHPSV� R�� OD� RX� OHV� 3DUWLH�V�� VHUDL�HQ�W� GDQV�
O
LPSRVVLELOLWp� G
DVVXUHU� VHV� �OHXUV�� REOLJDWLRQ�V��� ,O� HVW� FRQYHQX� HQWUH� OHV� 3DUWLHV� TXH� OD� VXVSHQVLRQ� GHV� 3UHVWDWLRQV�
0pWpRURORJLTXHV�QH�QH�PRGLILHUDLW�SDV�OD�GXUpH�FRQWUDFWXHOOH��
3RXU�O
DSSOLFDWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FODXVH��OHV�3DUWLHV�FRQYLHQQHQW�TXH�GHYURQW�rWUH�FRQVLGpUpHV�FRPPH�FDXVHV�GH�VXVSHQVLRQ�GHV�
3UHVWDWLRQV�0pWpRURORJLTXHV�HW�G
H[RQpUDWLRQ�GH�UHVSRQVDELOLWp���OD�JXHUUH��O
pPHXWH��OD�JUqYH��OHV�REOLJDWLRQV�GH�FRQILGHQWLDOLWp�
GHV�LQIRUPDWLRQV�LPSRVpHV�SDU�OD�'pIHQVH�1DWLRQDOH��OHV�SDQQHV�HW�GHVWUXFWLRQV�GHV�PDWpULHOV��O
DUUrW�GHV�PR\HQV�GH�WUDQVSRUW�HW�
GH�FRPPXQLFDWLRQ��OHV�UpTXLVLWLRQV�RX�GLVSRVLWLRQV�G
RUGUH�OpJLVODWLI�RX�UpJOHPHQWDLUH�DSSRUWDQW�GHV�UHVWULFWLRQV�j�O
REMHW�GH�O¶DFFRUG�
FRPPHUFLDO�RX�j�OD�OLEUH�FLUFXODWLRQ��
'DQV� O
pYHQWXDOLWp� R�� FHV� FDV� V
LPSRVHUDLHQW�� 0pWpR�)UDQFH� V
HIIRUFHUDLW� GH� VXEVWLWXHU� DX[� 3UHVWDWLRQV� 0pWpRURORJLTXHV�
FRQWUDFWXHOOHV�XQ�VHUYLFH�UpGXLW��
�
� �



$57,&/(������&(66,21�
/HV� 3DUWLHV� UHFRQQDLVVHQW� TXH� OH� SUpVHQW� DFFRUG� FRPPHUFLDO� HVW� FRQFOX� LQWXLWX� SHUVRQDH�� O¶LGHQWLWp� GHV� 3DUWLHV� pWDQW� G¶XQH�
LPSRUWDQFH�HVVHQWLHOOH�j� OD�YDOHXU�GH� O¶DFFRUG�FRPPHUFLDO��(Q�FRQVpTXHQFH��DXFXQH�GHV�3DUWLHV�QH�VDXUDLW� FpGHU� OH�SUpVHQW�
DFFRUG�FRPPHUFLDO�QL�OHV�GURLWV�TXH�FHOXL�FL�SUpYRLW�VDQV�XQH�DXWRULVDWLRQ�IRUPHOOH��SUpDODEOH�HW�pFULWH�GH�O¶DXWUH�3DUWLH�
�
$57,&/(������5(6,/,$7,21�
(Q�FDV�GH�QRQ�UHVSHFW�SDU�O
XQH�RX�O
DXWUH�GHV�3DUWLHV�GH�O
XQH�TXHOFRQTXH�GHV�REOLJDWLRQV�GpILQLHV�GDQV�O¶DFFRUG�FRPPHUFLDO��HW�
TXLQ]H������MRXUV�DSUqV�UpFHSWLRQ�SDU�OD�3DUWLH�GpIDLOODQWH�G
XQH�OHWWUH�UHFRPPDQGpH�DYHF�DFFXVp�GH�UpFHSWLRQ�GH�PLVH�HQ�GHPHXUH�
GH�V
H[pFXWHU� UHVWpH�VDQV�HIIHW�� O
DXWUH�3DUWLH�SRXUUD� UpVLOLHU�GH�SOHLQ�GURLW� O¶DFFRUG�FRPPHUFLDO�SDU� OHWWUH� UHFRPPDQGpH�DYHF�
DFFXVp�GH�UpFHSWLRQ�VDQV�DXFXQH�IRUPDOLWp�MXGLFLDLUH�HW�FH��VDQV�SUpMXGLFH�G
XQH�pYHQWXHOOH�DFWLRQ�HQ�GRPPDJHV�HW�LQWpUrWV��/HV�
VRPPHV�GXHV�j�0pWpR�)UDQFH�VHURQW�IDFWXUpHV�DX�SURUDWD�GHV�3UHVWDWLRQV�0pWpRURORJLTXHV�GpMj�HIIHFWXpHV��
�
$57,&/(������&21),'(17,$/,7(�
&KDTXH�3DUWLH�V¶HQJDJH�j�UHVSHFWHU�OD�FRQILGHQWLDOLWp�GHV�FRQGLWLRQV�HW�WHUPHV�GH�O¶DFFRUG�FRPPHUFLDO��DLQVL�TXH�OHV�LQIRUPDWLRQV��
HQWUHWLHQV�� GRFXPHQWV�� DSSOLFDWLRQV�� PpWKRGHV�� FRQFHSWV� HW� VDYRLU�IDLUH� GRQW� HOOH� DXUDLW� SX� DYRLU� FRQQDLVVDQFH� DX� WLWUH� GHV�
SUpVHQWHV��HW�j�QH�SDV�OHV�GLYXOJXHU�j�GHV�WLHUV��&HW�HQJDJHPHQW�GH�FRQILGHQWLDOLWp�UHVWHUD�YDODEOH�SHQGDQW�XQH�GXUpH�GH�WUHQWH�
VL[������PRLV�DSUqV�OD�FHVVDWLRQ��SRXU�TXHOTXH�UDLVRQ�TXH�FH�VRLW��GH�O¶DFFRUG�FRPPHUFLDO��&KDTXH�3DUWLH�JDUDQWLW�OH�UHVSHFW�GH�
FHW�HQJDJHPHQW�GH�FRQILGHQWLDOLWp�SDU�VHV�VDODULpV�HW�VHV�pYHQWXHOV�VRXV�WUDLWDQWV��
�
$57,&/(������,1'(3(1'$1&(�'(6�3$57,(6�
/D� UHODWLRQ� FRPPHUFLDOH�pWDEOLH�SDU� OHV�SUpVHQWHV�QH� FUpH�DXFXQH� IRUPH�G¶DVVRFLDWLRQ�HQWUH� OHV�3DUWLHV�HW� DXFXQH� IRUPH�GH�
JURXSHPHQW� RX� VRFLpWp�� \� FRPSULV� VRFLpWp� GH� IDLW� RX� HQ� SDUWLFLSDWLRQ�� /H� FOLHQW� MRXLW� GRQF� GH� O¶LQGpSHQGDQFH� SURSUH� j� WRXWH�
HQWUHSULVH�GDQV�O¶RUJDQLVDWLRQ�GH�VRQ�DFWLYLWp�HW�RUJDQLVH�VHV�DFWLYLWpV�OLEUHPHQW�HW�HQ�VXSSRUWH�WRXV�OHV�IUDLV��
(Q�FRQVpTXHQFH��DXFXQH�GHV�3DUWLHV�QH�SRXUUD�HQJDJHU�O¶DXWUH�3DUWLH�YLV�j�YLV�GHV�WLHUV��GH�TXHOTXH�PDQLqUH�TXH�FH�VRLW��VDQV�
O¶DFFRUG�SUpDODEOH�pFULW�GH�FHWWH�DXWUH�3DUWLH��&KDFXQH�GHV�3DUWLHV�DVVXPHUD�WRXWHV�UHVSRQVDELOLWpV�SRXU�OHV�GRPPDJHV�FDXVpV�
j�GHV�WLHUV��GH�VRQ�IDLW��GDQV�O¶H[HUFLFH�GH�VRQ�DFWLYLWp��
�
$57,&/(������&2//$%25$7,21���&223(5$7,21�
/HV�3DUWLHV�FRQYLHQQHQW�GH�FROODERUHU�pWURLWHPHQW�GDQV� OH�FDGUH�GX�SUpVHQW�DFFRUG�FRPPHUFLDO��/HV�3DUWLHV�V¶HQJDJHQW�j�VH�
FRPPXQLTXHU�WRXWHV�OHV�GLIILFXOWpV�GRQW�HOOHV�SRXUUDLHQW�SUHQGUH�OD�PHVXUH�DX�UHJDUG�GH�OHXU�H[SpULHQFH��WRXW�DX�ORQJ�GH�OD�SpULRGH�
FRQWUDFWXHOOH��DILQ�GH�SHUPHWWUH�OHXU�SULVH�HQ�FRPSWH�OH�SOXV�UDSLGHPHQW�SRVVLEOH��SDUWLFLSDQW�j�OD�UpXVVLWH�GH�O¶HQVHPEOH��
�
$57,&/(������(;&/86,9,7(�
/¶DFFRUG�FRPPHUFLDO�QH�FRPSRUWH�DXFXQ�HQJDJHPHQW�G¶H[FOXVLYLWp�GH�SDUW�QL�G¶DXWUH��
�
$57,&/(������,17(535(7$7,21�(7�/,7,*(6�
/D�ORL�DSSOLFDEOH�j�O¶DFFRUG�FRPPHUFLDO�HVW�OD�ORL�IUDQoDLVH��6L�O
XQH�GHV�GLVSRVLWLRQV�GH�O¶DFFRUG�FRPPHUFLDO�HVW�VDQV�REMHW��FHOD�
Q
HQWUDvQHUD�SDV� OD�QXOOLWp�GHV�DXWUHV�GLVSRVLWLRQV��6L�XQ�GLIIpUHQG�VXUYLHQW�j� O
RFFDVLRQ�GH� O
LQWHUSUpWDWLRQ�RX�GH� O
H[pFXWLRQ�GH�
O¶DFFRUG�FRPPHUFLDO�� OHV�GHX[�3DUWLHV�V
HIIRUFHURQW�GH�OH�UpJOHU�j� O
DPLDEOH�SUpDODEOHPHQW�j�WRXWH�DFWLRQ�HQ�MXVWLFH��(Q�FDV� GH�
GpVDFFRUG�SHUVLVWDQW��OH�OLWLJH�VHUD�SRUWp�GHYDQW�OH�WULEXQDO�FRPSpWHQW��
�
$57,&/(������),1�'(�/¶$&&25'�&200(5&,$/�
$�O¶H[SLUDWLRQ�RX�j� OD�UpVLOLDWLRQ�DQWLFLSpH�GH�O¶DFFRUG�FRPPHUFLDO�� OHV�GURLWV�UpVXOWDQW�GH�O¶DFFRUG�FRPPHUFLDO�SUHQGURQW�ILQ��/H�
FOLHQW�GHYUD�GpWUXLUH�VDQV�GpODL�WRXWHV�OHV�3UHVWDWLRQV�0pWpRURORJLTXHV�GpOLYUpHV��
6DXI�DFFRUG�GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�SDUWLFXOLqUHV�HW�SDLHPHQW�GH�OD�UHGHYDQFH�DIIpUHQWH��DXFXQH�DFWLYLWp��QpFHVVLWDQW�O¶XWLOLVDWLRQ�GHV�
3UHVWDWLRQV�0pWpRURORJLTXHV�QH�VDXUDLW�rWUH�SRXUVXLYLH�SDU�OH�FOLHQW�j�O¶H[SLUDWLRQ�GH�O¶DFFRUG�FRPPHUFLDO��HW�FH��TXDQG�ELHQ�PrPH�
OHV�SURGXLWV�RX�VHUYLFHV�RIIHUWV�SDU�OH�FOLHQW�DXUDLHQW�pWp�UpDOLVpV�DQWpULHXUHPHQW�j�FHWWH�H[SLUDWLRQ�RX�UpVLOLDWLRQ��
� �



$11(;(�����$11(;(�7(&+1,48(�

�
35(67$7,216�0�7�252/2*,48(6�3$5�)/8;�'(�'211�(6�

�
0«W«R�)UDQFH� IRXUQLUD� XQ� V\VWªPH� GèREVHUYDWLRQ� HW� GH� SU«YLVLRQ� VXU� OH� WHUULWRLUH� GX� 6\QGLFDW� 0L[WH�
(QWHQWH�2LVH�$LVQH�EDV«�VXU�XQ�VHUYLFH�VXU�PHVXUH�DGDSW«�DX�WHUULWRLUH�G«ILQL�FL�DSUªV��FRQVWLWX«�GX�EDVVLQ�
GH�Oè2LVH�UHSU«VHQWDQW�XQH�VXSHUILFLH�JOREDOH�GH��������NP���
�
�

�

��� 'HVFULSWLRQ�WHFKQLTXH�G«WDLOO«H���OHV�G«YHORSSHPHQWV�

&HWWH�SUHPLªUH�«WDSH�HVW�LQGLVSHQVDEOH�¢�OD�PLVH�HQ�SODFH�GèXQ�V\VWªPH�ILDEOH�HW�SHUWLQHQW�GèREVHUYDWLRQV�
HW� SU«YLVLRQV� GH� SU«FLSLWDWLRQV� VXU� OH� WHUULWRLUH� GH� Oè(QWHQWH�2LVH�$LVQH�� &HWWH� «WDSH� HVW� IRUIDLWDLUH� HW�
FRQFHUQH�OH�WHUULWRLUH�FRXYUDQW�OHV��������NP���$LQVL��0«W«R�)UDQFH�HVW�HQ�PHVXUH�GH�SUHQGUH�HQ�FRPSWH�
OH�WHUULWRLUH�GH�Oè(QWHQWH�2LVH�$LVQH�HW�GH�IRXUQLU�GHV�LQIRUPDWLRQV�DGDSW«HV�¢�VHV�HQMHX[��
�

��� 'HVFULSWLRQ�WHFKQLTXH�G«WDLOO«H���SULQFLSH�J«Q«UDO�GH�IRQFWLRQQHPHQW�

/H�SULQFLSH�J«Q«UDO�GH�IRQFWLRQQHPHQW�GX�V\VWªPH�GH�SU«YLVLRQ�VXU�YRWUH�WHUULWRLUH�HVW�LOOXVWU«�VXU�OD�ILJXUH�
��FL�GHVVRXV��

�
x� /HV�HQWU«HV�RS«UDWLRQQHOOHV�VRQW�FRQVWLWX«HV���

'HV�GRQQ«HV�SOXYLRP«WULTXHV�VXU�OH�SDVV«�SURFKH�HW�VXU�OèKRUL]RQ�GH�SU«YLVLRQ��

/èKRUL]RQ�GH�SU«YLVLRQ�FRQVLG«U«�LFL�HVW�GH���MRXUV�SDU�UDSSRUW�¢�OèLQVWDQW�FRXUDQW��

x� /HV�SULQFLSDOHV�«WDSHV�GH�WUDLWHPHQW�FRPSUHQQHQW���

R� /H�FDOFXO�GH�OD�ODPH�GèHDX�VXU�YRWUH�WHUULWRLUH��ODPH�GèHDX�SDVV«H���

�

x�$�OèLVVXH�GX�WUDLWHPHQW��OHV�U«VXOWDWV�GRQQHQW�OLHX���
�



$X� UDIUD°FKLVVHPHQW� GX� ILFKLHU� HQYR\«� �WRXWHV� OHV� KHXUHV� SRXU� OH� ILFKLHU� m�REVHUYDWLRQV�}��
WRXWHV�OHV���KHXUHV�SRXU�OH�ILFKLHU�m�SU«YLVLRQV�}����

�
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�

�

�
�
�

������������6FK«PD�IRQFWLRQQHO�GX�VHUYLFH�SURSRV«�
�
�

��� 'HVFULSWLRQ�WHFKQLTXH�G«WDLOO«H���GHVFULSWLRQ�GH�OD�FKDLQH�GH�FDOFXO�

�
'HX[�W\SHV�GH�GRQQ«HV�GH�SU«FLSLWDWLRQV�VHURQW�XWLOLV«V�FRUUHVSRQGDQW�¢���S«ULRGHV�WHPSRUHOOHV���

R� &XPXOV�GH�SU«FLSLWDWLRQV�REVHUY«HV�KRUDLUHV�KDXWH�U«VROXWLRQ��NPt��PLVHV�¢�MRXU�WRXWHV�OHV�KHXUHV�
DYHF�XQ�KLVWRULTXH�GH����KHXUHV��

R� &XPXOV�GH�SU«FLSLWDWLRQV�SU«YXHV�SRXU�OD�S«ULRGH�-��-���DYHF�GHV�FXPXOV���KHXUHV�SRXU�-�-���

R� /HV�PLVHV�¢�MRXU�VRQW�U«DOLV«HV�DX�PLQLPXP���IRLV�SDU�MRXU�SRXU�-�-���

R� /HV�SDV�GH�WHPSV�VRQW�WUL�KRUDLUHV�SRXU�-�-���

�
/D�SU«SDUDWLRQ�GHV�GRQQ«HV�SOXYLRP«WULTXHV�HQ�YXH�GH�OHXU�SULVH�HQ�FRPSWH�Q«FHVVLWH�GH�FDOFXOHU�

OD�ODPH�GèHDX�VXU�OH�WHUULWRLUH�GH�Oè(QWHQWH�2LVH�$LVQH�SRXU�OHV�GHX[�S«ULRGHV�WHPSRUHOOHV�FRQVLG«U«HV��

&RPPH�VRXKDLW«��OHV�ILFKLHUV�LQW«JUDQW�OHV�GRQQ«HV�GH�SU«FLSLWDWLRQV�REVHUY«HV�VHURQW�GLVSRQLEOHV�
FKDTXH�KHXUH��/HV�ILFKLHUV�LQW«JUDQW�OHV�GRQQ«HV�GH�SU«FLSLWDWLRQV�SU«YXHV�VHURQW�GLVSRQLEOHV�WRXWHV�OHV���
KHXUHV��

�
0«W«R�)UDQFH�PHWWUD�¢�GLVSRVLWLRQ�GX�&OLHQW�HW�SRXU�OH�WHUULWRLUH�G«ILQL�FL�GHVVXV�VXU�OH�FRPSWH�m�2,6(�
$,61(�}�K«EHUJ«�VXU�OH�VHUYHXU�IWS�PHWHR�IU��OHV�LQIRUPDWLRQV�VXLYDQWHV���
�

/DPH�G¶HDX�REVHUYpH�

/DPH�G¶HDX�SDVVpH�VXU�YRWUH�
WHUULWRLUH�

)73����
0LVH�j�GLVSRVLWLRQ�
GHV�GRQQpHV�

�ŶƚƌĠĞƐ�
ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĞůůĞƐ�

dƌĂŝƚĞŵĞŶƚ�

6RUWLHV�
RSpUDWLRQQHOOHV�



x� GRQQ«HV�REVHUY«HV�GH�/DPH�Gè(DX��HQ�SRLQW�GH�JULOOH��LVVXHV�GH�OD�/DPH�Gè(DX�$17,/23(���
�
/D�/DPH�Gè(DX�IRXUQLH��$QWLORSH��VHUD�OD�PHLOOHXUH�ODPH�GèHDX�SURGXLWH�SDU�0«W«R�)UDQFH�LVVXH�GH�OD�ODPH�
GèHDX�VWDQGDUG��3DQWKHUH��IXVLRQQ«H�DYHF�OHV�SOXYLRPªWUHV�GH�0«W«R�)UDQFH�HW�DVVXUDQW�DLQVL�OD�PHLOOHXUH�
FRK«UHQFH�HQ�WHUPHV�GH�UHSU«VHQWDWLYLW«�GHV�SU«FLSLWDWLRQV�¢�Oè«FKHOOH�GH�YRWUH�WHUULWRLUH��
�
/HV�GRQQ«HV�LVVXHV�GH�FH�ILFKLHU�SRXUURQW�¬WUH�XWLOLV«HV�SRXU�YRWUH�RXWLO�GH�JHVWLRQ�GX�ULVTXH�LQRQGDWLRQ�HW�
FH�SRXU�XQ�XVDJH�WHPSV�U«HO�PDLV�DXVVL�SRXU�XQ�XVDJH�WHPSV�GLII«U«�DILQ�GH�U«DOLVHU�GHV�ELODQV��UDSSRUWV�RX�
«WXGHV�U«DOLV«HV�SDU�XQ�3UHVWDWDLUH��
�
/HV� GRQQ«HV� SRXUURQW� ¬WUH� FRPPXQLTX«HV� ¢� XQ� WLHUV� VHORQ� OHV� PRGDOLW«V� G«ILQLHV� ¢� OèDUWLFOH� ���� GH� OD�
SU«VHQWH�FRQYHQWLRQ��
�

R� &DUDFW«ULVWLTXHV���
�

�� 3DV�GH�WHPSV����PLQ��
�� 5«VROXWLRQ���NPt��

�
R� 'RPDLQHV�J«RJUDSKLTXHV���

�
/H�GRPDLQH�FRXYHUW�HVW� OH�GRPDLQH�G«ILQL�SDU� OHV� ILFKLHUV�6,*�IRXUQLV� �m�VKDSHILOH�}��HW�FRXYUDQW��������
NP���

�
R� 0RGDOLW«V�GH�PLVH�¢�GLVSRVLWLRQ���

�
/HV�ILFKLHUV�SURGXLWV�G«SRV«V�VXU�OH�FRPSWH�m�2,6(�$,61(�}�VXU�IWS�PHWHR�IU�VRXV�XQ�U«SHUWRLUH�G«ILQL��
/H� G«ODL� HQWUH� OèKHXUH� GH� OD� ODPH� GèHDX� REVHUY«H� HW� OèKHXUH� GH�PLVH� ¢� GLVSRVLWLRQ� GH� OD� SURGXFWLRQ� HVW�
GèHQYLURQ����PQ��
�
'«ODL�GH�U«WHQWLRQ�GHV�ILFKLHUV�VXU�OH�VHUYHXU�IWS�PHWHR�IU�����MRXUV�PLQLPXP��
�

�
R� )LFKLHU�WUDQVPLV���

�
�� )RUPDW�GX�ILFKLHU����FVY�
�� 1RP�GX�ILFKLHU���OH�QRP�VHUD�¢�G«ILQLU�HW�VHUD�KRURGDW«��

�
,O�VHUD�IRXUQL�¢�FKDTXH�DFWXDOLVDWLRQ�GHV�GRQQ«HV�F
HVW�¢�GLUH�WRXWHV�OHV�KHXUHV��XQ�ILFKLHU�FRUUHVSRQGDQW�¢�
OD�GHUQLªUH�REVHUYDWLRQ��
3RXU� FKDTXH�SDV�GH� WHPSV�HW� ¢� FKDTXH� UDIUDLFKLVVHPHQW�� OH�QRP�GHV� ILFKLHUV� WUDQVPLV� U«SRQGUD� ¢�XQH�
QRPHQFODWXUH�VWULFWH��
�
/H� ILFKLHU�GH� O
KHXUH�++�FRQWLHQW� OD� ODPH�G
HDX�REVHUY«H�HQWUH�++���HW�++� �OHV�KHXUHV� VRQW�HQ�87&���
7RXWHV�OHV�KHXUHV�VRQW�HQ�87&��
�
/HV�YDOHXUV�GH�ODPH�G
HDX�KRUDLUH�HQ�SRLQW�GH�JULOOH�VRQW�HQ�PP��
�
9RXV�WURXYHUH]�FL�DSUªV�XQ�H[HPSOH�GH�ILFKLHU�DX�IRUPDW�WH[WH�V«SDUDWHXU�SRLQW�YLUJXOH���
�



�
�

([HPSOH�QRQ�FRQWUDFWXHO�
�

x� GRQQ«HV�SU«YXHV��HQ�SRLQW�GH�JULOOH���
�
&XPXOV�GH�SU«FLSLWDWLRQV�SU«YXHV�SRXU�OD�S«ULRGH�-�-���DYHF�GHV�FXPXOV���KHXUHV�HW�XQH�PLVH�¢�GLVSRVLWLRQ�
WRXWHV�OHV���KHXUHV��
�
/HV�PLVHV�¢�MRXU�VRQW�U«DOLV«HV�DX�PLQLPXP���IRLV�SDU�MRXU�SRXU�-�-���HW�OH�SDV�GH�WHPSV�HVW�WUL�KRUDLUH�SRXU�
-�-����
7RXWHV�OHV���KHXUHV��XQ�ILFKLHU�m�SU«YLVLRQV�}�VHUD�PLV�¢�GLVSRVLWLRQ��
�

R� &DUDFW«ULVWLTXHV���
�

�� 3DV�GH�WHPSV�WUL�KRUDLUH��
�� 5«VROXWLRQ���NPt��

�
R� 'RPDLQHV�J«RJUDSKLTXHV���

�
/H�GRPDLQH�FRXYHUW�HVW� OH�GRPDLQH�G«ILQL�SDU� OHV� ILFKLHUV�6,*�IRXUQLV� �m�VKDSHILOH�}��HW�FRXYUDQW��������
NP���
�

R� 0RGDOLW«V�GH�PLVH�¢�GLVSRVLWLRQ���
�
,O�VHUD�IRXUQL�WRXWHV�OHV�WURLV�KHXUHV�XQ�ILFKLHU�GH�SU«YLVLRQ��
/HV� ILFKLHUV� SURGXLWV� VRQW� ]LSS«V� HW� G«SRV«V� VXU� OH� FRPSWH� m� 2,6(�$,61(� }� VXU� IWS�PHWHR�IU� VRXV� XQ�
U«SHUWRLUH�G«GL«��
/H�ILFKLHU�GH�OD�SU«YLVLRQ�¢�SDUWLU�GH�+�VHUD�G«SRV«�¢�+������PLQ�HW�U«DFWXDOLV«�WRXWHV�OHV���K��
�
'«ODL�GH�U«WHQWLRQ�GHV�ILFKLHUV�VXU�OH�VHUYHXU�IWS�PHWHR�IU�����MRXUV�PLQLPXP�
�

R� )LFKLHU�WUDQVPLV���



�
�� )RUPDW�GX�ILFKLHU����FVY�
�� 1RP�GX�ILFKLHU���G«ILQL�SOXV�WDUG��

�
�
7RXWHV�OHV�KHXUHV�VRQW�HQ�87&��
�
�
'LVSRQLELOLW«V�GHV�GRQQ«HV�GèREVHUYDWLRQV���
�
/HV�LQWHUYHQWLRQV�GH�PDLQWHQDQFH�SU«YHQWLYH�VRQW�SURJUDPP«HV�GDQV�OD�PHVXUH�GX�SRVVLEOH�GXUDQW�OHV�
S«ULRGHV� GH� EHDX� WHPSV� GH� ID©RQ� ¢� QH� SDV� S«QDOLVHU� OH� WUDYDLO� HIIHFWLI� GX� UDGDU� GXUDQW� OHV� S«ULRGHV�
G
LQWHPS«ULHV�SOXYLR�RUDJHXVHV��
�
/HV�REMHFWLIV�TXDOLW«�TXL�VRQW�VXLYLV�PHQVXHOOHPHQW�VRQW�OHV�VXLYDQWV���
�
3URGXLUH�GDQV�OH�G«ODL�GH�SURGXFWLRQ�HW�DX�IRUPDW�LQGLTX«V�DX�FOLHQW���
�

R� ����GH�SURGXLWV�ODPHV�GèHDX�ORFDOHV���è�SURGXLWHV�HQ�VRUWLH�GX�V\VWªPH�GH�FRPSRVLWDJH�
6\FRPRUH�P«WURSROH��
�

R� ����GHV�FRPSRVLWHV�GH�U«IOHFWLYLW«��è� �UDGDUV�P«WURSROH��U«VROXWLRQ��NP�HW�IDEULTX«HV�
VHORQ�OD�UªJOH�GH�FRPSRVLWDJH�GX�PD[LPXP��HQ�VRUWLH�GH�6\FRPRUH�P«WURSROH��DYHF�DX�
SOXV���UDGDUV�DEVHQWV��

�
�
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�
�
7RXV�OHV�SUL[�PHQWLRQQ«V�VRQW�GHV�SUL[�HQ�HXURV�+�7��
�
$��0217$17�'(6�35(67$7,216�0(7(252/2*,48(6���
�
�

3UHVWDWLRQ�0«W«R�)UDQFH�
�'X������������
DX������������
�3UL[�HQ�õ�+�7��

'X������������
DX������������
�3UL[�HQ�õ�+�7��

'X������������
DX������������
�3UL[�HQ�õ�+�7��

'X������������
DX������������
�3UL[�HQ�õ�+�7��

'«YHORSSHPHQW�GX�VHUYLFH�GH�
IRXUQLWXUH�GH�GRQQ«HV�
REVHUY«HV�HW�SU«YXHV�VXU�OH�
WHUULWRLUH�G«ILQL�

�
�
������õ�+7�

� � �

$ERQQHPHQW�DX�VHUYLFH�GH�
IRXUQLWXUH�GH�GRQQ«HV�
REVHUY«HV�HW�SU«YXHV�VXU�OH�
WHUULWRLUH�G«ILQL�

�
�������õ�+7�

�
�������õ�+7�

�
�������õ�+7�

�
�������õ�+7�

727$/� �������õ�+7� �������õ�+7� �������õ�+7� �������õ�+7�
�
�
/H�PRQWDQW�DQQXHO�GHV�3UHVWDWLRQV�0«W«RURORJLTXHV�GH�OD�SU«VHQWH�&RQYHQWLRQ�Vè«OªYH�¢�YLQJW�GHX[�
PLOOH�FLQT�FHQW�FLQTXDQWH�VHSW�HXURV�KRUV�WD[HV������������õ+7��SRXU�OD�S«ULRGH�GX������������DX�
������������
3RXU�OD�S«ULRGH�GX������������DX�������������GX������������DX������������HW�GX������������DX�
������������FH�PRQWDQW��VHUD�GH�GRX]H�PLOOH�VL[�FHQW�TXDWUH�YLQJW�VHSW�HXURV���������õ�+�7���
�
� �
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�
-H�VRXVVLJQ«���������������������������UHSU«VHQWDQW�GH�OD�VRFL«W«�����������������������>67$787@��>,00$75,&8/$7,21@�>6,5(7�RX�
6,5(1@��3UHVWDWDLUH�GX�6<1',&$7�0,;7(�(17(17(�2,6(�$,61(��HW�G½PHQW�KDELOLW«�¢�FHW�HIIHW��PèHQJDJH�
IRUPHOOHPHQW���

x� ¢�QèXWLOLVHU�OHV�3UHVWDWLRQV�0«W«RURORJLTXHV�HQ�WHPSV�GLII«U«�GH�OD�&RQYHQWLRQ�1��������� � � � � � � � � � ��
IRXUQLHV� SDU� 0«W«R�)UDQFH� ¢� 6<1',&$7� 0,;7(� (17(17(� 2,6(�$,61(�� TXH� GDQV� OH� FDGUH�
Gè«WXGHV�K\GUDXOLTXHV�

x� ¢�QH�GLYXOJXHU�GH�PDQLªUH�LQWHUQH�TXèDX[�VHXOV�PHPEUHV�RX�DJHQWV�GH�PRQ�SHUVRQQHO�D\DQW�¢�OHV�
FRQQD°WUH� HW� ¢� OHV� XWLOLVHU�� OHV� 3UHVWDWLRQV� 0«W«RURORJLTXHV� IRXUQLHV� SDU� 0«W«R�)UDQFH� ¢�
6<1',&$7�0,;7(�(17(17(�2,6(�$,61(�GDQV�OH�FDGUH�GH�OD�PLVVLRQ�G«ILQLH�VXSUD��

x� ¢� LQIRUPHU� PHV� DJHQWV� RX� SHUVRQQHOV� D\DQW� ¢� FRQQD°WUH� HW� ¢� XWLOLVHU� OHV� 3UHVWDWLRQV�
0«W«RURORJLTXHV�IRXUQLHV�SDU�0«W«R�)UDQFH�¢�OD�6<1',&$7�0,;7(�(17(17(�2,6(�$,61(�GHV�
FODXVHV�GX�SU«VHQW�HQJDJHPHQW��

x� ¢�QH�SDV�GLIIXVHU��GLVWULEXHU��OLYUHU��IRXUQLU�RX�«GLWHU�GHV�SURGXLWV�RX�VHUYLFHV�P«W«RURORJLTXHV�¢�
YDOHXU�DMRXW«H�� OHVTXHOV�VèHQWHQGHQW�FRPPH�QH�FRQVWLWXDQW�SDV�OD�VLPSOH�XWLOLVDWLRQ�LQWHUQH�GHV�
3UHVWDWLRQV�0«W«RURORJLTXHV�GDQV�OH�FDGUH�GHV�FRQGLWLRQV�G«ILQLHV�VXSUD��

x� ¢�QH�SDV�IRXUQLU�¢�WRXW�7LHUV�WRXWH�3UHVWDWLRQ�0«W«RURORJLTXH�IRXUQLH�SDU�0«W«R�)UDQFH��HQ�Oè«WDW�
RX�UHWUDLW«H��GH�TXHOTXH�ID©RQ�HW�VXU�TXHOTXH�VXSSRUW�TXH�FH�VRLW��SHQGDQW�HW�DSUªV�OèH[SLUDWLRQ�GX�
SU«VHQW�HQJDJHPHQW��

x� ¢�QH�SDV�SURSRVHU�WRXW�SURGXLW�RX�VHUYLFH�VXVFHSWLEOH�GH�SHUPHWWUH�GH�U«FXS«UHU�OHV�3UHVWDWLRQV�
0«W«RURORJLTXHV�IRXUQLHV�SDU�0«W«R�)UDQFH��SHQGDQW�HW�DSUªV�OèH[SLUDWLRQ�GH�OD�SU«VHQWH�/LFHQFH�
¢�WLWUH�JUDWXLW�RX�¢�WLWUH�RQ«UHX[��

x� ¢�QH�SDV�SURSRVHU�¢�WRXW�7LHUV�WRXW�SURGXLW�RX�VHUYLFH�GDQV�OHTXHO�HVW�LGHQWLILDEOH�VDQV�DPELJX±W«�
OèXWLOLVDWLRQ� GHV� 3UHVWDWLRQV� 0«W«RURORJLTXHV� IRXUQLHV� SDU� 0«W«R�)UDQFH�� SHQGDQW� HW� DSUªV�
OèH[SLUDWLRQ�GX�SU«VHQW�HQJDJHPHQW�¢�WLWUH�JUDWXLW�RX�¢�WLWUH�RQ«UHX[��

x� ¢�QH�SDV�SURSRVHU�¢�WRXW�7LHUV�WRXW�SURGXLW�RX�VHUYLFH�TXL�SU«VHQWH�XQ�FDUDFWªUH�P«W«RURORJLTXH�
�VHUYLFH� RX� SURGXLW� GRQW� OH� FRQWHQX� RX� OH� U«VXOWDW� YDULH� HQ� IRQFWLRQ� GHV� 3UHVWDWLRQV�
0«W«RURORJLTXHV� IRXUQLHV� SDU� 0«W«R� )UDQFH��� SHQGDQW� HW� DSUªV� OèH[SLUDWLRQ� GX� SU«VHQW�
HQJDJHPHQW�¢�WLWUH�JUDWXLW�RX�¢�WLWUH�RQ«UHX[��

¢�H[SLUDWLRQ�GH�OèDFFRUG�FRPPHUFLDO�HQWUH�0«W«R�)UDQFH�HW�OD�6<1',&$7�0,;7(�(17(17(�2,6(�$,61(��
¢�G«WUXLUH�VDQV�G«ODL�WRXV�OHV�U«VXOWDWV�GH�Oè«WXGH�UH©XHV�GDQV�OH�FDGUH�GX�SU«VHQW�HQJDJHPHQW��
�
�
)DLW�¢����������������������������OH������������������SRXU�IDLUH�YDORLU�FH�TXH�GH�GURLW��
�
�
�
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�
�

,1)250$7,216�5$'$5�
�
�
/H�UDGDU�HVW�XQ�RXWLO� LQGLVSHQVDEOH�SRXU�OH�VXLYL�FRQWLQX�GX�G«SODFHPHQW�HW�GH�Oè«YROXWLRQ�GHV�]RQHV�GH�
SU«FLSLWDWLRQV���

([SORLWDQW� OH� SULQFLSH�GH� OD� U«WURGLIIXVLRQ�G
XQH�RQGH� UDGLR«OHFWULTXH�SDU� OHV� JRXWWHV�G
HDX�� OHV� UDGDUV�
P«W«RURORJLTXHV�SHUPHWWHQW�GH�ORFDOLVHU�OHV�]RQHV�GH�SU«FLSLWDWLRQV�HW�G
HQ�«YDOXHU�OHXU�LQWHQVLW«��

/H�U«VHDX�UDGDU�GH�0«W«R�)UDQFH�FRPSUHQG����UDGDUV�HW�FRXYUH�ODUJHPHQW�OH�WHUULWRLUH�P«WURSROLWDLQ��
�
/èLPDJHULH�UDGDU�DSSRUWH��GH�ID©RQ�J«Q«UDOH��XQH�PHLOOHXUH�SU«FLVLRQ�GDQV�OH�W\SH�GH�SU«FLSLWDWLRQV�DLQVL�
TXH�GDQV�OèHVWLPDWLRQ�GH�OHXU�LQWHQVLW«��HW�QRWDPPHQW���



�
��OèHVWLPDWLRQ�GX�YHQW�DX�QLYHDX�GHV�SU«FLSLWDWLRQV���
��OèLGHQWLILFDWLRQ�GHV�W\SHV�GH�SU«FLSLWDWLRQV���
��OèH[SORUDWLRQ�WULGLPHQVLRQQHOOH�GHV�SU«FLSLWDWLRQV���
��XQ�PHLOOHXU�ILOWUDJH�GHV�«FKRV�SDUDVLWHV��

�
(Q�FRPSO«PHQW�GHV�REVHUYDWLRQV�LVVXHV�GH�FHV����UDGDUV��0«W«R�)UDQFH�D�DFTXLV�OHV�REVHUYDWLRQV�LVVXHV�
GHV�UDGDUV�GHV�SD\V�OLPLWURSKHV�SHUPHWWDQW�DLQVL�XQH�FRXYHUWXUH�ODUJH�HW�XQH�SULVH�HQ�FRPSWH�HIIHFWLYH�
GHV�SK«QRPªQHV�P«W«RURORJLTXHV�DYDQW�TXèLOV�QèDUULYHQW�VXU�OD�)UDQFH��
�
/HV� UDGDUV� IRXUQLVVHQW� ¢� OD� IRLV� GHV� LQIRUPDWLRQV� G\QDPLTXHV� �PHVXUH� GH� YLWHVVHV� UDGLDOHV� SDU� HIIHW�
'RSSOHU��HW�PLFURSK\VLTXHV� �PHVXUH�GH� U«IOHFWLYLW«�FODVVLTXH�HW�REVHUYDWLRQV�SRODULP«WULTXHV�SRXU� OHV�
UDGDUV�GLVSRVDQW�GH�FHWWH�WHFKQRORJLH���HW�FH�¢�XQH�KDXWH�U«VROXWLRQ�VSDWLR�WHPSRUHOOH���

R� 5«VROXWLRQ�������P������P�������NP���

R� 3DV�GH�WHPSV�PLQLPXP�����PQ�

R� 7DX[�GH�GLVSRQLELOLW«�GHV�UDGDUV��������

/D�]RQH�GH�FRXYHUWXUH�K\GURORJLTXH�FRPPH�OH�PRQWUH�OD�ILJXUH�FL�DSUªV��VèDYªUH�VDWLVIDLVDQWH�VXU�
HQYLURQ�����GX�WHUULWRLUH�P«WURSROLWDLQ��OHV�SRUW«HV�RS«UDWLRQQHOOHV�VRQW�DFWXHOOHPHQW�GH�OèRUGUH�GH�����
NP���/D�5«JLRQ�3DULVLHQQH�HVW�¢�FH�WLWUH�SDUWLFXOLªUHPHQW�ELHQ�FRXYHUWH��6HXOHV�OHV�]RQHV�PRQWDJQHXVHV�HW�
TXHOTXHV�UDUHV�]RQHV�U«VLGXHOOHV�VRQW�HQFRUH�PDO�FRXYHUWHV��

�
� �



�

�

9LVLELOLW«�K\GURORJLTXH�GX�U«VHDX�UDGDU�HW�FRGH�TXDOLW«�DVVRFL«�
�

�� 7UDLWHPHQWV�GH�OèLQIRUPDWLRQ�UDGDU�
'DQV�OH�FDGUH�GH�VD�G«PDUFKH�GèDP«OLRUDWLRQ�FRQWLQXH�GH�OèLQIRUPDWLRQ�UDGDU��0«W«R�)UDQFH�DSSOLTXH�

HQ�WHPSV�U«HO�OHV�WUDLWHPHQWV�VXLYDQWV���
�
¾� ,GHQWLILFDWLRQ�G\QDPLTXH�GHV�«FKRV�IL[HV��

¾� &RUUHFWLRQ�GHV�PDVTXHV��

¾� &RUUHFWLRQ�GHV�EDQGHV�EULOODQWHV��

¾� &RUUHFWLRQ�GHV�HIIHWV�GH�VRXV�HVWLPDWLRQ�¢�JUDQGH�GLVWDQFH��

¾� &RPSRVLWDJH�PXOWL�VLWH�SDU�SL[HO��

¾� 3URGXFWLRQ�V\VW«PDWLTXH�GèXQH�FDUWH�GH�IDFWHXUV�TXDOLW«����å�������

�
(QILQ��0«W«R�)UDQFH�FDOFXOH�HQ�SHUPDQHQFH��FDOFXO�G\QDPLTXH��OH�FRGH�TXDOLW«�GHV�ODPHV�GèHDX��
�
/H�FRGH�TXDOLW«�G«SHQG���

�� GX�WDX[�GH�PDVTXDJH�ï�3OXV�XQ�SL[HO�HVW�GDQV�XQ�PDVTXH�IRUW��PRLQV�VD�QRWH�TXDOLW«�HVW�
«OHY«H�HW�PRLQV�LO�HVW�XWLOLV«�GDQV�OH�FDOFXO�GH�OD�ODPH�GèHDX�

�� GH�OèDOWLWXGH�GH�OD�PHVXUH�SDU�UDSSRUW�DX�VRO�ï�3OXV�OèDOWLWXGH�GH�OD�PHVXUH�HVW�«OHY«��PRLQV�
OH�FRGH�TXDOLW«�HVW�ERQ��HW�PRLQV�OH�SL[HO�HVW�XWLOLV«�GDQV�OH�FDOFXO�GH�OD�ODPH�GèHDX��
�

6L�XQ�SL[HO�HVW�LGHQWLIL«�FRPPH�«FKR�IL[H��VRQ�FRGH�TXDOLW«�HVW�PLV�¢���HW�FH�SL[HO�QèHVW�SDV�SULV�HQ�FRPSWH�
GDQV� OH�FDOFXO�GH� OD� ODPH�GèHDX��3DU�DLOOHXUV�� OH�&HQWUH�GH�0«W«RURORJLH�5DGDU�HIIHFWXH�XQH�Y«ULILFDWLRQ�
WHPSV�U«HO�GHV� ODPHV�GèHDX�UDGDU�HQ�XWLOLVDQW�XQ�V\PEROLVPH�TXL�WUDGXLW� OH�VHQV�HW� OD�YDOHXU�GX�UDSSRUW�
UDGDU�SOXYLRPªWUH�



�� /DPH�GèHDX�LVVXHV�GH�OD�FRPSRVLWLRQ�GHV�UDGDUV�HW�SOXYLRPªWUHV���
�

/èDMXVWHPHQW�WHPSV�U«HO�GHV�ODPHV�GèHDX�UDGDU�SDU�OHV�SOXYLRPªWUHV�HVW�HIIHFWX«�DX�SDV�GH�WHPSV�KRUDLUH��

(Q� HIIHW�� OD� GLII«UHQFH� HQWUH� OD� ODPH� GèHDX� PHVXU«H� SDU� OHV� UDGDUV� HW� OD� ODPH� GèHDX� PHVXU«H� SDU� OHV�
SOXYLRPªWUHV�SHXW�¬WUH�WHPSRUDLUHPHQW�LPSRUWDQWH��VRLW�SRXU�GHV�UDLVRQV�OL«HV�¢�XQH�G«ULYH�«OHFWURQLTXH��
VRLW�SRXU�GHV�UDLVRQV�SK\VLTXHV���9DULDWLRQ�GH�OD�ORL�=�5����

3RXU�FRUULJHU�FH�G«IDXW��XQ�DMXVWHPHQW�GHV�ODPHV�GèHDX�UDGDU�D�«W«�PLV�HQ�ÎXYUH�HQ�WHPSV�U«HO�DYHF�OHV�
GRQQ«HV�SOXYLRP«WULTXHV���

&HW�DMXVWHPHQW�HVW�RS«UDWLRQQHO�VXU�OHV����UDGDUV�GX�U«VHDX�$5$0,6��HW�GRQQH�SOHLQHPHQW�VDWLVIDFWLRQ��
QRWDPPHQW�VXU�OHV�«SLVRGHV�GH�IRUWHV�SU«FLSLWDWLRQV�FRPPH�OH�PRQWUH�Oè«YROXWLRQ�GHV�VFRUHV�FL�GHVVRXV��

&HV�VFRUHV�VRQW�FDOFXO«V�DQQXHOOHPHQW�HQ�FRPSDUDQW�OHV�FXPXOV�UDGDU�MRXUQDOLHUV�DX[�FXPXOV�MRXUQDOLHUV�
GHV�SOXYLRPªWUHV�GX�5«VHDX�&OLPDWRORJLTXH�Gè(WDW��

�

�

([HPSOH�GH�ODPH�GèHDX�ORFDOH�REVHUY«H���5DGDU�GH�7UDSSHV�
� �
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�
$X� P¬PH� WLWUH� TXH� OHV� DXWUHV� DFWLYLW«V� GH� 0«W«R�)UDQFH�� OèDFWLYLW«� FRPPHUFLDOH� E«Q«ILFLH� GèXQH�
FHUWLILFDWLRQ�,6��������&HWWH�FHUWLILFDWLRQ�HVW�VXLYDQW�OD�QRUPH�,62��������������

�
�

�
�
�

�
/H�WUDF«�HW�O
LQVWUXFWLRQ�GHV�U«FODPDWLRQV�FOLHQWV��DLQVL�TXH�OH�VXLYL�GH�OHXU�VDWLVIDFWLRQ�IRQW�OèREMHW�GèXQ�VRLQ�
WRXW�SDUWLFXOLHU�¢�0«W«R�)UDQFH��



x� ��WRXW� G\VIRQFWLRQQHPHQW� RX� U«FODPDWLRQ� FOLHQW� HVW� G½PHQW� WUDF«� GDQV� XQ� RXWLO� DG� KRF�� DSSHO«�
$P«OLR�� SXLV� LQVWUXLW� HQ� FRQV«TXHQFH� MXVTXèDX� WUDLWHPHQW� GHV� DFWLRQV� DII«UHQWHV� �SDOOLDWLYHV��
FXUDWLYHV��FRUUHFWLYHV���/èDIIHFWDWLRQ�HW�OH�WUDLWHPHQW�GH�YRWUH�U«FODPDWLRQ�SHXYHQW�¬WUH�DVVXU«V�
VRLW�DX�QLYHDX�U«JLRQDO��VRLW�DX�QLYHDX�QDWLRQDO��ILFKHV�GèDP«OLRUDWLRQ�QDWLRQDOH�J«Q«UDOHPHQW�SRXU�
OHV� PDLQWHQDQFHV� GH� QLYHDX� �� HW� ��� DLQVL� TXH� SRXU� FHUWDLQV� GRPDLQHV� GH� SRUW«H� QDWLRQDOH���
1DWXUHOOHPHQW��OHV�ILFKHV�$P«OLR�VRQW�UHYXHV�S«ULRGLTXHPHQW�SDU�OD�'LUHFWLRQ��¢�XQH�IU«TXHQFH�DX�
PD[LPXP�PHQVXHOOH��U«XQLRQ�GH�MDORQ��HW�FH�MXVTXè¢�OHXU�FO¶WXUH��
�

x� YRWUH�m�VDWLVIDFWLRQ�FOLHQW�}�HVW�UHFXHLOOLH�S«ULRGLTXHPHQW���HQ�LQWHUQH�GèXQH�SDUW��SDU� OH�ELDLV�GH�
YRWUH� FRQWDFW� FRPPHUFLDO� JU¤FH� DX[� U«XQLRQV� U«JXOLªUHV�� &HV� U«XQLRQV� GRQQHQW�
V\VW«PDWLTXHPHQW�OLHX�¢�XQ�SURFªV�YHUEDO�RX�FRPSWH�UHQGX��WUDQVPLV�¢�OD�FKD°QH�KL«UDUFKLTXH�HW�
¢� OD� FKD°QH� IRQFWLRQQHOOH� �FKHI� GH�PDUFK«� m�+\GURORJLH�}� GH� OD� 'LUHFWLRQ� FHQWUDOH� GHV� DIIDLUHV�
FRPPHUFLDOHV���(Q�RXWUH��HQ�m�H[WHUQH�}��XQH�DQDO\VH�GH�VDWLVIDFWLRQ�HVW�FRQIL«H�DQQXHOOHPHQW�¢�XQ�
RUJDQLVPH�H[WHUQH�TXL�SURF«GHUD�GRQF�¢�XQH�LQWHUYLHZ��HW�FRQVLJQHUD�OèHQVHPEOH�GHV�«FKDQJHV�HW�
UHFRPPDQGDWLRQV�GDQV�XQ�UDSSRUW�G«GL«��,O�HVW�¢�QRWHU�TXH�OH�QLYHDX�GH�VDWLVIDFWLRQ�FROOHFW«�SDU�
FHWWH�HQTX¬WH�HVW�XQ�LQGLFDWHXU�GX�FRQWUDW�GèREMHFWLI�HW�GH�SHUIRUPDQFH�OLDQW�0«W«R�)UDQFH�¢�VHV�
WXWHOOHV��HW�HVW�GRQF�VXLYL�PLQXWLHXVHPHQW�DX�SOXV�KDXW�QLYHDX�GH�Oè«WDEOLVVHPHQW��

�



 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 23 juin 2020 

 
Délibération n°20-32 relative à la cRQYeQWiRQ eQWUe la CCSSO eW l¶EQWeQWe OiVe AiVQe 

pour le financement des travaux de la digue de la Nonette 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 11 
M. Joël BOUCHEZ ; M. Jean-Marc BRIOIS ; M. Bernard BRONCHAIN ; M. Hervé GIRARD ; M.  Jean-
 Noël  GUESNIER ; Mme Annick LEFEBVRE ; M. Christian MAURER ; M.  Christian PONSIGNON ; 
M.  Julien SIMEON ; M. Jean-Jacques THOMAS ; M.  Frédérick TOURNERET ; 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 4 
M. Jean-Pierre BEQUET ; M. Jean-Jacques DAUBRESSE ; Mme Agnès MERCIER ; M. Franck 
SUPERBI ; 
 
TITULAIRES MUNIS D¶UN POUVOIR DE VOTE : 1 
M. Joël BOUCHEZ a reçu pouvoir de M. Patrick PELLETIER ; 
 
Nombre total de délégués : 24 
Quorum : 8 
Nombre de délégués présents : 15 
Nombre de suffrages : 16 
 
 
Contexte :  
 
LeV WUaYaX[ d¶XUgeQce, laQcpV eQ jaQYieU 2020, VRXV maîWUiVe d¶RXYUage de l¶EQWeQWe OiVe AiVQe, 
concernant le confortement de la digue de la Nonette, sont financés par :  

� La ville de Senlis, 
� Le Conseil dpSaUWemeQWal de l¶OiVe, 
� L¶EWaW Yia la DRWaWiRQ d¶eTXiSemeQW deV TeUUiWRiUeV RXUaX[ (DETR), 
� La SANEF. 

Il y a donc lieu de définir les modalités de recouvrement et de reversement des subventions et 
différentes dotations de chacun des partenaires financiers. 
Cette convention financière en stipule les mécanismes. 
 
Certaines subventions ont été initialement allouées à la Communauté de communes de sorte que 
celle-ci UeYeUVeUa leVdiWeV dRWaWiRQV j l¶EQWeQWe OiVe AiVQe VRXV fRUme de SaUWiciSaWiRQ addiWiRQQelle aX 
bXdgeW de l¶EQWeQWe. CeV UeceWWeV VRQW dpjj iQVcUiWeV aX bXdgeW. 
 
VU : 

x Les délibérations de transfert de compétence des EPCI à fiscalité propre YeUV l¶EQWeQWe OiVe-
Aisne, 

x LeV VWaWXWV de l¶EQWeQWe OiVe-Aisne et ses membres, 

x L¶aUWicle 58 de la LRi MAPTAM (AUWicle L566-12-1 du CE), 
 
Après avoir délibéré, 

 LE COMITE SYNDICAL, j O¶XQDQLPLWp, 

x Approuve la convention de financement entre la CCSSO et l¶EQWeQWe OiVe AiVQe. 

 
    Fait et délibéré, par visioconférence accessible au public,  

Le 23 juin 2020 
 
 

JEAN MICHEL CORNET
2020.06.24 11:52:52 +0200
Ref:20200624_112816_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services
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CONVENTION DE FINANCEMENT 
entre  

l’Entente Oise-Aisne 
Et  

la Communauté de Communes de Senlis Sud Oise 
 
 
Dans le cadre des travaux d’urgences de restauration des digues de la Nonette et de Villemétrie et :  

� suite à la passation du marché en date du 24 octobre 2017 avec le bureau d’études SAFEGE, chargée 
de la maitrise d’œuvre des travaux d’urgences, 

� suite à la délibération n°18-40 du 18 juin 2018, de transfert de compétence de l’item 5 de la GEMAPI 
de la Communauté́ de communes Senlis Sud Oise, EPCI à fiscalité́ propre à l’Entente Oise Aisne, EPTB, 

� Suite à la délibération 2018-CC-07-097 du 04 Juillet 2018 de la Communauté de Communes Senlis Sud 
Oise définissant la digue de la Nonette de Senlis et Villemétrie en tant que système d’endiguement, 

� suite à l’arrêté préfectoral du 3 janvier 2019, identifiant l’Entente Oise-Aisne comme gestionnaire de 
ces digues, conformément à l’article 3 du décret 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles 
applicables aux ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de 
sureté des ouvrages hydrauliques, 

� suite aux prescriptions de la préfecture de l’Oise en date du 24 janvier 2020, eu égard aux travaux 
destinés à prévenir un danger grave et selon les modalités de l’article R 214-44 du code de 
l’Environnement, 

� suite à la notification du marché de travaux en date du 20 février 2020 avec l’Entreprise VINCI 
Construction Maritime et Fluvial. 
 
 

 
Article 1 : objet de la convention. 
 
La convention a pour objet de définir entre les parties, les modalités de versement des participations 
financières visant à couvrir le montant global de l’opération de restauration des digues de la Nonette et de 
Villemétrie. 
 
Article 2 : Répartition des participations financières : 
 
Le plan de financement est annexé à la présente convention. Le coût total de l’opération a été estimé en 2018 
à 1 248 899,00 € HT. 
 
Les partenaires apportent un soutien comme suit : 
Etat (DETR)  480 000 €  
Conseil départemental de l’Oise  443 399 €  
SANEF  54 250 €  
Ville de Senlis  271 250 € 
 
TOTAL  ϭ Ϯϰϴ ϴϵϵ͕ϬϬ Φ HT 
 
Article 3 : Modalités de versement des participations : 
 
La CCSSO perçoit la DETR et la participation de la Ville de Senlis. 
 
L’Entente Oise Aisne reçoit l’aide du Conseil départemental de l’Oise et de la SANEF. 
 
La CCSSO reverse les participations et les aides qu’elle reçoit, conformément aux statuts de l’Entente Oise 
Aisne et notamment ses articles 8.2 et 21, à l’Entente Oise Aisne sur production de justificatifs de dépenses. 
 
L’Entente Oise Aisne sollicite des acomptes à l’avancée du chantier. 
La CCSSO verse le solde dans la limite de l’enveloppe définie à l’article 2, au vu de l’ensemble des justificatifs de 
paiement et du procès-verbal de réception. 
 
Article 4 : Entrée en vigueur ʹ durée de la convention : 
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La convention entre en vigueur à compter de sa signature par les Parties.  
Elle dure jusqu’au règlement définitif des participations perçues et dues par la CCSSO. 
 
Article 5 ͗ Entretien ultérieur de l͛aménagement : 
 
Une fois les travaux achevés, l’Entente Oise Aisne entretient l’ouvrage sur ses budgets. 
 
Article 6 : Responsabilité :  
 
Chaque partie engage sa responsabilité pour les obligations et engagements qu’il souscrit au titre de la 
présente convention en cas de mauvaise exécution totale ou partielle que ce soit par acte ou par omission. 
 
Article 7 : Annexes à la convention. 
 
Le plan de financement annexé fait partie intégrante de la convention. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, 
 
A         A 
 
Le         Le 
 
 
 
 
 
Pour la CCSSO       Pour l’Entente Oise Aisne 
 



ANNEXE : Plan de financement. 
 

 
 

Désignation
Installation Chantier

Tranche 1 : palplanches + déversoir

Tranche 2 : palplanches

Sous-total

Aléas 20 %

Total Travaux
Sondages Géotechniques

Étude MO SAFEGE

Total Etudes et divers
TOTAL

taux de participation montant (€ HT)

DETR 38,43% 480 000,00 Φ
Conseil Départemental 35,50% 443 399,00 Φ
Total subventions 73,94% 923 399,00 Φ

Ville de Senlis 21,72% 271 250,00 Φ
SANEF 4,34% 54 250,00 Φ
Total participations 26,06% 325 500,00 Φ
TOTAL 100,00% 1 248 899,00 €

Estimation des travaux (€ HT)
40 000,00 Φ

490 760,00 Φ
414 100,00 Φ
944 860,00 Φ

Subventions demandées

Participation

188 972,00 Φ
1 133 832,00 €

25 000,00 Φ
90 067,00 Φ

115 067,00 €
1 248 899,00 €



 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 23 juin 2020 

Délibération n°20-33 UHOaWLYH j O¶aSSURbaWLRQ GX POaQ GH JHVWLRQ 2020-2024  
GH Oa RpVHUYH GH O¶OLV¶EaX HW j Oa VROOLcLWaWLRQ GHV VXbYHQWLRQV 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 18 
Mme Dominique ARNOULD ; M. Joël BOUCHEZ ; M. Jean-Marc BRIOIS ; M. Bernard BRONCHAIN ; 
M. Eric DE VALROGER ; M. Hervé GIRARD ; M. Jean-Noël GUESNIER ; M. Jean-François 
LAMORLETTE ; Mme Annick LEFEBVRE ; M. Christian MAURER ; Mme Monique MERIZIO ; Mme 
Arlette PALANSON ; M.  Christian PONSIGNON ; M. Gérard SEIMBILLE ; M. Julien SIMEON ; M. 
Jean-Jacques THOMAS ; M.  Frédérick TOURNERET ; Mme Caroline VARLET ; 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 4 
M. Jean-Pierre BEQUET ; M. Jean-Jacques DAUBRESSE ; Mme Agnès MERCIER ; M. Franck 
SUPERBI ; 
 
TITULAIRES MUNIS D¶UN POUVOIR DE VOTE : 4 
Mme Dominique ARNOULD a reçu pouvoir de M. Renaud AVERLY ;  
M. Joël BOUCHEZ a reçu pouvoir de M. Patrick PELLETIER ; 
M. Gérard SEIMBILLE a reçu pouvoir de M. Daniel DESSE ; 
Mme Caroline VARLET a reçu pouvoir de Mme Bernadette VANNOBEL ; 
 
Nombre total de délégués : 49 
Quorum : 17 
Nombre de délégués présents : 22 
Nombre de suffrages : 26 
 

La RpVHUYH GH O¶OLV¶HaX, cRPSRVpH G¶aQcLHQQHV JUaYLqUHV aOOXYLaOHV, HVW VLWXpH VXU O¶HPSULVH GH 
O¶aPpQaJHPHQW GH UpJXOaWLRQ GHV cUXHV GH LRQJXHLO-Sainte-Marie. Elle fait partie des Espaces 
NaWXUHOV SHQVLbOHV (ENS) GH O¶OLVH VRXV OH cRGH : OIS10, © BRXcOH GH PRQWSRLQW ª. EOOH V¶LQVcULW GaQV 
le territoire du Parc naturel régional Oise-Pays de France ainsi que dans celui du Site inscrit Oise 29 « 
VaOOpH GH Oa NRQHWWH ª. L¶EQWHQWH OLVH ALVQH HQ HVW SURSULpWaLUH. 
 
LH VLWH HVW pJaOHPHQW UHcRQQX G¶XQ JUaQG LQWpUrW pcRORJLTXH (HQMHX[ SULQcLSaOHPHQW aYLIaXQLVWLTXH) 
par le Conservatoire des espaces naturels de Picardie et les associations de protection de 
O¶HQYLURQQHPHQW (LPO, PLcaUGLH NaWXUH...). UQ SaUWHQaULaW aYHc O¶AJHQcH GH O¶HaX SHLQH-Normandie a 
SHUPLV GH UpaOLVHU, HQ 2009, Oa PLVH HQ SOacH GH SaQQHaX[ GH VHQVLbLOLVaWLRQ, G¶RbVHUYaWRLUHV HW G¶XQ 
parcours pédagogique pour les scolaires et le grand public. 
 
DaQV OH bXW G¶RbWHQLU OH SOXV GH cRKpUHQcH SRVVLbOH VXU OHV acWLRQV j PHQHU HW G¶RSWLPLVHU OH SRWHQWLHO 
pcRORJLTXH GX VLWH, XQ SUHPLHU SOaQ GH JHVWLRQ aYaLW pWaLW UpaOLVp HQ 2012 SaU OH bXUHaX G¶pWXGHV 
Artemia Environnement. 
 
Ce plan de gestion étant terminé et compte-WHQX GH Oa ULcKHVVH GX VLWH, LO HVW aSSaUX SHUWLQHQW G¶pWabOLU 
XQ QRXYHaX SOaQ GH JHVWLRQ HQ V¶aSSX\aQW VXU OH SUHPLHU. LH QRXYHaX SOaQ GH JHVWLRQ a pWp UpaOLVp HQ 
régie avec un accompagnement de plusieurs partenaires et prestataires (Ligue de protection des 
oiseaux). 
 
Les objectifs du plan de gestion se déclinent en plusieurs rubriques comme la conservation du 
SaWULPRLQH, O¶acTXLVLWLRQ G¶XQH PHLOOHXUH cRQQaLVVaQcH GX VLWH HW Va PLVH HQ YaOHXU du point de vue 
environnemental et pédagogique.  
 
DHV GHPaQGHV GH VXbYHQWLRQV VHURQW GpSRVpHV cKaTXH aQQpH j O¶AJHQcH GH O¶HaX HW aX DpSaUWHPHQW 
GH O¶OLVH, aX[ WaX[ OHV PHLOOHXUV VXLYaQW OHV W\SRORJLHV G¶acWLRQV. 
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Le tableau ci-GHVVRXV SUpcLVH OHV W\SHV G¶LQWHUYHQWLRQV SHUPHWWaQW G¶RSWLPLVHU OH UpVXOWaW GHV acWLRQV 
déjà menées sur les 5 années du plan de gestion (2020-2024) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Légende : 
TU : Travaux uniques de gestion des habitats et des espèces (restauration) ;  PI : Pédagogie, 
informations, valorisation, animations   
TE : TUaYaX[ G¶HQWUHWLHQ HW GH PaLQWHQaQcH (JHVWLRQ cRXUaQWH) ;  SE : Suivi scientifique, études, 
inventaires. 
 
 
VU : 

x Le 11ème programme d'intervention 2019-2024 de l'Agence de l'eau Seine-Normandie, 
intLWXOp SURJUaPPH "EaX & cOLPaW". CH SURJUaPPH V¶LQVcULW GaQV OHV pYROXWLRQV OpJLVOaWLYHV HQ 
PaWLqUH GH GRPaLQH G¶LQWHUYHQWLRQ GH O¶AJHQcH GH O'HaX, HW pOaUJLW VRQ cKaPS G¶acWLRQ j Oa 
préservation de la biodiversité en lien avec les enjeux propres à la gestiRQ GH O¶HaX ; 

x Le guide des aides à la mise en place des aménagements ainsi qu'à la définition et à la mise 
en place des programmes annuels d'entretien des espaces naturels sensibles (ENS) du 
CRQVHLO GpSaUWHPHQWaO GH O¶OLVH ; 

x Le plan de gestion 2020-2024 de Oa UpVHUYH GH O¶OLV¶HaX. 
 
Après avoir délibéré, 
 
LE COMITE SYNDICAL, j O¶XQDQLPLWp, 
 

x Approuve le plan de gestion (2020-2024) GH Oa UpVHUYH GH O¶OLV¶HaX ; 
 

x Autorise le Président j VROOLcLWHU aXSUqV GH O¶AJHQcH GH O¶HaX SHLQH-Normandie et du Conseil 
GpSaUWHPHQWaO GH O¶OLVH XQH VXbYHQWLRQ aQQXHOOH, aX WaX[ OH PHLOOHXU, HW j VLJQHU WRXWHV OHV 
pièces relatives à ces demandes. 
 

Fait et délibéré, par visioconférence accessible au public,  
Le 23 juin 2020 

 JEAN MICHEL CORNET
2020.06.24 11:53:23 +0200
Ref:20200624_113028_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services



 
ENTENTE OISE-AISNE 

 Syndicat mixte EPTB  
 

Comité syndical du 23 juin 2020 
 

Délibération n°20-34 relative à la modification du plan de financement  
de Oa SKaVe d¶pWXdeV dX SURgUaPPe de UpdXcWLRQ dX ULVTXe d¶LQRQdaWLRQ dX UX de Fa\aX 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 18 
Mme Dominique ARNOULD ; M. Joël BOUCHEZ ; M. Jean-Marc BRIOIS ; M. Bernard BRONCHAIN ; 
M. Eric DE VALROGER ; M. Hervé GIRARD ; M. Jean-Noël GUESNIER ; M. Jean-François 
LAMORLETTE ; Mme Annick LEFEBVRE ; M. Christian MAURER ; Mme Monique MERIZIO ; Mme 
Arlette PALANSON ; M.  Christian PONSIGNON ; M. Gérard SEIMBILLE ; M. Julien SIMEON ; M. 
Jean-Jacques THOMAS ; M.  Frédérick TOURNERET ; Mme Caroline VARLET ; 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 4 
M. Jean-Pierre BEQUET ; M. Jean-Jacques DAUBRESSE ; Mme Agnès MERCIER ; M. Franck 
SUPERBI ; 
 
TITULAIRES MUNIS D¶UN POUVOIR DE VOTE : 4 
Mme Dominique ARNOULD a reçu pouvoir de M. Renaud AVERLY ;  
M. Joël BOUCHEZ a reçu pouvoir de M. Patrick PELLETIER ; 
M. Gérard SEIMBILLE a reçu pouvoir de M. Daniel DESSE ; 
Mme Caroline VARLET a reçu pouvoir de Mme Bernadette VANNOBEL ; 
 
Nombre total de délégués : 49 
Quorum : 17 
Nombre de délégués présents : 22 
Nombre de suffrages : 26 
 

La PLVVLRQ d¶aVVLVWaQce j PavWULVe d¶RXYUage SaUWLeOOe (AMO), TXL cRQVLVWaLW eQ Oa définition du 
SURgUaPPe de WUaYaX[ SRXU OLPLWeU OeV LQRQdaWLRQV daQV Oa WUaYeUVpe d¶AL]eOOeV eW Oa dpWeUPLQaWLRQ de 
O¶eQYeORSSe fLQaQcLqUe SUpYLVLRQQeOOe SRXU OeV WUaYaX[, V¶eVW acKeYpe eQ 2019. 
 
Le SURgUaPPe de WUaYaX[ cRQVLVWe eQ O¶pOaUgLVVePeQW dX OLW PLQeXU dX cRXUV d¶eaX daQV Oa WUaYeUVpe 
XUbaLQe VXU XQ OLQpaLUe d¶eQYLURQ 220 PqWUeV afLQ de UedRQQeU de O¶eVSace aX cRXUV d¶eaX. DeV 
SaVVeUeOOeV d¶accqV aX[ SURSULpWaLUeV ULYeUaLQeV dX cRXUV d¶eaX VeURQW UecRQVWUXLWeV eW adaSWpeV aX 
nouveau tracé du lit mineur. 
 
La PLVVLRQ de PavWULVe d¶°XYUe (cRQceSWLRQ eW VXLYL dX cKaQWLeU) a pWp aWWULbXpe j IQgeWec LeV WUaYaX[ 
ont été estimés à 530 000 ¼ HT eW VRQW eQYLVagpV SRXU O¶aQQpe 2021. 
 
La PLVVLRQ de PaLWULVe d¶°XYUe aLQVL TXe OeV pWXdeV cRPSOpPeQWaLUeV, QRWaPPeQW gpRWecKQLTXeV, 
VRQW eVWLPpeV j 50 000 eXURV HT. SeXOe XQe VXbYeQWLRQ j KaXWeXU de 20% de Oa RpgLRQ HaXWV-de-
FUaQce pWaLW SUpYXe LQLWLaOePeQW. Le FEDER UpgLRQaO VeUa pgaOePeQW VROOLcLWp j KaXWeXU de 30%.  
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Le SOaQ de fLQaQcePeQW SRXU Oa SKaVe d¶pWXde dX SURMeW de UpdXcWLRQ dX ULVTXe d¶LQRQdaWLRQ VXU Oe UX 
de Fa\aX eVW aLQVL PRdLfLp :  
 

Organisme 
Montant de la contribution 

attendue 
Taux (%) 

 
Entente Oise-Aisne (Fonds propres) 

Région des Hauts-de-France 

FEDER régional des Hauts-de-France 

 
25 000 ¼ 

10 000 ¼  

15 000 ¼ 

 
50% 

20% 

30% 

TOTAL 50 000 ¼ 100% 

 
VU : 

x La délibération n°19-31 UeOaWLYe j Oa VROOLcLWaWLRQ de VXbYeQWLRQV SRXU Oa PLVVLRQ d¶aVVLVWaQce j 
PavWULVe d¶RXYUage SaUWLeOOe (AMO) SRXU Oa dpfLQLWLRQ d¶XQ SURgUaPPe de UpdXcWLRQ dX ULVTXe 
d¶LQRQdaWLRQ VXU Oe UX de Fa\aX ; 

x La délibération n°20-13 UeOaWLYe j Oa SKaVe d¶pWXdeV dX SURgUaPPe de UpdXcWLRQ dX ULVTXe 
d¶LQRQdaWLRQ dX UX de Fa\aX eW j Oa VROOLcLWaWLRQ d¶XQe VXbYeQWLRQ. 

 
Après avoir délibéré, 
 
LE COMITE SYNDICAL, j O¶XQDQLPLWp, 
 

x Approuve Oe SOaQ de fLQaQcePeQW PRdLfLp SRXU Oa SKaVe d¶pWXdeV dX SURgUaPPe de UpdXcWLRQ 
dX ULVTXe d¶LQRQdaWLRQ VXU Oe UX de Fa\aX : 
 

Organisme 
Montant de la contribution 

attendue 
Taux (%) 

 
Entente Oise-Aisne (Fonds propres) 

Région des Hauts-de-France 

FEDER régional des Hauts-de-France 

 
25 000 ¼ 

10 000 ¼  

15 000 ¼ 

 
50% 

20% 

30% 

TOTAL 50 000 ¼ 100% 

 
 

x Autorise le Président à solliciter auprès de la Région des Hauts-de-France et du FEDER 
régional des Hauts-de-France une subvention, aux taux les meilleurs, et à signer toutes les 
pièces relatives à cette demande. 

 
 

Fait et délibéré, par visioconférence accessible au public,  
Le 23 juin 2020 

 
JEAN MICHEL CORNET
2020.06.24 11:52:36 +0200
Ref:20200624_113130_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services



 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 23 juin 2020 

 

Délibération n°20-35 UeOaWLYe aX[ PeVXUeV cRPSeQVaWRLUeV eW d¶accRPSaJQePeQW  
suite au dérasement des seuils à Hirson ± Convention de gestion 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 18 
Mme Dominique ARNOULD ; M. Joël BOUCHEZ ; M. Jean-Marc BRIOIS ; M. Bernard BRONCHAIN ; 
M. Eric DE VALROGER ; M. Hervé GIRARD ; M. Jean-Noël GUESNIER ; M. Jean-François 
LAMORLETTE ; Mme Annick LEFEBVRE ; M. Christian MAURER ; Mme Monique MERIZIO ; Mme 
Arlette PALANSON ; M.  Christian PONSIGNON ; M. Gérard SEIMBILLE ; M. Julien SIMEON ; M. 
Jean-Jacques THOMAS ; M.  Frédérick TOURNERET ; Mme Caroline VARLET ; 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 4 
M. Jean-Pierre BEQUET ; M. Jean-Jacques DAUBRESSE ; Mme Agnès MERCIER ; M. Franck 
SUPERBI ; 
 
TITULAIRES MUNIS D¶UN POUVOIR DE VOTE : 4 
Mme Dominique ARNOULD a reçu pouvoir de M. Renaud AVERLY ;  
M. Joël BOUCHEZ a reçu pouvoir de M. Patrick PELLETIER ; 
M. Gérard SEIMBILLE a reçu pouvoir de M. Daniel DESSE ; 
Mme Caroline VARLET a reçu pouvoir de Mme Bernadette VANNOBEL ; 
 
Nombre total de délégués : 49 
Quorum : 17 
Nombre de délégués présents : 22 
Nombre de suffrages : 26 
 

AcKeYpV ILQ 2019, aVVXUpV VRXV Oa PavWULVe d¶RXYUaJe de O¶EQWeQWe OLVe-Aisne et financés à 100% par 
O¶AJeQce de O¶eaX SeLQe-Normandie, les travaux de dérasement des seuils Pasteur et du seuil du 
MRXOLQ VeUW j HLUVRQ RQW pWp LQaXJXUpV Oe 12 dpcePbUe 2019. CeWWe RSpUaWLRQ, dRQW Oe cR�W V¶eVW pOeYp 
j 1,9 PLOOLRQV d¶eXURV, SeUPeW QRQ VeXOePeQW de UpWabOLU Oa continuité écologique et sédimentaire de la 
ULYLqUe, PaLV pJaOePeQW de baLVVeU VeQVLbOePeQW Oe QLYeaX de O¶eaX eQ caV de cUXeV j HLUVRQ. 
  
Les études préalables aux travaux ont révélé la présence de la Dorine à feuilles alternes, espèce 
végétale protégée. EQ cRQVpTXeQce, cRQIRUPpPeQW j O¶aUUrWp SUpIecWRUaO dX 22 QRYePbUe 2017, 
SRUWaQW dpcOaUaWLRQ d¶LQWpUrW JpQpUaO, aXWRULVaWLRQ XQLTXe eW dpURJaWLRQ j Oa deVWUXcWLRQ d¶eVSqceV 
SURWpJpeV, O¶EQWeQWe OLVe-ALVQe dRLW SURcpdeU, aYec O¶aSSXL VcLeQWLILTXe dX CRQVeUvatoire Botanique 
NaWLRQaO de BaLOOeXO eW dX CRQVeUYaWRLUe d¶eVSaceV QaWXUeOV de PLcaUdLe, j Oa PLVe eQ °XYUe de 
mesures compensatoires. 
  
L¶EQWeQWe eVW eQJaJpe, d¶XQe SaUW, j Oa UeVWaXUaWLRQ de ]RQeV KXPLdeV IaYRUabOeV j O¶LPSOaQWaWLRQ de 
la Dorine à feuilles alternes sur les parcelles aux lieux-dits « Le Navary » et « Le Taillis » situées en 
aPRQW dX VeXLO dX MRXOLQ VeUW j HLUVRQ, eW d¶aXWUe SaUW, j O¶LPSOaQWaWLRQ de SRSXOaWLRQV de DRULQe VXU 
les zones restaurées et, en amont, sur des parcelles favorables appartenant à la commune de Saint-
Michel, au lieu-dit « le Pré Patou ». 
  
AXMRXUd¶KXL, Oa JeVWLRQ j ORQJ WeUPe de ceV SaUceOOeV dRLW rWUe PaWpULaOLVpe SaU XQe cRQYeQWLRQ de 
SaUWeQaULaW eW deV baX[ ePSK\WpRWLTXeV eQWUe OeV dLIIpUeQWV SaUWeQaLUeV : O¶EQWeQWe Oise-Aisne, les 
communes de Saint-MLcKeO eW d¶HLUVRQ aLQVL TXe Oe CRQVeUYaWRLUe d¶eVSaceV QaWXUeOV de PLcaUdLe. LeV 
baX[ VeURQW VLJQpV SaU OeV cRPPXQeV aX SURILW dX CRQVeUYaWRLUe. L¶EQWeQWe ILQaQceUa Oa UpaOLVaWLRQ dX 
plan de gestion par le Conservatoire ainsi que les actions qui relèvent des mesures compensatoires et 
d¶accRPSaJQePeQW aX[ WUaYaX[ VXU OeV VeXLOV. 
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CeWWe cRQYeQWLRQ a dRQc SRXU RbMecWLI de PeWWUe eQ °XYUe deV PeVXUeV cRPSeQVaWRLUeV eW 
d¶accRPSaJQePeQW cRQVpcXWLYeV aX dpUaVePeQW deV VeXLOV Pasteur et du seuil du Moulin Vert à 
Hirson, et au-deOj, Oa UpaOLVaWLRQ d¶acWLRQV de SUpVeUYaWLRQ, de JeVWLRQ eW de YaORULVaWLRQ deV PLOLeX[ 
naturels sur les parcelles ci-après désignées : 
 

Commune Lieu-dit Parcelle Superficie Type de maîtrise 
foncière 

Hirson  

Le Navary 
AY 105 49a 50ca   

  
Bail 

emphytéotique 

AY 108 13a 00ca 
AY 110 67a 15ca 

Le Taillis 
BY 70 12a 90ca 
BY 226 59a 45ca 
BY 228 3a 25ca 
Total Hirson 2ha 05a 25ca 

Le Taillis (salle 
Michel Carpentier) 

BY 148 67a 40ca Convention 
d¶aVVLVWaQce  

Saint-
Michel 

Le Pré Patou ZD 2 2ha 72a 60 ca Bail 
emphytéotique Le Grand Jardin ZD 12 1ha 97a 70ca 

Total Saint-Michel 4ha 70a 30ca 
 
 
VU : 

x Vu la délibération n°16-14 de O¶EQWeQWe OLVe-Aisne du 11 mai 2016 relative à O¶RXYeUWXUe d¶XQe 
aXWRULVaWLRQ d¶eQJaJePeQW SOXULaQQXeOOe SRXU Oa PavWULVe d¶°XYUe eW OeV WUaYaX[ cRQceUQaQW Oe 
dérasement des seuils Pasteur et Moulin Vert ; 

x LeV aYLV de O¶e[SeUW dpOpJXp IORUe dX CRQVeLO QaWLRQaO de Oa SURWecWLRQ de Oa QaWXUe eQ daWe deV 
21 septembre 2016 et 27 février 2017 ; 

x L¶aUUrWp SUpIecWRUaO aXWRULVaQW OeV WUaYaX[ de dpUaVePeQW eQ daWe dX 22 QRYePbUe 2017 (DIG, 
aXWRULVaWLRQ XQLTXe eW dpURJaWLRQ j O¶LQWeUdLcWLRQ de deVWUXcWLRQ d¶eVSqceV SURWpJpeV) ; 

x L¶aUUrWp SUpIecWRUaO cRPSOpPeQWaLUe autorisant les travaux de dérasement en date du 19 
décembre 2019 ; 

x Le projet de convention relative au partenariat pour la préservation, la gestion et la 
YaORULVaWLRQ de ]RQeV KXPLdeV deV abRUdV dX GOaQd VLWXpeV VXU OeV cRPPXQeV d¶HLUVRQ eW 
Saint-Michel (02), ci-annexée. 

 
Après avoir délibéré, 
 
LE COMITE SYNDICAL, j O¶XQDQLPLWp, 
 

x Approuve la convention de partenariat pour la préservation, la gestion et la valorisation de 
]RQeV KXPLdeV deV abRUdV dX GOaQd VXU OeV cRPPXQeV d¶HLUVRQ eW de SaLQW-Michel, dans 
O¶RbMecWLI de PeWWUe eQ °XYUe OeV PeVXUeV cRPSeQVaWRLUeV eW d¶accRPSaJQePeQW 
consécutives au dérasement des seuils Pasteur et du seuil du Moulin Vert ; 

x Autorise le Président à signer la convention de partenariat, ci-annexée. 
 
 

Fait et délibéré, par visioconférence accessible au public,  
Le 23 juin 2020 

 
JEAN MICHEL CORNET
2020.06.24 11:52:18 +0200
Ref:20200624_113251_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services
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Convention entre les soussignés :  
  
L͛Enƚenƚe Oise-Aisne, syndicat mixte, établissement public territorial de bassin, dont le siège est 
situé 11 cours Guynemer, 60200 COMPIEGNE représenté par son Président, Monsieur Gérard 
SEMBILLE, 
Autorisé à l’effet des présentes suivant délibération du Comité syndical en date du 23 juin 2020, 
 
Désigné ci-après par l’appellation « l’Entente Oise-Aisne » ; 
 
La commune d͛HiƌƐŽn, 
Représentée par Monsieur Jean-Jacques THOMAS, agissant en sa qualité de Maire de ladite 
commune,  
Autorisé à l’effet des présentes suivant délibération du Conseil Municipal de ladite commune en date 
du 27 février 2020, 
 
Désigné ci-après par l’appellation « la Commune d’Hirson » 
 
La commune de Saint-Michel, 
Représentée par Monsieur Thierry VERDAVAINE, agissant en sa qualité de Maire de ladite commune,  
Autorisé à l’effet des présentes suivant délibération du Conseil Municipal de ladite commune en date 
du 7 mars 2020, 
 
Désigné ci-après par l’appellation « la Commune de Saint-Michel » 
 
Le CŽnƐeƌǀaƚŽiƌe d͛eƐƉaces naturels de Picardie dont le Siège social est à Amiens, 1 place Ginkgo 
Village Oasis, 80044 AMIENS CEDEX 1, déclaré en Préfecture de la Somme depuis le 8 août 1989 
(dossier n° Ϯ / 10ϲϳ0, association référencée Wϴ0Ϯ000ϳ0ϰ) et agréé au titre de l’Article L. 414-11 du 
Code de l’environnement : agrément Etat / Région en date du 6 juillet 2012. 
Représenté par son Président, Monsieur Christophe LEPINE, 
Autorisé à l’effet des présentes suivant une décision écrite du Conseil d’administration du 14 mars 
2020, 
 
Désigné ci-après par l’appellation « le Conservatoire » 
 
 
Préambule  
 
l’Entente Oise Aisne a été maitre d’ouvrage de l’arasement de deux seuils sur la Gland, le seuil 
Pasteur et le seuil du Moulin vert, dans l’objectif de rétablir la continuité écologique et sédimentaire 
et l’écoulement des eaux. Ces travaux d’arasement ont été achevés en Ϯ01ϵ. L’arasement du seuil du 
Moulin vert a donné lieu à une demande de dérogation à la destruction d’espèces protégées, 
notamment pour une population de Dorine à feuilles alterne, (Chrysosplenium alternifolium). Un 
arrêté préfectoral portant déclaration d’intérêt général, autorisation unique et dérogation à la 
destruction d’espèces protégées a été délivré à l’Entente Oise-Aisne le 22 novembre 2017. 
Conformément à cet arrêté, l’Entente Oise-Aisne a procédé avec l’appui scientifique du 
Conservatoire botanique national de Bailleul à la restauration de zones humides favorables à la 
Dorine à feuilles alternes sur la parcelle AY 110 située en amont du seuil du Moulin vert et à la 
translocation de populations de Dorine au sein de ces zones restaurées et sur des secteurs favorables 
situés en amont sur des parcelles propriétés de la commune de Saint-Michel. Parallèlement, 
l’Entente Oise-Aisne a confié en 2019 au Conservatoire d’espaces naturels de Picardie, 
conformément au dispositions de l’arrêté précité,  le soin de préciser au-delà de la parcelle AY 110, 
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les secteurs les plus favorables à la mise en place de mesures de restauration et de gestion 
conservatoire de zones humides, notamment en précisant les potentialités d’actions sur les parcelles 
communales d’Hirson situées en amont du seuil du Moulin vert et sur les parcelles de la commune de 
Saint-Michel située au lieu-dit « le Pré Patou ». Ce travail d’analyse à permis de définir les secteurs 
sur lesquels il apparait pertinent de mettre en place une gestion conservatoire à long terme.  
 
Il est ainsi convenu ce qui suit :  
 
Article 1 ʹ Objet  
 
La présente convention a pour objet d’établir des modalités de partenariat entre l’Entente Oise-
Aisne, les communes d’Hirson et de Saint-Michel et le Conservatoire afin de permettre la mise en 
œuvre de mesures compensatoires et d’accompagnement liées à l’arasement des seuils Pasteur et 
du Moulin vert et au-delà de ces mesures de permettre la réalisation d’actions d’études, de 
préservation, de gestion et de valorisation des milieux naturels sur les parcelles ci-après désignées.  
 
Article 2 ʹ Péƌimèƚƌe d͛aƉƉlicaƚiŽn de la cŽnǀenƚiŽn 
 
Les parcelles concernées par la présente convention sont cadastrées comme suit :  
 

Commune Lieu-dit Parcelle Superficie Type de maîtrise 
foncière 

Hirson  

Le Navary 
AY 105 49a 50ca  

 
Bail emphytéotique 

AY 108 13a 00ca 
AY 110 67a 15ca 

Le Taillis 
BY 70 12a 90ca 

BY 226 59a 45ca 
BY 228 3a 25ca 

Total 2ha 05a 25ca 
Le Taillis (salle 

Michel Carpentier) 
BY 148  67a 40ca Convention 

d’assistance  

Saint-Michel Le Pré Patou ZD 2 2ha 72a 60 ca Bail emphytéotique 
Le Grand Jardin ZD 12 1ha 97a 70ca 
Total Saint-Michel 4ha 70a 30ca 

 
Il est noté que selon l’intérêt du patrimoine naturel qui serait mis en évidence sur les parcelles AS 65 
et 1ϳϱ récemment acquises par la commune d’Hirson, ou sur toutes autres parcelles des communes 
d’Hirson ou de Saint-Michel, des parcelles pourront être ajoutées à la convention par avenant.  
 
Article 3 ʹ Engagements des signataires 
 
Les signataires de la présente convention s’engagent à rechercher ensemble sur les parcelles 
précitées les moyens de prendre en compte l’existence du patrimoine naturel, de participer à sa 
conservation, sa gestion et sa valorisation dans le respect des différents usages présents sur les sites.   
  
Plus précisément,  
 
La commune d’Hirson s’engage à :  
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9 Renforcer la préservation à long terme du patrimoine naturel des parcelles AY 105, 108 et 
110 et BY 70, 226 et ϮϮϴ en signant dans un délai d’un an suivant la signature de la présente, 
un bail emphytéotique de ϵϵ ans au profit du Conservatoire d’espaces naturels, 

9 Permettre l’accès au Conservatoire des parcelles BY 148 afin que celui-ci puisse y réaliser des 
inventaires et faire des préconisations de gestion pour améliorer la qualité biologique de la 
parcelle ; 

9 Suivre en fonction de ses moyens d’intervention, les recommandations émises par le 
Conservatoire pour l’amélioration de la qualité biologique des parcelles objet de la 
convention ; 

9 Informer le Conservatoire de tout projet pouvant modifier la répartition et l’état du 
patrimoine naturel sur les parcelles, afin que le Conservatoire puisse lui apporter des conseils 
et recommandations pour la prise en compte des enjeux de patrimoine naturel dans la mise 
en œuvre de ces projets ; 

9 Rechercher en collaboration avec la Conservatoire et l’exploitant de la parcelle AY 10ϱ le 
maintien et l’amélioration de pratiques d’exploitation favorables à la préservation du 
patrimoine naturel de la prairie ; 

9 Réfléchir en concertation avec les signataires de la convention et les différents acteurs locaux 
à des projets de valorisation des sites (sorties nature grand public, sorties scolaires…) ;  

9 Permettre la promotion des bons résultats obtenus sur l’amélioration du patrimoine naturel 
des parcelles ; 

9 Désigner un représentant pour participer au comité de gestion des sites. 
 
La commune de Saint-Michel s’engage à :  
 

9 A renforcer la préservation à long terme du patrimoine naturel des parcelles ZD 2 et 12 en 
signant dans un délai d’un an suivant la signature de la présente, un bail emphytéotique de 
ϵϵ ans au profit du Conservatoire d’espaces naturels, 

9 Suivre en fonction de ses moyens d’intervention, les recommandations émises par le 
Conservatoire pour l’amélioration de la qualité biologique de ces parcelles ;  

9 Informer le Conservatoire de tout projet pouvant modifier la répartition et l’état du 
patrimoine naturel sur les parcelles, afin que le Conservatoire puisse lui apporter des conseils 
et recommandations pour la prise en compte des enjeux de patrimoine naturel dans la mise 
en œuvre de ces projets ;  

9 Communiquer, en collaboration avec le Conservatoire, auprès des usagers des parcelles sur 
les enjeux et la sensibilité liés au patrimoine naturel présent sur les parcelles, 

9 Réfléchir en concertation avec les signataires de la convention et les différents acteurs locaux 
à des projets de valorisation des sites (sorties nature grand public, sorties scolaires…) ;  

9 Permettre la promotion des bons résultats obtenus sur l’amélioration du patrimoine naturel 
des parcelles ; 

9 Désigner un représentant pour participer au comité de gestion du site. 
 
  
L’Entente Oise-Aisne s’engage à :  
 

9 Financer les plans de gestion écologiques des parcelles et leurs renouvellements ;  
9 Financer les actions prévues au plan de gestion des sites qui relèvent des mesures 

compensatoire et d’accompagnement relatifs aux dérasements des seuils Pasteur et du 
Moulin vert, notamment les actions citées à l’article 10 de l’arrêté de dérogation à la 
destruction d’espèces protégées ; 

9 Favoriser les rencontres en tous les acteurs concernés par la gestion et la valorisation des 
parcelles citées à l’article Ϯ ;  
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9 Informer le Conservatoire de tout projet dont elle a connaissance pouvant modifier la 
répartition et l’état du patrimoine naturel sur les sites, afin que le Conservatoire puisse lui 
apporter des conseils et recommandations ;  

9 Prendre en charge les frais de signature des baux emphytéotiques et les taxes foncières 
annuelles liées à ces parcelles ; 

9 Réfléchir en concertation avec les signataires de la convention et les différents acteurs locaux 
à des projets de valorisation du site (sorties nature, sorties scolaires) ;  

9 Organiser et animer avec le Conservatoire les comités de suivi des sites ;  
 
Le Conservatoire d’espaces naturels de Picardie s’engage, en fonction des moyens humains et 
financiers dont il pourra bénéficier pour cela, à :  
 

9 Coordonner, en étroite concertation avec l’Entente Oise-Aisne, les communes d’Hirson et de 
Saint-Michel et les usagers, la gestion écologique des sites, en mobilisant son expérience de 
gestionnaire d’espaces naturels reconnue notamment par son agrément Etat/Région en tant 
que Conservatoire régional d’espaces naturels.  

9 Fournir un plan de gestion des sites cités à l’article Ϯ. Ce document prendra la forme d’un 
état écologique du site actualisé suite aux travaux (inventaire des habitats, espèces 
faunistiques et floristiques, cartographie) et d’un plan d’action pour le maintien et la 
restauration des habitats des espèces visées par l’arrêté de dérogation et plus globalement 
pour le maintien et la restauration de l’ensemble du patrimoine naturel et la bonne 
fonctionnalité des zones humides.  

9 Apporter à l’Entente Oise-Aisne un accompagnement scientifique et technique pour la mise 
en œuvre et le suivi des actions prévues au plan de gestion des sites ; 

9 Transmettre régulièrement aux signataires de la présente un rapport d’activité des actions et 
des suivis menés sur les sites, notamment en respectant les fréquences et préconisations de 
suivi de l’arrêté de dérogation relatives aux espèces protégées et espèces envahissantes, 

9 Rechercher avec l’Entente Oise-Aisne et les communes d’Hirson et Saint-Michel des synergies 
d’actions avec tous les acteurs susceptibles de mener des actions visées au plan de gestion 
(CBNBL, CPIE des Pays de l’Aisne, SIABOA, éleveurs locaux…) ; 

9 Permettre aux différents acteurs du territoire de menées des actions de sensibilisation et 
pédagogiques sur les parcelles où il sera emphytéote dans la mesure où le Conservatoire 
aura été informé au moins deux mois à l’avance, que ces actions ne soient pas incompatibles 
avec les objectifs de préservation des habitats et espèces et que les structures organisatrices 
de ces actions aient données toutes les garanties d’assurances liées à ces actions ;   

9 Promouvoir, en étroite collaboration avec les signataires de la convention, les actions 
réalisées en cas de constatations de bons résultats.  

 
Article 4 : Fonctionnement 
 
Article 4.1 : Comité de suivi 
 
En application de la présente convention, un comité de suivi sera mis en place. Ce comité réunira les 
représentants de chacune des parties signataires, des représentants des services de l’Etat et des 
potentiels autres financeurs des opérations (AESN, Région Hauts de France, Conseil départemental 
de l’Aisne…), le CPIE des Pays de l’Aisne, le SIABOA, la Fédération départementale de pêche et de 
protection du milieu aquatique de l’Aisne, et pourra en fonction des souhaits des cosignataires, 
réunir également d’autres représentants des usagers et des acteurs locaux. Le comité de suivi est 
accueilli alternativement par les communes d’Hirson et de Saint-Michel. Il est coanimé par l’Entente 
Oise-Aisne et le Conservatoire. 
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Article 4.2 ʹ Définition et portage des opérations 
 
Le Conservatoire proposera un plan de gestion écologique sur la base des éléments présents et des 
potentialités de restauration du patrimoine naturel identifié sur les parcelles.  Sur la base de ces 
objectifs, l’Entente Oise-Aisne, les communes d’Hirson et de Saint-Michel et le Conservatoire 
conviendront, d’un commun accord et en concertation avec les usagers locaux, des actions de 
gestion à retenir et de leurs modalités de mise en œuvre.  
 
En fonction des types d’opérations à réaliser (restauration, entretien, valorisation, équipements pour 
l’accueil du public…), de leur nature (mesures compensatoires, d’accompagnement, autres…) et des 
moyens techniques, humains et financiers mobilisables par les uns et les autres, les signataires 
conviendront, d’un commun accord, du maître d’ouvrage et du maître d’œuvre le plus pertinent pour 
la réalisation de ces travaux.   
 
Il pourra être également organisé en partenariat avec les communes et les acteurs locaux (CPIE…) des 
chantiers nature ouverts au grand public et bénévoles souhaitant participer à la gestion des sites.  
 
Article 5 ʹ Conditions financières  

 
L’ensemble des opérations liées à la mise en œuvre des mesures compensatoires et 
d’accompagnement sera pris en charge financièrement par l’Entente Oise-Aisne. Des conventions 
financières annuelles ou pluriannuelles d’application seront notamment signées entre l’Entente Oise 
et Aisne et le Conservatoire d’espaces naturels pour la mise en œuvre du programme d’action fixé en 
commun.  
 
Pour des actions qui iraient au-delà de ces mesures, il sera convenu entre les signataires du maitre 
d’ouvrage le plus pertinent et il pourra être recherché des sources de financements complémentaires 
(collectivités locales, AESN, CRHdF, CD0Ϯ…).  
 
Article 6 - Responsabilité 
 
La bonne mise en œuvre des prescriptions des mesures compensatoires et de suivi de l’arrêté de 
dérogation à l’arasement des seuils relève de la responsabilité de l’Entente Oise-Aisne. Le cas 
échéant, le Conservatoire d’espaces naturels avertira l’Entente Oise-Aisne de toutes difficultés 
rencontrées pour la part des actions qui lui sera confiée dans le cadre de cette mise en œuvre. 
L’Entente Oise-Aisne et le Conservatoire conviendront alors des actions correctrices à apporter.  
 
L’ensemble des signataires s’assurera d’être couvert par les polices d’assurance nécessaires à leurs 
diverses obligations et à la mise en œuvre des actions qu’ils porteront.  
 
Article 7 ʹ Durée et résiliation  
 
Les actions engagées au travers de cette convention visent à assurer la restauration et la 
préservation des habitats naturels et habitats d’espèces à long terme. Elle est ainsi convenue pour 
une durée de 30 ans à compter de la date de signature par toutes les parties. A son échéance, elle 
fera l’objet d’une évaluation et sera reconduite selon les mêmes modalités ou selon des modalités 
adaptées dans le but de pérenniser les résultats obtenus.  
 
En cas de raison de force majeure pour laquelle l’un des signataires ne pourrait donner suite à ses 
engagements et se verrait dans l’obligation de dénoncer sa participation à la convention, il en 
avertira dans les plus brefs délais les autres signataires. Les cosignataires étudieront alors toutes 
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nouvelles dispositions pouvant être mises en place afin de pérenniser les actions en cours et 
programmées.  
 
Article 8 ʹ Transfert du contrat 
 
Le présent contrat est susceptible d’être transféré de plein droit, notamment par voie de fusion, à 
tout Conservatoire d’espaces naturels, membre du réseau de la FCEN (Fédération des Conservatoires 
d’espaces naturels), et dont le ressort géographique relève du territoire administratif où se trouve le 
site. 
 
Article 9 ʹ Informations, retombées 
 
Le bénéfice moral lié aux opérations qui découlent de la mise en œuvre de cette convention est à 
porter au crédit des différents signataires et des partenaires financiers soutenant ces opérations.  
 
Article 10 ʹ Liste des pièces annexées à la présente convention 
 
Carte de localisation du périmètre d’application de la convention 
 
 
Fait en quatre exemplaires  
 
* Mention manuscrite "lu et approuvé" et signature. 
 
La commune d’Hirson, le maire 
 
 
 
 
 
A                                     le 
Monsieur Jean-Jacques THOMAS 

La commune de Saint-Michel, le maire 
 
 
 
 
 
A                                            le 
Monsieur Thierry VERDAVAINE 

L’Entente Oise-Aisne, le Président  
 
 
 
 
 
A                                     le 
Monsieur Gérard SEMBILLE 

Le Conservatoire d’Espaces Naturels de Picardie, 
le Président  
 
 
 
 
A                                            le 
Monsieur Christophe LEPINE 

 
 
 
 





 



 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 23 juin 2020 

 
Délibération n°20-36 relative aux modalités du télétravail 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 18 
Mme Dominique ARNOULD ; M. Joël BOUCHEZ ; M. Jean-Marc BRIOIS ; M. Bernard BRONCHAIN ; 
M. Eric DE VALROGER ; M. Hervé GIRARD ; M. Jean-Noël GUESNIER ; M. Jean-François 
LAMORLETTE ; Mme Annick LEFEBVRE ; M. Christian MAURER ; Mme Monique MERIZIO ; Mme 
Arlette PALANSON ; M.  Christian PONSIGNON ; M. Gérard SEIMBILLE ; M. Julien SIMEON ; M. 
Jean-Jacques THOMAS ; M.  Frédérick TOURNERET ; Mme Caroline VARLET ; 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 4 
M. Jean-Pierre BEQUET ; M. Jean-Jacques DAUBRESSE ; Mme Agnès MERCIER ; M. Franck 
SUPERBI ; 
 
TITULAIRES MUNIS D¶UN POUVOIR DE VOTE : 4 
Mme Dominique ARNOULD a reçu pouvoir de M. Renaud AVERLY ;  
M. Joël BOUCHEZ a reçu pouvoir de M. Patrick PELLETIER ; 
M. Gérard SEIMBILLE a reçu pouvoir de M. Daniel DESSE ; 
Mme Caroline VARLET a reçu pouvoir de Mme Bernadette VANNOBEL ; 
 
Nombre total de délégués : 49 
Quorum : 17 
Nombre de délégués présents : 22 
Nombre de suffrages : 26 
 
Le télétravail dans les collectivités est permis et encadré par le Décret n°2016–151 du 11 février 2016. 
Sous réserve que tout ou partie du travail d’un agent soit possible sous forme de télétravail, et sur la 
base du volontariat, le service peut organiser le télétravail moyennant des modalités à préciser, 
conformément au décret cité. 
Après 55 jours de confinement dus à la crise de la COVID–19 puis au déconfinement progressif en 
vigueur depuis le 11 mai qui invite à privilégier le télétravail lorsqu’il est possible, l’expérience a été 
plutôt positive en ce sens que l’activité, à l’exception notoire des déplacements sur sites (hors 
pannes), des réunions en extérieur et des chantiers en cours, a pu continuer à un niveau satisfaisant 
au regard de l’ampleur de la crise sanitaire et de la paralysie générale du pays. 
Ainsi, et en-dehors de tout contexte de crise, il apparaît pertinent d’installer le télétravail dans la 
collectivité pour améliorer la qualité de vie des agents volontaires lorsqu’ils sont notamment concernés 
par un temps de transport significatif pour se rendre dans les locaux de l’Entente, et réduire les 
émissions des transports individuels. 
 

 
VU : 

x Le Décret °2016–151 du 11 février 2016 ; 

x L’avis du Comité technique de l’Aisne du 8 juin 2020 ; 

 

Après avoir délibéré, 
 
LE COMITE SYNDICAL, j O¶XQDQLPLWp, 
 

x Approuve l’installation du télétravail dans la collectivité comme suit. 
 

Les agents concernés sont les agents titulaires et non-titulaires de droit public. 
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Le Décret demande d’apporter des précisions sur neufs points : 
 
1/ Les activités éligibles au télétravail ; 
 
> Tout travail de bureau compatible est éligible. L’activité de chaque agent est prioritaire sur l’accès au 
télétravail : l’agent ne peut télétravailler aux jours envisagés que s’il n’a pas de contraintes de 
participation présentielle à l’agenda : réunions où la visioconférence n’est pas prévue, les sorties de 
terrain, le suivi de chantiers etc. 
 
Chaque chef de service apprécie dans le détail les missions éligibles. 
 
2/ La liste et la localisation des locaux professionnels éventuellement mis à disposition par 
l’administration pour l’exercice des fonctions en télétravail, le nombre de postes de travail qui y sont 
disponibles et leurs équipements ; 
 
> Pas de locaux mis à disposition. 
 
3/ Les règles à respecter en matière de sécurité des systèmes d’information et de protection des 
données ; 
 
> L’Entente Oise Aisne met à disposition de chaque agent : 
 

a) du matériel informatique portable en quantité limitée, accessible sur réservation. La priorité de 
réservation du matériel est donnée aux besoins de participations à des réunions (utilisation 
pour rétroprojection ou prise de notes en séance). 
 

b) à défaut, ou par choix de l’agent, celui-ci peut utiliser son ordinateur domestique plutôt que 
l’un de ceux mis à disposition par l’employeur. 
 

Dans les deux cas, l’agent a alors accès aux outils mis à disposition par l’Entente Oise Aisne, à savoir 
: 
 
— une messagerie synchronisée sous le protocole IMAP ou accessible sur un portail web, 
 
— un accès à ses fichiers par l’utilisation d’un cloud, 
 
— une licence d’un pack bureautique (traitement de texte, tableur etc.). 
 
Si l’agent utilise son matériel domestique en télétravail, celui-ci doit remplir les conditions suivantes : 
 
— en vue de sécuriser l’accès aux fichiers et aux messages, l’accès à l’ordinateur domestique doit 
disposer de sessions individuelles protégées par un mot de passe de session. 
 
— l’ordinateur domestique doit disposer d’un antivirus à mise à jour au moins quotidienne. 
 
Dans tous les cas (utilisation du matériel portable de l’Entente Oise Aisne ou utilisation de l’ordinateur 
domestique), les prescriptions suivantes doivent être appliquées : 
 
— l’accès à internet doit se faire par un accès sécurisé à l’exclusion de réseaux wifi ouverts. 
 
— le débit de l’accès internet doit être compatible avec l’usage du cloud et de la visioconférence. 
 
4/ Les règles à respecter en matière de temps de travail, de sécurité et de protection de la santé ; 
 
> Le temps de travail est identique à celui d’une journée au bureau et comprend donc 8 heures (7 
heures le vendredi). Les plages horaires travaillées sont fixées en accord entre l’agent et le chef de 
service. Chaque agent en télétravail mentionne sur son agenda partagé ladite plage horaire. 
 



L’agent doit disposer d’un poste de travail à son domicile dont l’ergonomie est compatible avec les 
préconisations de la médecine de travail. Si l’agent n’est pas seul à son domicile, le poste de travail 
doit se situer dans une pièce séparée des autres occupants et sources de bruit et perturbations de 
l’attention (télévision, cuisine, etc.). 
 
 
5/ Les modalités d’accès des institutions compétentes sur le lieu d’exercice du télétravail afin de 
s’assurer de la bonne application des règles applicables en matière d’hygiène et de sécurité ; 
 
> Les dispositions énumérées au point 4/ sont déclaratives. Toutefois l’autorité territoriale peut 
solliciter une visite du médecin du travail avec l’accord de l’agent. 
 
6/ Les modalités de contrôle et de comptabilisation du temps de travail ; 
 
> Chaque chef de service définit et contrôle le travail réalisé par l’agent en télétravail. Il peut 
demander des comptes à la journée. L’agent en télétravail qui ne serait ponctuellement pas joignable 
doit s’en expliquer. 
 
En cas de manquement, il sera fait application de l’article 5 du décret susvisé. 
 
7/ Les modalités de prise en charge, par l’employeur, des coûts découlant directement de l’exercice 
du télétravail, notamment ceux des matériels, logiciels, abonnements, communications et outils ainsi 
que de la maintenance de ceux-ci ; 
 
Matériel informatique : l’Entente Oise Aisne met à disposition du matériel informatique portable. Elle 
ne participe donc pas aux frais d’équipement des agents en télétravail. 
 
Le choix par les agents de l’utilisation de leur propre ordinateur domestique se fait à leur propre 
charge et sous leur entière responsabilité. 
 
Les agents ayant usuellement un abonnement internet domestique et une solution de téléphonie, 
l’Entente Oise Aisne ne prend pas en charge les coûts d’abonnement internet ni de téléphonie (hors 
smartphone professionnel). 
 
Lorsque les agents font le choix d’utiliser leur ordinateur domestique plutôt que l’un de ceux fournis 
par l’employeur, l’Entente Oise Aisne ne prend pas en charge les frais d’acquisition ou de 
renouvellement, de maintenance ou de réparation des équipements informatiques personnels. 
 
Logiciels et applications : L’Entente Oise Aisne prend à sa charge les coûts de messagerie, cloud et 
pack bureautique.  
 
Lorsque les agents font le choix d’utiliser leur ordinateur domestique, l’Entente Oise Aisne ne prend 
pas d’autres coûts en charge, notamment pas de licences de logiciels divers (SIG, logiciel de gestion 
de bases de données, antivirus etc.). 
 
Imprimantes et consommables : L’Entente Oise Aisne ne prend pas à sa charge les coûts 
d’acquisition ou de renouvellement de périphériques de type imprimante, scanner ou autres ni le coût 
de leurs fournitures (cartouches, papier etc.). 
 
Abonnements téléphonique et Internet : Les agents ayant usuellement un abonnement internet 
domestique et une solution de téléphonie, l’Entente Oise Aisne ne prend pas en charge les coûts 
d’abonnement internet ni de téléphonie (hors smartphone professionnel). 
 
8/ Les modalités de formation aux équipements et outils nécessaires à l’exercice du télétravail ;  
 
> sans objet 
 
9/ La durée de l’autorisation mentionnée à l’article 5 si elle est inférieure à un an. 
 
> sans objet 



 
Par ailleurs, il est fait application des dispositions additionnelles suivantes : 
 
— Au vu de la place du travail collaboratif dans les services et de nombreuses contraintes de 
déplacement de la plupart des agents, le nombre de jours de télétravail est plafonné à 2 jours par 
semaine non mensualisables. 
 
— L’agent intéressé par le télétravail formule une demande par écrit à son supérieur hiérarchique, qui 
précise la nature des tâches concernées, le nombre de jours hebdomadaires sollicités (article 5 du 
décret susvisé) et atteste de la conformité de ses installations domestiques aux prescriptions des 
articles 3 et 4 ci-dessus. 
 
— Le chef de service apprécie la compatibilité de la demande avec la nature des activités exercées et 
l’intérêt du service. L’autorité territoriale apprécie la conformité des installations aux spécifications 
techniques précisées par l’employeur (article 5 du décret susvisé). 
 
— Le dispositif fait l’objet d’une période d’essai de deux mois pour chaque agent, qui permet de 
s’assurer de la bonne exécution des dispositions et de l’efficacité du télétravail. 
 
— Chaque chef de service organise le télétravail au sein de l’effectif de son service en prévoyant, 
notamment, des temps d’échange en présentiel le cas échéant. Dès lors et par commodité, le(s) 
jour(s) de télétravail peu(ven)t être flottants au sein de chaque semaine pour s’adapter aux contraintes 
de participations à des réunions y compris internes à la collectivité, des visites de terrain etc. 
 
— L’agent en télétravail est joignable par téléphone pendant les plages horaires consacrées, soit sur 
son smartphone professionnel, soit par renvoi de sa ligne professionnelle sur son téléphone 
personnel. 
 
— Les fichiers et données stockées sur l’ordinateur domestique de l’agent restent la propriété de la 
collectivité. En cas de départ de l’agent ou de changement d’ordinateur domestique, l’agent s’engage 
à supprimer toute trace desdits fichiers et données sur celui-ci. 
 
— Le télétravail fait l’objet d’un bilan annuel présenté au comité technique compétent (article 9 du 
décret susvisé). 
 

x Les modalités prennent effet à la date de publication de la présente délibération. 
 
 

Fait et délibéré, par visioconférence accessible au public,  
Le 23 juin 2020 

 JEAN MICHEL CORNET
2020.06.24 11:52:23 +0200
Ref:20200624_113330_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services



 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 23 juin 2020 

 
Délibération n°20-37 relative au RIFSEEP des ingénieurs 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 18 
Mme Dominique ARNOULD ; M. Joël BOUCHEZ ; M. Jean-Marc BRIOIS ; M. Bernard BRONCHAIN ; 
M. Eric DE VALROGER ; M. Hervé GIRARD ; M. Jean-Noël GUESNIER ; M. Jean-François 
LAMORLETTE ; Mme Annick LEFEBVRE ; M. Christian MAURER ; Mme Monique MERIZIO ; Mme 
Arlette PALANSON ; M.  Christian PONSIGNON ; M. Gérard SEIMBILLE ; M. Julien SIMEON ; M. 
Jean-Jacques THOMAS ; M.  Frédérick TOURNERET ; Mme Caroline VARLET ; 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 4 
M. Jean-Pierre BEQUET ; M. Jean-Jacques DAUBRESSE ; Mme Agnès MERCIER ; M. Franck 
SUPERBI ; 
 
TITULAIRES MUNIS D¶UN POUVOIR DE VOTE : 4 
Mme Dominique ARNOULD a reçu pouvoir de M. Renaud AVERLY ;  
M. Joël BOUCHEZ a reçu pouvoir de M. Patrick PELLETIER ; 
M. Gérard SEIMBILLE a reçu pouvoir de M. Daniel DESSE ; 
Mme Caroline VARLET a reçu pouvoir de Mme Bernadette VANNOBEL ; 
 
Nombre total de délégués : 49 
Quorum : 17 
Nombre de délégués présents : 22 
Nombre de suffrages : 26 
 
 
VU : 

– le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
– la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

et notamment son article 20 ; 
– la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale et notamment son article 88 ; 
– le décret n° 91-875 dX 6 VeSWePbUe 1991 PRdLfLp SULV SRXU O¶aSSOLcaWLRQ dX SUePLeU aOLQpa 

de O¶aUWLcOe 88 de Oa loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale ; 

– le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du RIFSEEP dans la Fonction 
PXbOLTXe d¶EWaW ; 

– le décret n°2015-661 modifiant le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création 
d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ; 

– le décret n°2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire dans la fonction 
publique territoriale ; 

– la délibération 16±57 dX 7 dpcePbUe 2016 de O¶EQWeQWe OLVe ALVQe LQVWaXUaQW Oe RIFSEEP 
dans la collectivité ; 

– la délibération 00±30 dX 4 RcWRbUe 2000 de O¶EQWeQWe OLVe ALVQe LQVWaXUaQW Oe UpJLPe 
indemnitaiUe SRXU Oe cadUe d¶ePSORL deV LQJpQLeXUV. 
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Le UpJLPe LQdePQLWaLUe WeQaQW cRPSWe deV fRQcWLRQV, deV VXMpWLRQV, de O¶e[SeUWLVe eW de O¶eQJaJePeQW 
SURfeVVLRQQeO (RIFSEEP) PLV eQ SOace SRXU Oa fRQcWLRQ SXbOLTXe de O¶EWaW eVW WUaQVSRVabOe j Oa 
fonction publique territoriale. Il se compose : 
 

- d¶XQe LQdePQLWp OLpe aX[ fRQcWLRQV, aX[ VXMpWLRQV eW j O¶e[SeUWLVe (IFSE) ;  
- d¶XQ cRPSOpPeQW LQdePQLWaLUe WeQaQW cRPSWe de O¶eQJaJePeQW SURfeVVLRQQeO eW de Oa PaQLqUe 

de servir (CI). 
 

Le RIFSEEP Ve VXbVWLWXe j O¶eQVePbOe des primes ou indemnités versées antérieurement, hormis : 
 

- les indemnités pour travail de nuit, dimanche ou jour férié, 
- les indemnités pour travail supplémentaire ou astreintes. 

 
Par délibération n°16±57 dX 7 dpcePbUe 2016, Oe CRQVeLO d¶adPLQLVWUaWLRQ de O¶EQWeQWe OLVe ALVQe a 
instauré le RIFSEEP pour tous les grades de la fonction publique territoriale des filières administrative 
et technique, hormis pour la catégorie A de la filière technique pour laquelle les arrêtés fixant les 
SOafRQdV aQQXeOV Q¶pWaLeQt pas parus. Puis par délibération n°19±54 du 28 novembre 2019, le Comité 
V\QdLcaO de O¶EQWeQWe a pWeQdX Oe UpJLPe aX cadUe d¶ePSORL deV LQJpQLeXUV eQ cKef. SeXO Oe cadUe 
d¶ePSORL deV LQJpQLeXUV Qe bpQpfLcLe SaV dX RIFSEEP. 
Par décret n°2020-182 du 27 févrLeU 2020, O¶EWaW a SUpcLVp OeV cRUUeVSRQdaQceV eQWUe cadUeV 
d¶ePSORLV, PeWWaQW eQ pTXLYaOeQce Oe cadUe d¶ePSORL deV LQJpQLeXUV WeUULWRULaX[ eW ceOXL deV LQJpQLeXUV 
deV WUaYaX[ SXbOLcV de O¶EWaW. 
 
JXVTX¶aORUV, LeV LQJpQLeXUV bpQpfLcLaLeQW de O¶LQdePQLWp VSpcifique de service et de la prime de service 
et de rendement instaurées par la délibération 00±30 du 4 octobre 2000. Le RIFSEEP se substitue à 
ces deux primes. 
 
I. Bénéficiaires 

 
Le RIFSEEP eVW LQVWaXUp aX VeLQ deV VeUYLceV de O¶EQWeQWe OLVe ALVQe SRXU Oe cadUe d¶ePSORL deV 
ingénieurs territoriaux à compter du 1er juillet 2020. La prime sera versée aux fonctionnaires 
VWaJLaLUeV eW WLWXOaLUeV aLQVL TX¶aX[ aJeQWV QRQ WLWXOaLUeV de dURLW SXbOLc UeOeYaQW de ce cadUe d¶ePSORL. 
 
II. Répartition 

 
Par similitude avec la délibération 16±57 de O¶EQWeQWe OLVe ALVQe, OeV PRQWaQWV aSSOLcabOeV aX[ aJeQWV 
de la collectivité sont fixés dans la limite des plafonds prévus précisés par arrêté ministériel et répartis 
comme suit : IFSE 40%, CI 60%. 
 
III. Montants de référence (IFSE) 

 
Le cadUe d¶ePSORLV deV LQJpQLeXUV eVW UpSaUWL eQ JURXSeV de fRQcWLRQV VXLYaQW Oe QLYeaX de 
UeVSRQVabLOLWp eW d¶e[SeUWLVe UeTXLV RX OeV VXMpWLRQV aX[TXeOOeV OeV aJeQWV SeXYeQW rWUe e[SRVpV. 
 
Ingénieurs territoriaux 
 
Groupe Emplois 

Groupe 1 Directeur  

Groupe 2 Chef de service 

Groupe 3 Autres postes 
 
  



Par similitude avec la délibération 16±57 de O¶EQWeQWe OLVe ALVQe, Oe pourcentage de répartition de 
O¶IFSE eVW pWabOL cRPPe VXLW :  
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

La SaUW fRQcWLRQQeOOe SeXW YaULeU VeORQ Oe QLYeaX de UeVSRQVabLOLWpV, Oe QLYeaX d¶e[SeUWLVe RX OeV 
sujétions auxquelles les agents sont cRQfURQWpV daQV O¶e[eUcLce de OeXUV PLVVLRQV. 
 
Ce PRQWaQW faLW O¶RbMeW d¶XQ Upe[aPeQ RbOLJaWRLUe PaLV VaQV UeYaORULVaWLRQ aXWRPaWLTXe : 
 

- eQ caV de cKaQJePeQW de fRQcWLRQV RX d¶ePSORL ; 
- eQ caV de cKaQJePeQW de JUade RX de cadUe d¶ePSORLV j Oa VXLWe d¶XQe SURPRWLRQ, d¶XQ 

aYaQcePeQW de JUade RX de Oa QRPLQaWLRQ VXLWe j Oa UpXVVLWe d¶XQ cRQcRXUV ; 
- aX PRLQV WRXV OeV TXaWUe aQV eQ fRQcWLRQ de O¶e[SpULeQce acTXLVe SaU O¶aJeQW.  

 
La SaUW fRQcWLRQQeOOe de Oa SULPe VeUa YeUVpe PeQVXeOOePeQW VXU Oa baVe d¶XQ dRX]LqPe du montant 
annuel individuel attribué. 
 
IV. Part lipe j l¶engagement professionnel et j la maniqre de serYir (CI) 

 
IO eVW SURSRVp d¶aWWULbXeU LQdLYLdXeOOePeQW aX[ aJeQWV XQ cReffLcLeQW de SULPe aSSOLTXp aX PRQWaQW de 
base et pouvant varier de 0 à 100%.  
 
Ce cReffLcLeQW VeUa dpWeUPLQp j SaUWLU deV UpVXOWaWV de O¶pYaOXaWLRQ SURfeVVLRQQeOOe VeORQ OeV PRdaOLWpV 
suivantes, reprises par similitude avec la délibération 16±57 de O¶EQWeQWe OLVe ALVQe : 
 
Groupes A1, A2 : 
 
Critères d'appréciation  Note  

Manière de servir, respect des consignes   _sur 10 

Atteinte des objectifs  _sur 10 

Assiduité, motivation, investissement personnel, autonomie  _sur 10 

Force de proposition   _sur 10 

Représentation de la collectivité et qualités relationnelles   _sur 10 

Capacité d'encadrement   _sur 10 

TOTAL _sur 60 

POURCENTAGE X% 
 
  

Critères / Catégories A 

Encadrement, coordination, pilotage et 
conception 35% 

Technicité, expertise et qualification 60% 

SXMpWLRQV SaUWLcXOLqUeV eW deJUp d¶e[SRVLWLRQ dX 
poste 5% 



Groupe A3 : 
 
Critères d'appréciation  Note  

Manière de servir, respect des consignes   _sur 10 

Atteinte des objectifs  _sur 10 

Assiduité, motivation, investissement personnel, autonomie  _sur 10 

Force de proposition   _sur 10 

Représentation de la collectivité et qualités relationnelles  _sur 10 

Technicité, expertise   _sur 10 

TOTAL _sur 60 

POURCENTAGE X% 

La part liée à la manière de servir sera versée mensuellement. 

 
V. Modulations individuelles 

 
LeV PRQWaQWV de O¶IFSE eW dX CI VeURQW SURUaWLVpV, daQV OeV PrPeV cRQdLWLRQV TXe Oe WUaLWePeQW, SRXU 
les agents à temps partiel ou occupant un emploi à temps non complet. 
 
LeV aWWULbXWLRQV LQdLYLdXeOOeV feURQW O¶RbMeW d¶XQ aUUrWp de O¶aXWRULWp WeUULWRULaOe. 
 
EQ caV de cRQJp PaOadLe RX PaWeUQLWp, Oe UpJLPe LQdePQLWaLUe VXLW Oe WUaLWePeQW j O¶e[cOXVLRQ deV 
congés de longue maladie, des congés de longue durée et des congés de grave maladie pour 
lesquels le régime indemnitaire ne peut être maintenu. 
 
Après avoir délibéré, 
 
LE COMITÉ SYNDICAL, j l¶unanimitp, 
 

x Instaure XQe SULPe de fRQcWLRQV, de VXMpWLRQV, d¶e[SeUWLVe eW d¶eQJaJePeQW SURfeVVLRQQeO 
versée selon les modalités définies ci-dessus.  

x Autorise le Président à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au titre 
des deux parts de la prime dans le respect des principes définis ci-dessus. 

 
 

Fait et délibéré, par visioconférence accessible au public,  
Le 23 juin 2020 

JEAN MICHEL CORNET
2020.06.24 11:53:27 +0200
Ref:20200624_113414_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services



 
ENTENTE OISE-AISNE 
Syndicat mixte EPTB 

 
Comité syndical du 23 juin 2020 

 

Délibération n°20-38 UelaWiYe j la VXSSUeVViRQ d¶XQ SRVWe d¶iQgpQieXU eW j la cUpaWiRQ d¶XQ 
SRVWe d¶iQgpQieXU SUiQciSal 

 
TITULAIRES PRÉSENTS : 18 
Mme Dominique ARNOULD ; M. Joël BOUCHEZ ; M. Jean-Marc BRIOIS ; M. Bernard BRONCHAIN ; 
M. Eric DE VALROGER ; M. Hervé GIRARD ; M. Jean-Noël GUESNIER ; M. Jean-François 
LAMORLETTE ; Mme Annick LEFEBVRE ; M. Christian MAURER ; Mme Monique MERIZIO ; Mme 
Arlette PALANSON ; M.  Christian PONSIGNON ; M. Gérard SEIMBILLE ; M. Julien SIMEON ; M. 
Jean-Jacques THOMAS ; M.  Frédérick TOURNERET ; Mme Caroline VARLET ; 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 4 
M. Jean-Pierre BEQUET ; M. Jean-Jacques DAUBRESSE ; Mme Agnès MERCIER ; M. Franck 
SUPERBI ; 
 
TITULAIRES MUNIS D¶UN POUVOIR DE VOTE : 4 
Mme Dominique ARNOULD a reçu pouvoir de M. Renaud AVERLY ;  
M. Joël BOUCHEZ a reçu pouvoir de M. Patrick PELLETIER ; 
M. Gérard SEIMBILLE a reçu pouvoir de M. Daniel DESSE ; 
Mme Caroline VARLET a reçu pouvoir de Mme Bernadette VANNOBEL ; 
 
Nombre total de délégués : 49 
Quorum : 17 
Nombre de délégués présents : 22 
Nombre de suffrages : 26 
 
 
La diUecWUice de l¶aSSXi aX[ WeUUiWRiUeV eVW WiWXlaiUe dX gUade d¶iQgpQieXU. Elle RccXSe deV fRQcWiRQV de 
chef de service depuis le 1e jXilleW 2014. Elle UemSliW leV cRQdiWiRQV d¶aQcieQQeWp SRXU SRXYRiU 
bpQpficieU d¶XQ aYaQcemeQW de gUade j effeW dX 1e novembre 2020. 
 
VU : 
 

x l¶aYiV faYRUable dX CT dX 9 maUV 2020 cRQceUQaQW la VXSSUeVViRQ d¶XQ SRVWe d¶iQgpQieXU eW la 
crpaWiRQ d¶XQ SRVWe d¶iQgpQieXU SUiQciSal, 

 
Après avoir délibéré, 
 
 LE COMITE SYNDICAL, j O¶XQDQLPLWp, 
 
Approuve : 
 

x La VXSSUeVViRQ d¶XQ SRVWe d¶iQgpQieXU j WemSV cRmSleW j SaUWiU j cRmSWeU dX 1e novembre 
2020 ; 

x La cUpaWiRQ d¶XQ emSlRi SeUmaQeQW d¶iQgpQieXU principal à temps complet à compter du 1e 
QRYembUe 2020, eQ chaUge de la diUecWiRQ de l¶aSSXi aX[ WeUUiWRiUeV. 

x A ce WiWUe, ceW emSlRi VeUa RccXSp SaU XQ fRQcWiRQQaiUe aSSaUWeQaQW aX cadUe d¶emSlRi deV 
ingénieurs. 

x La rémunération et le déroulement de la carUiqUe cRUUeVSRQdURQW aX cadUe d¶emSlRi cRQceUQp. 
Il sera fait application du régime indemnitaire en vigueur dans la collectivité. 
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x Le poste pourra être pourvu par un agent contractuel de droit public dans les conditions 
SUpYXeV j l¶aUWicle 3-3 de la loi n° 84-53 dX 26 jaQYieU 1984. DaQV ce caV, l¶ageQW QRQ WiWXlaiUe 
VeUa UecUXWp SaU XQ cRQWUaW d¶XQe dXUpe ma[imale de 3 aQV UeQRXYelable SaU UecRQdXcWiRQ 
e[SUeVVe. La UpmXQpUaWiRQ VeUa fi[pe VXU l¶pchelle affpUeQWe de la gUille iQdiciaiUe deV 
ingénieurs principaux. 
Le QiYeaX de UecUXWemeQW cRUUeVSRQd j XQ BAC + 5 eQ h\dUaXliTXe, h\dURlRgie, UiVTXeV 
naturels, gestion des risques, génie civil, travaux publics ou géotechnique, avec 3 ans 
d¶e[SpUieQce. LeV miVViRQV dX SRVWe VRQW le SilRWage deV SURjeWV SlXUidiVciplinaires sur les 
risques naturels. 

x La modification du tableau des emplois à compter du 1e novembre 2020. 

 
ETAT DU PERSONNEL AU 1e novembre 2020 

 
 

    

Grades ou emplois  Catégories 
Effectifs 
autorisés 

Effectifs pourvus 
par un titulaire 
au 23 juin 2020 

Effectifs pourvus 
par un non-tit.  
au 23 juin 2020 

FILIERE ADMINISTRATIVE         

Attaché   A 2 2   

Adjoint administratif principal 1e classe C 1 1  

Adjoint administratif principal 2e classe C 1 1   

Adjoint administratif  C 2 2   

FILIERE TECHNIQUE         

Ingénieur en chef hors classe A 1 1   

Ingénieur principal A 2 2*   

Ingénieur   A 6 1 5 

Technicien principal 1ère classe B 1 1   

Technicien    B 1   1 

Adjoint technique  C 1 non pourvu 

Total     18 11 6 

      

      Agents non titulaires  
(emplois pourvus au 23 juin 2020) Catégories Secteur Contrat 

 Ingénieur - chargé de mission PAPI A Technique CCD 3 ans 
 Ingénieur - PAPI Verse A Technique CDD 3 ans 
 Ingénieur - SIG   A Technique CDD 3 ans 
 Ingénieur - Ruissellement  A Technique CDD 3 ans 
 Technicien - maintenance des ouvrages B Technique CDD 1 an 
  

* dont 1 agent actXellement sXr le grade d¶ingpnieXr 
 

Fait et délibéré, par visioconférence accessible au public,  
Le 23 juin 2020 
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